
163e Année — N° 10 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 4 Février 2014 

ISSN 1141 -4774 

ESIE FB PhUippe M ACHENAUD-JACQUIER 
A i3 i^gjj. phii jppe.machenaud@ima.pf 

PARAISSANT LES MARDI ET VENDREDI 

Matahiti 163 Mahana 4 
N° 10 T E V E ^ A A T E H A U N O P O L Y N E S I A F A R A N I no Fepuare 2G14 

IMPRIMERIE OFFICIELLE - 43, rue des Poilus-Tahitiens - BP 117 - 98713 PAPEETE - TéL : 50 05 80 - Télécopieur (Fax) : 50 05 85 

ACTES R E ^ i i M E i s î i i i i i i i i i i i i i i - d l l : i i i i i l i Pages 

Arrê té n° H C 21 C A B / B S I R I / C S V S du 6 janv ie r 2 0 1 4 por tant autor isat ion d ' insta l la t ion d 'un sys tème d e v ideopro tec t ion 
par le magas in d e dist r ibut ion et d e répara t ion d e véh icu les au tomob i les "Sod iva N i s s a n " à Papee te 

Ar rê té n° HC 22 C A B / B S I R I / C S V S du 6 janv ie r 2 0 1 4 por tant autor isat ion d ' insta l la t ion d 'un sys tème de v ideopro tec t ion 
par le magas in d e dist r ibut ion et de répara t ion de véh icu les au tomob i les "Sod i va Renau l t " à P a p e e t e 

Arrêté n° 1 M A A T d u 2 3 janv ie r 2 0 1 4 por tan t a t t r ibut ion du d ip lôme d 'Etat de la j e u n e s s e , de l 'éducat ion popu la i re e t du 
spor t spéc ia l i té pe r fec t i onnement spor t i f , men t ion "karaté et d isc ip l ines assoc iées " 

Ar rê té n ' 1-2014 V R P F / D L du 23 janv ier 2 0 1 4 f ixant le mon tan t d e s crédi ts a l loués au t i tre du forfait ex te rna t a t t r ibués 
aux é tab l i ssemen ts d ' ense ignemen t p r ivé du second degré sous-cont ra t , do ta t ion 2 0 1 4 (1re dé légat ion) 

Ar rê té n° H C 105 CàB/DDPC/oc d u 27 janv ie r 2 0 1 4 f ixant la date , les horai res des é p r e u v e s et la compos i t i on du ju ry 
d 'un e x a m e n S S I A P 1 à la date du 13 févr ier 2014 pou r les cand ida ts p résen tés par Format ion Poly sécur i té . . . 

Ar rê té n° HC 106 C A B / D D P C / o c du 27 janv ie r 2 0 1 4 f ixant la date , les horai res des é p r e u v e s et la compos i t i on du ju ry 
d 'un e x a m e n S S I A P 1 à la date du 30 janv ie r 2 0 1 4 pour les cand idats p résen tés par Format ion Po l y sécur i té . . . 

Conven t ion d 'app l ica t ion n° 24 -14 du 24 janv ie r 2 0 1 4 entre l 'Etat, la Polynés ie f rança ise et la c o m m u n e de T u b u a i 
f inançant l 'opérat ion int i tulée "Mise e n œ u v r e de la ges t ion des déchets m é n a g e r s " d a n s le cad re de la conven t ion 
d 'exécut ion re lat ive au volet " e n v i r o n n e m e n t " , , 

)U CONSEIL DES MINISTRI 

Arrêté n° 2079 C M d u 30 d é c e m b r e 2 0 1 3 a p p r o u v a n t l 'attr ibut ion d ' u n e subvent ion de fonc t i onnemen t comp lémen ta i r e 
en faveur de l 'Académie Tah i t i enne - Fare Van 'a pou r son b u d g e i de f onc t i onnemen t 2 0 1 3 

Ar rê té n° 175 C M du 28 janv ier 2014 acco rdan t un :pe rm is exclusi f de recherchexà l a S A S Aven i r Maka tea . 

Ar rê té n° 176 C M du 28 janvier 2014 por tan t autor isa t ion d 'occupat ion tempora i re d ' un e m p l a c e m e n t du d o m a i n e pub l ic 
de la pointe V é n u s , consent ie au prof i t de M m e Henr iet te Ter i i tahi et approuvan t la conven t i on y a n n e x é e 2309 
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Ar rê té n° 177 C M du 28 janv ie r 2 0 1 4 por tan t au tor isa t ion d 'occupa t i on tempora i re d 'une par t ie du d o m a i n e publ ic de 
T a h a r u u sis à P a p a r a et d 'exp lo i ta t ion d e s insta l la t ions y éd i f iées , consent ie au prof i t d e M m e A n n e T e p e a é p o u s e 
Cos tanzo et a p p r o u v a n t la conven t i on y a n n e x é e 2313 

Ar rê té n° 1 7 8 C M du 28 j a n v i e r 2014 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un q u o t a de gazo le dé taxé en faveu r d e la S A R L Kuee Kai 
" ' • P e k a pour le b i m e s t r e n o v e m b r e - d é c e m b r e 2 0 1 3 , au t i tre du t ranspor t routier régul ier de p e r s o n n e s sur l'île de 

N u k u H iva , 2 3 1 6 

Ar rê té n° 179 C M du 28 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le dé taxé e n faveu r de I 'EURL T a i a m a n u 
T ranspor t pour le b imest re ju i l le t -août 2 0 1 3 , au ti tre du t ranspor t routier sco la i re de p e r s o n n e s sur l'île de 
Huah ine 2317 

Ar rê té n° 180 C M du 28 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le d é t a x é e n faveu r de I 'EURL T a i a m a n u 
T ranspor t pour le b i m e s t r e s e p t e m b r e - o c t o b r e 2013 , a u t i tre d u t ranspor t rout ier sco la i re de p e r s o n n e s sur l'île de 
Huah ine 2318 

Ar rê té n° 181 C M du 28 j anv ie r 2014 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le dé taxé e n faveur d e I 'EURL T a i a m a n u 
T ranspor t pour le b i m e s t r e n o v e m b r e - d é c e m b r e 2013 , au t i tre du t ranspor t rout ier sco la i re d e p e r s o n n e s sur l'île 
de Huah ine . . . 2319 

Ar rê té n° 182 C M d u 28 j anv ie r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un q u o t a d e gazo le dé taxé e n faveu r de I 'EURL Mat ie Ura 
Tou rs .pou r le b i m e s t r e jui l let-aoîJt 2 0 1 3 , au t i tre du t ranspor t rout ier scola i re d e p e r s o n n e s sur l'île de Huah ine . . 2320 

Ar rê té n° 183 C M du 28 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta d e g a z o l e dé taxé e n faveur de I 'EURL Mat ie Ura 
T o u r s pour le b i m e s t r e s e p t e m b r e - o c t o b r e 2 0 1 3 , au ti tre du t ranspor t routier sco la i re de p e r s o n n e s sur l'île de 
Huah ine 2321 

Ar rê té n° 184 C M du 28 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le dé taxé en faveu r d e I 'EURL Mat ie Ura 
Tou rs pour le b i m e s t r e n o v e m b r e - d é c e m b r e 2 0 1 3 , au t i tre du t ranspor t rout ier sco la i re de p e r s o n n e s sur l'île de 
Huah ine 2322 

Ar rê té n° 185 C M du 28 janv ie r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le dé taxé en faveur d e I 'EURL T e m a n a 
Tou rs pour le b i m e s t r e ju i l le t -août 2 0 1 3 , au t i tre du t ranspor t rout ier scola i re de p e r s o n n e s sur l'île de Huah ine . . 2323 

Ar rê té n° 186 C M du 28 janv ie r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le d é t a x é en faveu r de I 'EURL T e m a n a 
Tou rs pour le b imes t re s e p t e m b r e - o c t o b r e 2 0 1 3 , au t i tre du t ranspor t routier sco la i re de p e r s o n n e s sur l'île de 
Huah ine 2324 

Ar rê té n° 187 C M du 28 janv ie r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le d é t a x é en faveu r d e I 'EURL T e m a n a 
Tou rs pour le b imes t re n o v e m b r e - d é c e m b r e 2 0 1 3 , au t i tre du t ranspor t rout ier sco la i re de p e r s o n n e s sur l'île de 
Huah ine 2325 

Ar rê té n° 198 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 mod i f i an t l 'arrêté n° 1877 C M du 17 d é c e m b r e 2 0 1 3 mod i f ian t l 'arrêté n° 1002 C M 
du 22 jui l let 2 0 1 3 pr is en app l i ca t ion de l 'art icle LP. 138 de la loi du pays n° 2 0 1 3 - 1 4 d u 6 ma i 2 0 1 3 2326 

Ar rê té n° 199 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 por tan t approba t ion du p r o g r a m m e d 'exp lo i ta t ion e n par tage de code ent re les 
c o m p a g n i e s Air Tah i t i Nu i et K o r e a n Air 2 3 2 7 

Ar rê té n° 200 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le dé taxé en faveu r d e la S A S N o u v e a u x 
t ranspor teurs de l a côte Est ( N T C E ) pour le b imes t re n o v e m b r e - d é c e m b r e 2 0 1 3 , au t i tre du t ranspor t rout ier 
régul ier de p e r s o n n e s sur l'île d e Tah i t i 2 3 2 9 

Ar rê té n° 201 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le d é t a x é e n faveur de la S A S R é s e a u 
de t ranspor t u rba in (RTU) pour le b imes t re n o v e m b r e - d é c e m b r e 2013 , au t i tre du t ranspor t rout ier régul ier de 
pe rsonnes sur l'île de Tahi t i 2330 

Ar rê té n° 2 0 2 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t l 'at tr ibut ion d 'un quo ta de gazo le d é t a x é en faveur de la S A T ranspo r t s 
col lect i fs de la cô te Oues t ( T C C O ) pour le b imes t re n o v e m b r e - d é c e m b r e 2013 , au t i t re d u t ranspor t rout ier régul ier 
de p e r s o n n e s sur l'île de Tahi t i 2331 

Ar rê té n° 203 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 f ixant le n o m b r e d e p laces ouve r tes à l 'Institut de f o r m a t i o n des p ro fess ions de santé 
Math i lde-Frébau l t pour la f o rma t i on p répa ran t au d ip lôme d 'Etat d ' inf i rmier de la sess ion 2 0 1 4 . 2332 

Ar rê té n° 2 0 4 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 por tan t a g r é m e n t du pro jet p résenté par I 'EURL L 'escapade Char te r cons is tan t en 
l 'acquisi t ion d 'un c a t a m a r a n 2 3 3 2 
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Ar rê té n° 2 0 5 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 por tan t mod i f i ca t ion de l 'arrêté n° 241 C M d u 25 févr ier 2 0 1 0 modi f ié f ixant la 
p rocédu re d ' inst ruct ion et de recevabi l i té d e s d e m a n d e s d 'occupat ion t empo ra i r e d u d o m a i n e publ ic des t inées à 
des act iv i tés de p ê c h e et d 'aquacu l tu re 2333 

Arrê té n° 2 0 6 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 por tant mod i f i ca t ion de l 'arrêté n° 505 C M d u 15 avr i l 2003 f ixant les tar i fs de 
redevances dues pour occupa t i on du d o m a i n e publ ic mar i t ime des t inée à la p ê c h e et à l 'aquacul ture 2334 

Ar rê té n° 2 0 7 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 por tan t mod i f i ca t ion de l 'arrêté n° 573 C M du 25 avr i l 2 0 0 3 por tant app l ica t ion de la 
dé l ibéra t ion n° 2 0 1 2 - 5 0 du 2 2 oc tob re 2 0 1 2 por tant m ise en p lace de m e s u r e s spéc i f iques de ges t ion pour 
ce r ta ines espèces aqua t i ques , n o t a m m e n t ses art ic les 14 et 15 2334 

Ar rê té n° 2 0 8 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 app rouvan t l 'attr ibut ion d 'une subven t ion d ' i nves t i ssemen t en faveur du comi té 
po l ynés ien des m a i s o n s fami l ia les rura les pour l 'acquis i t ion d 'un véh icu le de t ranspor t pour la M F R de Rurutu . . 2335 

Ar rê té n° 2 0 9 C M du 3 0 janv ie r 2 0 1 4 por tan t mod i f i ca t ion de l 'arrêté n° 738 C M d u 15 ma i 2013 por tant f ixat ion des 
cond i t ions zoosan i ta i res app l i cab les lors de l ' int roduct ion et de l ' importat ion d e s ch iens et des cha ts 2336 

Arrê té n° 2 1 0 C M du 30 janv ie r 2 0 1 4 app rouvan t l 'attr ibut ion d 'une subven t ion d ' i nves t i ssemen t pour l 'acquis i t ion de 

matér ie ls agr ico les e n faveur de la C h a m b r e d 'agr icu l ture et de la pêche lagona i re pour l 'exercice 2 0 1 3 2336 

ARRETES DU PRESIDENT DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

Présidence 

Ar rê té n° 3 4 PR du 27 janv ie r 2 0 1 4 por tant ag rémen t de Tahi t i Cont rô le T e c h n i q u e pour assurer les vér i f icat ions 
rég lementa i res d a n s les é tab l i ssemen ts recevant du pub l i c . 2 3 3 7 

Ar rê té n° 3 7 PR du 28 janv ie r 2 0 1 4 relatif à l 'exerc ice des at t r ibut ions du minist re de l 'agr icu l ture, de l 'agroa l imenta i re , de 

l 'é levage et de l 'égal i té et d u d é v e l o p p e m e n t des arch ipe ls 2338 

Vice-prés idence ^ . 

Arrê té n° 7 3 9 V P / D G A E du 27 janv ie r 2 0 1 4 por tant ouver tu re de quotas d ' impor ta t ion de cer ta ins f rui ts f rais et l égumes 
frais pour le mois de févr ier 2 0 1 4 . 2 3 3 8 

Ministère du tourisme, d e l 'écologie, de la culture 
et des transports aériens 

Ar rê té n° 8 4 7 M T E / E N V du 29 janv ie r 2 0 1 4 autor isan t la c o m m u n e de Hiva O a à insta l ler et explo i ter une déchet ter ie à 
T a h a u k u (é tab l i ssement de la 2e c lasse des insta l lat ions c lassées pour la p ro tec t ion de l 'env i ronnement ) 2341 

Ministère des ressources marines, des mines et de la recherche 

Arrê té n° 712 M R M du 2 7 janv ie r 2 0 1 4 acco rdan t à M. M o a n a Pasca l Lucas le béné f i ce d 'une l icence de pêche 
pro fess ionne l le pour l 'explo i tat ion des ressources v ivantes de la mer terr i tor ia le et de la zone économ ique 
exc lus ives s i tuées au large d e s cô tes d e la Po lynés ie f rança ise 2 3 4 7 

Ar rê té n° 713 M R M du 27 janv ier 2 0 1 4 acco rdan t à M. Levi Mai tere le bénéf ice d 'une l i cence de pêche pro fess ionne l le 
pour l 'exploi tat ion d e s ressou rces v i van tes de la mer terr i tor iale et de la zone é c o n o m i q u e exc lus ives s i tuées au 
large des côtes de la Po lynés ie f rança ise 2348 

Ministère du logement , des affaires foncières, de l 'économie numér ique 
et de l'artisanat 

Ar rê té n° 731 MLA du 2 7 janv ier 2 0 1 4 por tan t af fectat ion du bât iment A et des e m p l a c e m e n t s de park ing s i tués au 
rez-de- jard in éd i f iés sur la ter re Tefa i fa i , parcel le B, cadas t rée c o m m u n e de F a a ' a , sec t ion S n° 1402 , au profit de 
la d i rec t ion de l 'aviat ion civ i le . 2 3 4 9 

Ar rê té n° 816 M L A du 29 janv ier 2 0 1 4 por tan t af fectat ion de la parcel le D fo rman t le lot n° 125 , dé tachée du doma ine 
Faaroa , sise c o m m u n e de T a p u t a p u a t e a (île de Ra ia tea) , au profit du serv ice du d é v e l o p p e m e n t rural . . . . . . . . 2 3 5 0 

Ar rê té n° 817 MLA du 29 janv ier 2 0 1 4 por tant modi f ica t ion de l'arrêté n° 8072 M A E du 16 n o v e m b r e 2 0 1 0 portant 
a f fec ta t ion d 'une par t ie du d o m a i n e Faa roa sise à O p o a et d 'une part ie du d o m a i n e Smi th s ise d a n s la baie de 
Faarepa i t i , ré fé rencées c o m m u n e de Tapu tapua tea , au profit du serv ice du d é v e l o p p e m e n t ru ra l . . 2351 
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Ar rê té n° 818 M L A d u 2 9 janv ie r 2 0 1 4 por tan t a f fec ta t ion de la parce l le fo rmant le lot n° 1 5 1 , d é p e n d a n t du d o m a i n e 
Faaroa , s ise c o m m u n e de T a p u t a p u a t e a (île de Ra ia tea) , sec t ion de c o m m u n e de A v é r a , au prof i t du serv ice du 
d é v e l o p p e m e n t r u r a l 2351 

Ministère de la santé, de la protect ion sociale général isée 
et de la fonc t ion publ ique 

Ar rê té n° 455 M S P du 2 0 janv ie r 2 0 1 4 por tan t m ise à d ispos i t ion de M. G e o r g e s B ro the rson , techn ic ien pr inc ipa l , 
4e éche lon , a f fec té a u serv ice du d é v e l o p p e m e n t rural aup rès de l 'é tab l issement pub l ic à ca rac tè re industr ie l et 
commerc ia l de la P o l y n é s i e f rança ise d é n o m m é "Vani l le de Tah i t i " 2 3 5 2 

Ministère d e l 'équ ipement , de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et mari t imes 

Ar rê té n° 740 M E T du 2 7 janv ie r 2 0 1 4 por tan t mod i f i ca t ion de l 'arrêté n° 5033 M T P du 1 3 aoû t 2 0 0 9 , mod i f ié , por tant 
dé l iv rance d 'un a g r é m e n t à la S A R L "Tahi t i Aven tu res " pour exercer l 'activité de loueur d e véh i cu les nau t iques à 
mo teu r en condu i t e a c c o m p a g n é e d a n s les eaux in tér ieures, dof i t les rades et les l agons , d e l'île de Tahi t i 2353 

Ar rê té n° 810 M E T du 29 j a n v i e r 2 0 1 4 por tan t au tor isa t ion d 'ex t rac t ion de matér iaux d a n s le cad re du c u r a g e d u d o m a i n e 
publ ic f luvial à I ' EURL E P C . , . . . . . . . . . . . . . . 2 3 5 3 

Ar rê té n° 811 M E T . du 2 9 janv ier 2 0 1 4 por tan t au tor isa t ion d 'ex t rac t ion de maté r iaux en te r ra in pr ivé , en faveur de 
l 'entreprise J .M T e r r a s s e m e n t , 2356 

Ar rê té n° 8 4 4 M E T d u 29 j anv ie r 2 0 1 4 mod i f ian t l 'arrêté n° 30 M T l d u 16 janv ier 2 0 0 8 por tan t dé l i v rance d 'un a g r é m e n t 
à la S A S " M o a n a A d v e n t u r e Tours " , pou r exe rce r l 'activité de loueur de véh icu les nau t i ques à mo teu r en condu i te 
a c c o m p a g n é e d a n s les e a u x in tér ieures , don t les rades et les lagons, de l'île de Bora Bo ra 2359 

Ar rê té n° 845 M E T d u 29 j anv ie r 2 0 1 4 modi f ian t l 'arrêté n° 31 M D A d u 21 mars 2 0 0 7 por tan t dé l i v rance d 'un ag rémen t à 
M. Pierre S a a n , à l 'ense igne c o m m e r c i a l e " M o a n a Jet Beat" , pour exercer l 'activité d e loueur de véh icu les 
naut iques à mo teu r en condu i te a c c o m p a g n é e sur l'île de Bora Bora 2359 

Ar rê té n° 852 M E T du 29 j anv ie r 2 0 1 4 por tan t au to r isa t ion d 'ex t rac t ion de matér iaux d a n s le cad re d u c u r a g e du d o m a i n e 
publ ic f luv ia l , en f aveu r de I 'EURL C h o n g O n Y in J e a n 2359 

Ar rê té n° 853 M E T du 29 j anv ie r 2 0 1 4 por tan t au tor isa t ion d 'ex t rac t ion de matér iaux d a n s le cad re d u cu rage du d o m a i n e 
publ ic f luvial , à l 'Ent repr ise Chane l 2 3 6 2 

E X T R A I T S 

Ar rê té n° 812 M E T d u 29 j anv ie r 2 0 1 4 o rdonnan t la décons igna t ion d 'une part ie des i ndemn i tés v e r s é e s à la Ca isse des 
dépô ts et cons igna t i ons re lat ives aux ter res Ki r i taga 2 (p lan n° 4) , Hur ihaga T a k e T a k e (p lan n° 5) et Hu r ihaga 
Kura (plan n° 6) nécessa i r es à l 'extension de l 'aérodrome de Pukarua , arch ipe l d e s T u a m o t u 2 3 6 4 

Ar rê té n° 813 M E T d u 29 j anv ie r 2 0 1 4 o rdonnan t la décons igna t ion d 'une part ie des i ndemn i tés v e r s é e s à la Ca isse d e s 
dépô ts et cons igna t i ons re lat ives à la ter re Tepu tapah i (DB n° 44) nécessa i re à la réa l isat ion d 'un abr i 
pa racyc lon ique à T a k u m e d a n s l 'archipel d e s T u a m o t u 2 3 6 4 

Ar rê té n° 814 M E T du 29 janv ie r 2 0 1 4 o rdonnan t la décons igna t ion d 'une part ie des i ndemn i tés v e r s é e s à la Ca isse des 
dépô ts et cons igna t i ons re lat ives à la parce l le de ter re cadas t rée L395 (p lan n° 17) , nécessa i re à la réal isat ion de 
la 3e entrée Est de P a p e e t e d a n s la c o m m u n e de A rue , ent re le car re four de la mai r ie et le b a s du col de Taha raa . 2 3 6 4 

Ar rê té n° 815 M E T d u 2 9 janv ie r 2 0 1 4 o r d o n n a n t la décons igna t ion d 'une part ie des i ndemn i tés v e r s é e s à la Ca isse des 
dépô ts et cons igna t i ons re lat ives aux parce l les N44 , N45 et N 3 6 9 (plan n° 114) nécessa i r es aux t ravaux de la 
2e t ranche de la rou te des P la ines et de ses ouv rages a n n e x e s (r ivière de Mata t ia - pon t d e Punaaru ) dans la 
c o m m u n e de P u n a a u i a 2 3 6 4 

A C T E S M U N I C I P A U X 

Commune de Papeete 

Arrê té munic ipa l n° 2 0 1 3 - 5 7 0 D G S du 29 n o v e m b r e 2013 por tant mod i f i ca t ion de l 'arrêté n° 2 0 0 9 - 2 D G S du 1er janv ier 
2009 relatif à la rég lemen ta t i on géné ra le du s ta t i onnement payan t dans les rues de la vi l le d e P a p e e t e . 2365 
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Ar rê té munic ipa l n° 2013 -571 D S T du 3 d é c e m b r e 2 0 1 3 portant c réat ion d ' une aire d e s ta t i onnemen t réservée aux deux-
roues d e v a n t l ' immeub le A inapa re (Vini) s i tué à l 'angle de la rue d e s R e m p a r t s et de l 'avenue Georges-
C l e m e n c e a u 2 3 6 5 

A r rê té munic ipa l n° 2 0 1 3 - 5 7 2 D S T du 3 d é c e m b r e 2 0 1 3 por tant c réat ion d 'un e m p l a c e m e n t pour pe rsonnes à mobi l i té 
rédui te ( P M R ) , dans la rue des Rempar t s au droi t de l ' immeuble A inapa re (Vini) 2 3 6 8 

A r rê té munic ipa l n° 2 0 1 3 - 5 7 3 D S T du 3 d é c e m b r e 2013 por tant c réat ion d 'une aire de l ivra ison devan t l ' immeuble 
A inapare (Vini) s i tué à l 'angle de la rue des Rempar t s et de l 'avenue G e o r g e s - C l e m e n c e a u 2 3 7 0 

A C T E S P U B L i E $ A T I T R E D I N F O R M A T I O N 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Loi n° 2014 -56 du 27 janv ier 2 0 1 4 v isant à ha rmon ise r les déla is de prescr ip t ion d e s in f ract ions p révues par la loi sur la 
l iberté de la p resse d u 2 9 jui l let 1 8 8 1 , c o m m i s e s en ra ison du sexe , de l 'or ientat ion ou de l ' identité sexuel le ou du 
hand icap 2 3 7 2 

Loi n° 2014 -58 du 27 janv ier 2 0 1 4 de modern isa t i on de l 'action pub l ique ter r i tor ia le et d 'a f f i rmat ion des mét ropo les 
(Extrai ts) . . 2 3 7 2 

Décre t n° 2014-59 du 27 j anv ie r 2 0 1 4 por tant sur les modal i tés de mise en œ u v r e des opéra t ions de v i rements et de 
p ré lèvemen ts en eu ros m e n t i o n n é e s à l 'article L. 7 1 2 - 8 du code moné ta i re et f inanc ier 2 3 7 3 

A r rê té ministér ie l du 27 janv ie r 2 0 1 4 relati f aux ex igences app l icab les aux opé ra t i ons d e v i r emen ts et de pré lèvements 
en euros déf in ies à l 'art ic le L. 712 -8 du code monéta i re et f inancier 2 3 7 4 

A v e n a n t n° 17 à la conven t i on co l lec t ive du 10 mai 1968 des agents non fonc t ionna i res d e l 'admin is t ra t ion 2 3 7 6 

C o n v e n t i o n n° HC 217-13 d u 9 d é c e m b r e 2013 relat ive au projet "Mise en p lace de t ra i temen ts éco - responsab les pour 
la lutte cont re les pa ras i t oses en aquacu l tu re " : appl icat ion à l 'aquacul ture de Platax orbicularis en Polynésie 
f rança ise 2 3 7 7 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

A n n o n c e s judic ia i res et léga les 2 3 7 9 

A n n o n c e s d iverses 2 3 8 1 
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P A R T I E O F F I C I E L L E 

A C T E S D U POMWmn CEMTmAV 

A C T E S R E G L E M E N T A I R E S 
DU HAUT-COMMISSAIRE 

A R R E T E n° H C 2 1 C A B / B S I R I / C S V S d u 6 j a n v i e r 2 0 1 4 
p o r t a n t a u t o r i s a t i o n d ' i n s t a l l a t i o n d ' u n s y s t è m e d e 
v i d e o p r o t e c t i o n pa r l e m a g a s i n d e d i s t r i b u t i o n et d e 
r é p a r a t i o n d e v é h i c u l e s a u t o m o b i l e s " S o d i v a N i s s a n " à 
P a p e e t e . 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l 'ordre nat ional du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 modifiée du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de l a Polynésie française et 
l a l o i n° 2004-193, du même jour, l a complétant ; 

V u l'ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 relative à 
l a partie législative du code de l a sécurité intérieure, et 
notamment son t itre V d u l ivre II ; 

V u le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relat i f aux 
disposit ions des l ivres 1er, II , I V et V de l a part ie 
réglementaire du code de l a sécurité intérieure 
(artic les R. 251-1 à R . 253-4 d u code de l a sécurité 
intérieure) ; 

V u le décret modifié n° 2006-672 du 8 j u i n 2006 re lat i f à 
l a création, à l a composit ion et au fonctionnement de 
commissions administrat ives à caractère consultatif ; 

V u l'arrêté n° H C 198 C A B / P S du 24 a v r i l 2007 modifié 
portant constitution de l a commission des systèmes de 
videoprotection de l a Polynésie française ; 

V u l a demande d'autorisation adressée le 22 octobre 2013 
a u secrétariat de l a commiss ion des systèmes de 
videoprotection par M . Gi l l es Bonvarlet , directeur général du 
magas in de d i s t r ibut i on et de réparation de véhicules 
automobiles "Sodiva N i s s a n " à Papeete ; 

V u l'accusé de réception établi le 23 octobre 2013 ; 

V u l'avis donné par l a commission des systèmes de 
videoprotection de l a Polynésie française le 19 novembre 
2013 ; 

Considérant que l'établissement - placé sous 
videoprotection est particulièrement exposé à des risques de 
vols ou d'agressions ; 

Considérant que le dispositi f de videoprotection mis en 
place est de nature à assurer l a prévention et l a sécurité des 
personnes et des biens ; 

Considérant que l'équilibre entre les atteintes aux libertés 
ind iv idue l l e s et les r isques auxquels est exposé 
l'établissement public est assuré, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L e directeur général du m a g a s i n de 
d i s t r ibut i on et de réparation de véhicules automobiles 
"Sodiva N i s s a n " est autorisé à instal ler et à exploiter u n 
système de videoprotection, conformément au dossier déposé, 
au sein d u magasin éponyme sis Fare Ute , Papeava, face à 
Equ ip ' A u t o à Papeete (98713). 

L a présente autor i sa t i on est enregistrée sous le 
n° H C 214 C A B / B S I R F C S V S . 

L e dispositif de videoprotection est composé de 2 caméras 
extérieures, permettant de protéger les l ieux recevant du 
public dans l a surface du magasin de distr ibution et de 
réparation de véhicules automobiles "Sodiva N i s s a n " . 

A r t . 2.— Les personnes habilitées à accéder aux images 
sont * M M . Gi l les Bonvar le t , directeur général, P h i l i p p e 
A r d a i l l e r , d irecteur technique , Frédéric C o l l i n e t , chef 
d'atelier et Jean -Mar ie Guyvet , chef du magasin. 

A r t . 3.— Les enregistrements effectués sont conservés 
dans des locaux sécurisés et sont détruits dans u n délai 
m a x i m u m de 30 jours , hormis les cas de réquisitions 
judiciaires. 

A r t . 4.— U n e information claire et permanente du public 
sur l'existence du dispositif est réalisée au moyen d'affiches 
placées à l'entrée, dans le p a r k i n g et à l'intérieur du magasin 
de distr ibut ion et de réparation de véhicules automobiles 
"Sodiva N i s s a n " avec mention obligatoire de l a présence d'un 
système de videoprotection. 

Les demandes de droit d'accès aux images ou aux fins d'en 
vérifier l a destruction dans le délai prévu sont adressées par 
toute personne intéressée auprès du directeur technique du 
magas in de d is t r ibut ion ' et de réparation de véhicules 
automobiles "Sodiva N i s s a n " , Fare Ute , Papeava, face à 
Equ ip ' Auto , B P 1724, 98713 Papeete, tél. : 46 39 51. 
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A r t . 5.— Toute modification substantielle portant sur 
l ' organisat ion, le fonctionnement et les conditions 
d'exploitation du système de videoprotection, faisant l'objet 
de la présente autorisation, doit être déclarée auprès du 
secrétariat de l a commission des systèmes de videoprotection, 
haut - commissar ia t de l a République, cabinet, bureau 
"sécurité intérieure et relations internationales", B P 115, 
98713 Papeete. 

A r t . 6 .— L a présente autorisation peut, après que son 
t i tulaire ait été à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions de 
l'ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 relative à l a partie 
législative du code de l a sécurité intérieure, notamment son 
t i tre V d u l ivre II , et de l 'artic le R. 253-2 du décret 
n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 re lat i f aux dispositions des 
livres 1er, II, I V et V de l a partie réglementaire du code de l a 
sécurité intérieure, a ins i qu'en cas de modification des 
conditions au v u desquelles elle a été délivrée. 

A r t . 7.— L a présente autorisation est accordée pour une 
durée de cinq ans renouvelables, à compter de l a date du 
présent arrêté. 

A r t . 8.— Le directeur du cabinet du haut-commissaire de 
l a République est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et 
dont une copie conforme est adressée à M . Gil les Bonvarlet, 
directeur général du magasin de distribution et de réparation 
de véhicules automobiles "Sodiva N i s s a n " à Papeete. 

F a i t à Papeete, le 6 janvier 2014. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 

Stéphane J A R L E G A N D . 

A R R E T E n° HC 2 2 C A B / B S I R I / C S V S d u 6 j a n v i e r 2014 
p o r t a n t a u t o r i s a t i o n d ' i n s t a l l a t i o n d ' u n s y s t è m e d e 
v i d e o p r o t e c t i o n p a r le m a g a s i n d e d i s t r i b u t i o n et d e 
r é p a r a t i o n de v é h i c u l e s a u t o m o b i l e s " S o d i v a R e n a u l t " à 
P a p e e t e . 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 modifiée du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de l a Polynésie française et 
l a loi n° 2004-193, du même jour, l a complétant ; 

V u l'ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 relative à 
l a partie législative du code de l a sécurité intérieure, et 
notamment son t itre V du l ivre II ; 

V u le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relati f aux 
disposit ions des l i v res 1er, II , I V et V de l a partie 
réglementaire du code de l a sécurité intérieure 
(articles R. 251-1 à R. 253-4 du code de l a sécurité 
intérieure) ; 

V u le décret modifié n° 2006-672 du 8 j u i n 2006 relati f à 
l a création, à l a composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ; 

V u l'arrêté n° H C 198 C A B / P S du 24 a v r i l 2007 modifié 
portant constitution de l a commission des systèmes de 
videoprotection de l a Polynésie française ; 

V u l a demande d'autorisation adressée le 22 octobre 2013 
au secrétariat de l a commission des systèmes de 
videoprotection par M . Gil les Bonvarlet, directeur général du 
magas in de d i s t r ibut ion et de réparation de véhicules 
automobiles "Sodiva Renault" à Papeete ; 

V u l'accusé de réception établi le 23 octobre 2013 ; 

V u l 'avis donné par l a commission des systèmes de 
videoprotection de l a Polynésie française le 19 novembre 
2013 ; 

Considérant que l'établissement placé sous 
videoprotection est particulièrement exposé à des risques de 
vols ou d'agressions ; 

Considérant que le dispositif de videoprotection mis en 
place est de nature à assurer l a prévention et l a sécurité des 
personnes et des biens ; 

Considérant que l'équilibre entre les atteintes aux libertés 
ind iv idue l l e s et les risques auxquels est exposé 
l'établissement public est assuré. 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L e directeur général d u magas in de 
d i s t r ibut i on et de réparation de véhicules automobiles 
"Sodiva Renaul t " est autorisé à installer et à exploiter u n 
système de videoprotection, conformément au dossier déposé, 
au sein du magasin éponyme sis Fare Ute , Papeava, face à 
E q u i p ' Auto à Papeete (98713). 

L a présente autor isat ion est enregistrée sous le 
n° H C 215 C A B / B S I R F C S V S . 

Le dispositif de videoprotection est composé de 3 caméras 
extérieures, permettant de protéger les l ieux recevant du 
public dans l a surface du magasin de distr ibution et de 
réparation de véhicules automobiles "Sodiva Renault" . 

A r t . 2.— Les personnes habilitées à accéder aux images 
sont M M . Gi l l es Bonvarlet , directeur général, Ph i l ippe 
A r d a i l l e r , d irecteur technique, Frédéric Co l l ine t , chef 
d'atelier et Jean -Mar ie Guyvet, chef du magasin. 

A r t . 3.— Les enregistrements effectués sont conservés 
dans des locaux sécurisés et sont détruits dans un délai 
m a x i m u m de 30 jours , hormis les cas de réquisitions 
judiciaires. 

A r t . 4.— U n e information claire et permanente du public 
sur l'existence du dispositif est réalisée au moyen d'affiches 
placées à l'entrée, dans le parking et à l'intérieur du magasin 
de distribution et de réparation de véhicules automobiles 
"Sodiva Renault " avec mention obligatoire de l a présence 
d'un système de videoprotection. 

Les demandes de droit d'accès aux images ou aux fins d'en 
vérifier l a destruction dans le délai prévu sont adressées par 
toute personne intéressée auprès du directeur technique du 
magasin de d i s t r ibut ion et de réparation de véhicules 
automobiles "Sodiva Renault" , Fare Ute , Papeava, face à 
Equ ip ' Auto , B P 1724, 98713 Papeete, tél. : 46 39 51. 
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A r t . 5.— Toute modif ication substantielle portant sur 
l ' o rganisat ion , le fonct ionnement et les conditions 
d'exploitation du système de videoprotection, faisant l'objet 
de l a présente autor isat ion, doit être déclarée auprès du 
secrétariat de l a commission des systèmes de videoprotection, 
haut - commissar ia t de l a République, cabinet, bureau 
"sécurité intérieure et relat ions internationales" , B P 115, 
98713 Papeete. 

A r t . 6.— L a présente autorisation peut, après que son 
t i tu la i re ait été à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de m a n q u e m e n t aux disposit ions de 
l 'ordonnance n° 2012-351 d u 12 mars 2012 relative à l a partie 
législative du code de l a sécurité intérieure, notamment son 
t i t re V d u l ivre II, et de l 'art ic le R. 253-2 du décret 
n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 re la t i f aux dispositions des 
l ivres 1er, II , I V et V de l a partie réglementaire du code de l a 
sécurité intérieure, a i n s i qu'en cas de modification des 
conditions au v u desquelles elle a été délivrée. 

A r t . 7.— L a présente autor isat ion est accordée pour une 
durée de cinq ans renouvelables, à compter de l a date du 
présent arrêté. 

A r t . 8.— L e directeur d u cabinet du haut-commissaire de 
l a République est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de l a Polynésie française et 
dont une copie conforme est adressée à M . Gi l les Bonvarlet , 
directeur général du magas in de d istr ibut ion et de réparation 
de véhicules automobiles "Sodiva Renau l t " à Papeete. 

F a i t à Papeete, le 6 janvier 2014. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 

Stéphane J A R L E G A N D . 

A R R E T E Vf 1 M A A T d u 2 3 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t a t t r i b u t i o n 
d u . d i p l ô m e d ' E t a t d e la j e u n e s s e , d e l ' é d u c a t i o n 
p o p u l a i r e e t d u s p o r t , s p é c i a l i t é p e r f e c t i o n n e m e n t 
s p o r t i f , m e n t i o n " k a r a t é e t d i s c i p l i n e s a s s o c i é e s " . 

L e haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l 'ordre nat ional du Mérite, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004, 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française 
modifiée par l'ordonnance n° 2005-432 du 06 m a i 2005 ; 

V u le code du sport, notamment, les articles L . 212-1 et 
suivants , R. 212-1 et suivants , D. 212-11 et suivants , 
A . 212-1 et suivants ; 

V u le décret n° 2004-374 du 29 a v r i l 2004 modifié relat i f 
aux pouvoirs des préfets, à l 'organisation et à l 'action des 
services de l 'E ta t dans les régions et départements ; 

V u le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour 
l 'application du statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 modifié relati f 
aux pouvoirs du haut-commissaire de l a République, à 
l 'organisation et à l 'action des services de l 'E ta t en Polynésie 
française ; 

V u le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 re lat i f à l a 
suppléance des préfets de région et à l a délégation de 
signature des préfets et des hauts-commissaires de l a 
République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 

V u le décret du 22 août 2013 portant nomination de 
M . L ione l Beffre, préfet, en qualité de haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française ; 

V u le décret n° 2006-1418 du 20 novembre 2006 portant 
règlement général du diplôme d 'Etat de l a jeunesse, de 
l'éducation populaire et du sport ; 

V u l'arrêté du 20 novembre 2006 portant organisation du 
diplôme d 'Etat de l a jeunesse, de l'éducation populaire et du 
sport, spécialité "perfectionnement sportif ; 

V u l'arrêté du 18 décembre 2008 portant création de l a 
mention "karaté et disciplines associées" du diplôme d 'Etat 
de l a jeunesse, de l'éducation populaire et du sport spécialité 
"perfectionnement s p o r t i f ; 

V u l a convention n° 41-03 du 10 avr i l 2003 modifiée 
relative aux relations entre l 'Etat et l a Polynésie française en 
matière de jeunesse et de sports ; 

V u l'arrêté n° H C 403 D R H M E / B R H T / j t du 16 septembre 
2013, portant délégation de signature à M . Gérard Dubois, 
chef de l a miss ion d'aide et d'assistance technique ; 

S u r propos i t ion du secrétaire général du h a u t -
commissariat, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— L e diplôme d 'Etat de l a jeunesse, de 
l'éducation popula ire et du sport, spécialité 
"perfectionnement spor t i f , mention : "karaté et disciplines 
associées" est attribué à : 

- D E 987 14 001, M . Johan Marchand , né le 20 mars 1980 
à Ploemeur (56). 

A r t . 2.— Le secrétaire général d i i haut-commissariat et le 
chef de l a miss ion d'aide et d'assistance technique chargé de 
l a jeunesse et des sports, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
Président de l a Polynésie française et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 23 janvier 2014. 
Pour le haut-commissaire, 

par délégation : 
Le chef de la mission d'aide 

et d'assistance technique, 
Gérard D U B O I S . 

A R R E T E n° 1-2014 V R P F / D L d u 23 j a n v i e r 2014 f i x a n t le 
m o n t a n t d e s c r é d i t s a l l o u é s a u t i t r e d u f o r f a i t e x t e r n a t 
a t t r i b u é s a u x é t a b l i s s e m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t p r i v é d u 
s e c o n d d e g r é s o u s c o n t r a t d o t a t i o n 2 0 1 4 
( I r e d é l é g a t i o n ) . 

L e vice-recteur de l a Polynésie française, 

V u le décret n° 99-941 du 12 novembre 1999 relat i f à 
l 'organisation des vice-rectorats en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie Française, dans les îles de W a l l i s et F u t u n a et à 
Mayotte ; 
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V u l a convention n° H C 56-07 du 4 a v r i l 2007 entre l ' E t a t 
et l a Poljoiésie française relative à l'éducation ; 

V u l'arrêté n° H C 576 D R H M E / B R H T / j t du 20 décembre 
2013 portant délégation de signature à M . Pascal Charvet , 
vice-recteur de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° H C 464 D R H M E / B R H T / j t du 11 octobre 
2013 portant délégation de signature à M . Pascal Charvet , 
vice-recteur de l a Polynésie française, en qualité 
d'ordonnateur secondaire délégué ; 

V u l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 fixant pour 
l'année scolaire 2013-2014, le montant de l a contribution de 
l ' E t a t aux dépenses de fonctionnement des classes des 
établissements du second degré privés placées sous contrat 
d'association ; 

V u l a notification de délégation de crédits fixant le 
montant des crédits afférents au forfait externat imputable 
sur le programme 0139-09-01 pour le premier trimestre 2014, 
pour l a Polynésie, en date du 2 janvier 2014 ; 

V u les tableaux de recensement des effectifs du premier 
tr imestre 2013-2014 des établissements de l 'enseignement 
privé t ransmis par bordereau n° 640 M E E / D E S / D A F F en 
date du 25 novembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Conformément aux dispositions de l'arrêté 
du 10 décembre 2013, i l est attribué aux établissements du 
second degré d'enseignement privé sous contrat, une 
première délégation de crédits alloués au titre de l a part non 
matérielle du forfait externat 2013-2014, imputable sur les 
crédits du programme 0139-09-01, d'un montant global de 
3 716 817,82 euros, soit 443 534 346 F C F P répartis comme 
suit : 

67 531,01 euros pour l a direction de l 'enseignement 
adventiste ; 
804 004,46 euros pour l a direction de l 'enseignement 
protestant ; 
2 845 282,35 euros pour l a direction de l 'enseignement 
catholique. 

U n compte-rendu d'exécution sera fourni par les 
établissements d'enseignement secondaire privé sous contrat, 
avant le 31 mars 2015. 

A r t . 2.— L e vice-recteur de l a Polynésie française et le 
trésorier-payeur général de l a Polynésie Française sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 23 janvier 2014. 
Pour le vice-recteur de Polynésie française 

et par délégation : 
Le secrétaire général, 

C h r i s t i a n C L I M E N T - P O N S . 

A R R E T E n° H C 105 C A B / D D P C / o c d u 2 7 j a n v i e r 2 0 1 4 f i x a n t 

la d a t e , l es h o r a i r e s d e s é p r e u v e s e t la c o m p o s i t i o n d u 

j u r y d ' u n e x a m e n S S I A P 1 à la d a t e d u 13 f é v r i e r 2 0 1 4 

p o u r d e s c a n d i d a t s p r é s e n t é s p a r F o r m a t i o n P o l y 

s é c u r i t é . 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre nat ional d u Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u le code de l'aménagement de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté du 2 m a i 2005 modifié re lat i f aux missions, à 
l 'emploi et à l a qualification du personnel permanent des 
services de sécurité incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur notamment son 
article 8 ; , 

S u r proposit ion du directeur de cabinet du h a u t -
commissaire. 

Arrête : 

Art ic le 1èr.— U n examen, pour des candidats présentés 
par Format ion Po ly sécurité, prévu pour l 'obtention du 
diplôme d'agent de service de sécurité incendie et 
d'assistance à personnes (SSIAP 1) aura l i e u le 13 février 
2014 à l ' Institut universitaire de formation des maîtres 
( l U F M ) , dans l a commune de Punaau ia . 

A r t . 2.— Les épreuves de l 'examen se dérouleront : 

de 7 h 30 à 8 h 30 pour l'épreuve théorique ; 
à part ir de 8 h 30 pour les épreuves pratiques. 

A r t . 3.— L e j u r y d'examen sera composé comme suit : 

- Président : Lieutenant de vaisseau Gui l laume-Alexandre 
Scailteux, officier au sein de l a direction de l a défense et de l a 
protection civile ; 

- Membre : M . Roger M a h i n u i , chef de service de sécurité 
incendie et d'assistance à personnes au Centre hospitalier de 
Polynésie française. 

A r t . 4. — L e directeur de cabinet du haut-commissaire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qu i sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

Fa i t à Papeete, le 27 janvier 2014. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 

Stéphane J A R L E G A N D . 

Page LEXPOL 9 sur 96



A R R E T E n° H C 106 C A B / D D P C / o c d u 2 7 j a n v i e r 2 0 1 4 f i x a n t 
la d a t e , l es h o r a i r e s d e s é p r e u v e s e t la c o m p o s i t i o n d u 
j u r y d ' u n e x a m e n S S I A P 1 à la d a t e d u 30 j a n v i e r 2014 
p o u r d e s c a n d i d a t s p r é s e n t é s p a r F o r m a t i o n P o l y 
s é c u r i t é . 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l 'ordre nat ional d u Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u le code de l'aménagement de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté du 2 m a i 2005 modifié re la t i f aux missions, à 
l 'emploi et à l a qual i f icat ion du personnel permanent des 
services de sécurité incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur notamment son 
article 8 ; 

S u r proposit ion du directeur de cabinet du haut -
commissaire. 

Arrête : 

Art i c le 1er.— U n examen, pour des candidats présentés 
par Format ion Poly sécurité, prévu pour l 'obtention du 

diplôme d'agent de service de sécurité incendie et 
d'assistance à personnes ( S S I A P 1) aura l ieu le 30 janvier 
2014 à l'hôtel M a n a v a Suite Resort T a h i t i , dans l a commune 
de Punaauia . 

A r t . 2.— Les épreuves de l 'examen se dérouleront : 

- de 7 h 30 à 8 h 30 pour l'épreuve théorique ; 
- à part ir de 8 h 30 pour les épreuves pratiques. 

A r t . 3.— L e j u r y d'examen sera composé comme suit : 

- Président : L ieutenant de vaisseau Gui l laume-Alexandre 
Scailteux, officier au sein de l a direction de l a défense et de l a 
protection civile ; 

- Membre : M . Roger M a h i n u i , chef de service de sécurité 
incendia et d'assistance à personnes au Centre hospitalier de 
Polynésie française. 

A r t . 4.— L e directeur de cabinet du haut-commissaire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié a u 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 janvier 2014. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 

Stéphane J A R L E G A N D . 

A C T E S w m m ^ ^ m ^ m m T E m m m t 

{ E T A T / P O L Y N & ^ i E F R A N Ç A I S E ) 

C O N V E N T I O N D ' A P P L I C A T I O N n° 2 4 - 1 4 d u 24 j a n v i e r 2014 
e n t r e l 'Etat , la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e e t la c o m m u n e d e 
T u b u a i f i n a n ç a n t l ' o p é r a t i o n i n t i t u l é e " M i s e e n œ u v r e d e 
la g e s t i o n d e s d é c h e t s m é n a g e r s " d a n s le c a d r e d e la 
c o n v e n t i o n d ' e x é c u t i o n r e l a t i v e a u v o l e t 
" e n v i r o n n e m e n t " . 

V u l a lo i organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative 
aux lois de finances ; 

V u l a loi organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 
2013 ; 

V u le décret n° 82-1068 du 15 décembre 1982 modifié 
re lat i f à l a déconcentration du contrôle financier sur les 
dépenses d ' investissements c iv i l s de l ' E t a t dans les 
territoires d'outre-mer ; • 

V u le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relati f aux 
subventions de l 'E ta t pour des projets d'investissement, 
auquel i l est fait référence à l 'article 9-6 du contrat de 
projets ; 

V u le contrat de projets 2008-2013 signé entre l 'Etat et l a 
Polynésie française le 27 m a i 2008 modifié ; 

V u l a convention d'exécution n° 173-08 du 21 jui l let 2008 
relative au volet "environnement" modifiée ; 

V u l a M A D I A E n° 2000015322 du 19 février 2013 d'un 
montant de 136 056 875,22 euros délégués sur le programme 
"Conditions de vie outre-mer" du ministère des outre-mer ; 

V u l a demande présentée par le bénéficiaire le 24 j u i n 
2010, le dossier d'engagement (prévu à l 'article 9-4 du contrat 
de projets) ayant été déclaré complet par accusé de réception 
n° 388-2013 V P / D B P du 3 j u i n 2013 ; 

« L ' E t a t (ministère des outre-mer), représenté par le haut -
commissaire de l a République en Polynésie française, 
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L a Polynésie française, représentée par le Président de l a 
Polynésie française, 

et l a commune de Tubuai , représenté par le maire . 

Conviennent de ce qui suit : 

Ar t i c l e 1er.— Objet 

L a présente convention a pour objet d'arrêter le montant, 
les modalités et les conditions de l a partic ipation de l 'E ta t et 
de l a Polynésie française aux dépenses liées à l'opération de 
l a commune de Tubua i dénommée "Mise en œuvre de l a 
gestion des déchets ménagers", inscrite à l a programmation 
2011 a u t i tre du volet "environnement" du contrat de projets 
Etat/Polynésie française 2008-2013. 

A r t . 2.— Description et coût de l'opération 

L e coût total prévisionnel de l'opération s'élève à 
1 839 941,82 euros H T V A , soit 219 563 464 F C F P H T V A . 

Les caractéristiques de l'opération visée au présent article 
et les modalités de mise en oeuvre sont décrites dans le 
dossier d'engagement joint. 

A r t . 3.— Exécution de la convention 

L'opération devra se réaliser selon le ca lendr ier 
prévisionnel suivant : 

1) Durée de la convention 

Prise d'effet de la convention : A compter de sa signature. 
Date de fin de la convention : Dès le versement du solde de 

l a subvention. 

2) Commencement d'exécution de l'opération 

L a commune de Tubua i s'engage à démarrer l'opération 
dans u n délai maximal de 12 mois à compter de l a date de 
l'accusé de réception du dossier d'engagement. 

3) Date limite de réalisation 

L a commune de Tubua i s'engage à terminer l'opération 
dans un délai de 24 mois à compter de l a date de démarrage 
de l a dite opération. 

4) Date limite de transmission des justificatifs pour le 
solde 

Les justif icatifs pour le solde devront être produits 
impérativement dans le délai max imal de 6 mois après 
notif ication du décompte général. 

A défaut de production dans ce délai, l'opération sera 
clôturée sans versement du solde. 

Art. 4.—Plan de financement 

L'opération décrite à l 'article 2 s'effectuera selon le plan 
de financement suivant : 

Partenaires financiers Taux 
Montant de la subvention 

Partenaires financiers Taux 
Euros F CFP 

Etat 50% 
du total HTVA 919 970,91 109 781 732 

Polynésie française 50% 
du total HTVA 919 970,91 109 781 732 

Total HT de l'opération 1 83,9 941,82 219 563 464 

TVA à la charge de la commune 
de Tubuai 

9,09 % 
du total TTC 183 994,17 21 956 345 

Total TTC de l'opération 2 023 935,99 241 519 809 

L a T V A est prise en charge par l a commune pour u n 
montant de 183 994,17 euros, soit 21 956 345 F C F P . 

A r t . 5.— Engagements financiers 

1) Engagement de l'Etat 

L ' E t a t s'engage à apporter son concours financier à l a 
commune de Tubua i pour la réalisation de cette opération, tel 
que précisé au p lan de financement figurant à l 'article 4 de l a 
présente convention. 

Le concours financier de l ' E t a t est imputé sur les crédits 
délégués par le ministère des outre-mer sur le centre 
financier 0123-D987-D987, domaine fonctionnel 0123-02-02, 
groupe de marchandise 10.03.01 

Le concours financier de l ' E t a t est de 919 970,91 euros 
H T V A , soit 109 781 732 F C F P H T V A . 

2) Engagement de la Polynésie française 

L a Polynésie française s'engage à apporter son concours 
financier à l a commune de T u b u a i tel que précisé au p lan de 
financement figurant à l 'article 4 de l a présente convention. 

Cet engagement consiste en l ' inscription d'une dépense 
budgétaire imputée sous le chapitre 903, sous-chapitre 
903-01, article 203 au titre de l ' A P 55-2011. 

Le concours financier de l a Polynésie française est de 
919 970,91 euros H T V A , soit 109 781 732 F C F P H T V A . 

3) Engagement de la commune de Tubuai 

L a commune s'engage à financer l'opération tel que 
précisé au plan de financement f igurant à l 'article 4 de l a 
présente convention. 

E n cas de modification du p lan de financement i n i t i a l 
exposé à l 'article 4, l a commune devra en informer l'ensemble 
des partenaires. 

E n tout état de cause et sous réserve des dispositions de 
l 'article 6 ci-dessous, i l est précisé que : 

dans le cas où le coût définitif de l'opération serait 
supérieur au coût prévisionnel indiqué à l 'article 2 c i -
dessus, le montant du concours de l 'Etat et de l a Polynésie 
française sera plafonné à hauteur du montant prévu à 
l 'article 4 ci-dessus ; 
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s i le coût définitif de l'opération est inférieur au coût 
estimé à l 'article 2 ci-dessus, le montant d u concours de 
l 'E ta t et de l a Polynésie française sera calculé au prorata 
du montant du coût réel H T V A indiqué dans l 'attestation 
de f in des travaux. 

A r t . 6. — Clause dérogatoire de révision 

U n e révision à l a hausse des financements de l 'Etat et de 
l a Polynésie française pour l a réalisation de l'opération 
pourra être autorisée dans le cadre des redéploiements de 
crédits prévus à l 'art ic le 13, 2e alinéa du chapitre 5 du 
contrat de projets, p a r voie d 'avenant à l a présente 
convention pour tenir compte notamment : 

de l 'augmentation éventuelle du coût des prestations 
intellectuelles ou des t r a v a u x ; 
des résultats issus des consultations supérieurs au coût 
prévisionnel indiqué à l 'article 2 ci-dessus. 

A r t . 7.— Modalités de paiement 

Sur demande de l a commune et sous réserve de l a 
disponibilité des crédits, sont appliquées les modalités 
suivantes de versement des financements, conformément aux 
engagements financiers de l 'Etat et de l a Potynésie française 
définis aux 5-1 et 5-2 : 

une avance pourra être versée jusqu'à hauteur de 30 % 
sur présentation par l a commune de justi f icati fs de 
démarrage de l'opération (l 'attestation de commencement 
des travaux, l a lettre de commande ou l 'ordre de service 
de démarrage de l'opération) ; 
des acomptes après jus t i f i ca t i on de l ' u t i l i s a t i o n de 
l'avance perçue, pourront être versés à l a demande de l a 
commune, au fur et à mesure de l 'avancement réel de 
l'opération sur présentation de just i f icat i fs de l'état 
d'avancement f inancier (état de mandatements H T V A 
visé par le maire et l a trésorerie des îles du Vent , des 
A u s t r a l e s et des A r c h i p e l s ( T I V A A ) et s i tuat i on 
d'avancement de l'opération certifiée exacte). 

Ces acomptes ne pourront excéder 80 % du montant 
prévisionnel de l a part ic ipat ion financière de chacun des 
partenaires. 

le solde sera versé sur production par l a commune de l a 
justi f ication technique et financière de l a réalisation 
effective de l'opération et de l a concordance de ses 
caractéristiques avec celles du dossier technique et 
financier : 

certi f icat de réalisation de l'opération délivré 
conjointement par l ' E t a t et l a Polynésie française ; 
états de mandatement visés par le ma i re et l a 
trésorerie des îles du Vent , des Australes et des 
Archipels (TIVAA) et b i lan de clôture H T V A et T T C ; 

- pour les opérations en régie, tout acte et décompte 
justi f iant de l'achèvement des travaux. 

Prise en compte des mandats : Seuls seront retenus les 
mandats dont l a date respecte les délais prévus de début et 
de f in d'opération prolongée de six mois (pour tenir compte du 
délai global de paiement). 

A r t . 8.— Autres engagements de la commune 

E n contrepartie des engagements précédents, l a commune 
de Tubua i s'engage à : 

respecter le p l a n de financement prévu à l 'article 4 ; 
réaliser ou faire réaliser les études et travaux nécessaires 
à l a réalisation de l'opération définies à l 'article 1er, selon 
les règles de l 'art et les normes du code des marchés 
publics applicables en Polynésie française et selon son 
statut jur idique ; 
ne pas suspendre, abandonner ou modifier l a réalisation 
de cet investissement sans accord préalable écrit des 
partenaires financiers ; 

- exécuter cette opération dans les délais prévus à 
l 'article 3 ; 

- tenir une comptabilité particulière à l'opération dans le 
cadre de son p lan comptable général ; 
facil iter les contrôles, sur pièces, techniques et comptables 
re lat i fs aux études et t r a v a u x et fournir tous les 
documents nécessaires à ces contrôles ; 

- fournir toute information ut i le au suiv i et à l'évaluation 
du volet par le comité opérationnel visé à l 'article 8-2 du 
contrat de projets ; 

- porter à l a connaissance du publ ic les éléments 
d'information prévus à l 'artic le 11 du contrat de projets ; 

- faire référence à l a par t i c ipa t i on de chacun des 
partenaires financiers dans le cadre du contrat de projets, 
à l'occasion de chaque action de médiatisation ; 
mettre en oeuvre les engagements pris dans l'avant-projet. 

A r t . 9.— Contrôle 

a) Contrôle de la légalité 

L e haut-commissaire s'assure du respect par l a commune 
de T u b u a i des procédures légales de passat ion de l a 
commande publique et des marchés publics. Pour ce faire, l a 
commune de T u b u a i t ransmettra au fur et à mesure de l a 
procédure de passat ion des commandes, les pièces 
permettant de s'assurer de l a légalité de l a procédure. 

b) Contrôles de conformité 

Les services techniques de l 'E ta t et de l a Polynésie 
française assureront, sous l'autorité respective du haut-
commissaire de l a République et du Président de l a Polynésie 
française, le contrôle de l'opération. Les services de l ' E t a t et 
de l a Polynésie française pourront, à cette occasion, vérifier l a 
réalisation de l'opération et de l a conformité de ses 
caractéristiques avec celles visées dans le dossier 
d'engagement joint. 

A r t . 10.— Conséquences du non-respect des engagements 

I l sera mis fin à l 'aide et le reversement partiel ou total 
des sommes versées sera exigé en cas de : 

- refus de l a commune de se soumettre aux contrôles ; 
non-respect des clauses de l a présente convention ; 

- non-exécution partiel le ou totale de l'opération dans les 
délais prévus à l 'article 3 ; 

- constat d'un changement dans l'objet du financement ou 
dans l'affectation de l ' investissement sans autorisation 
préalable expresse donnée dans les mêmes formes que l a 
décision attr ibutive. 

E n cas d'abandon de l'opération, l a commune s'engage à 
en informer sans délai, par écrit, l 'ensemble des partenaires 
financiers et à demander l 'annulat ion de l a convention. E l l e 
devra, dans les cas visés au présent article, procéder au 
reversement des sommes perçues dans les plus brefs délais. 
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Art. 11.—Caducité de la convention 

L a convention deviendra caduque de p le in droit s i : 

l'exécution du projet commence avant l a date d'accusé de 
réception du dossier complet d'engagement sauf 
dérogation prévue à l 'article 9-3 du contrat de projets ; 
l'opération ne fa i t pas l'objet d 'un commencement 
d'exécution dans le délai prévu à l 'article 3-2. 

L e défaut de commencement de l'opération dans le délai 
prévu à cet article entraîne l a caducité de l a présente 
convention, sauf autorisation de report octroyée par les 
partenaires financiers, par avenant modificatif, sur demande 
justifiée de l a commune antérieure à l 'expirat ion de ce délai. 

Art. 12.—Modifications 

Sur demande de l a commune présentée dans les délais 
prévus à l 'article 3, les dispositions de l a présente convention 
pourront être modifiées ou complétées par voie d'avenant, 
soumis à l a signature des parties signataires. 

A r t . 13.— Responsabilité civile et financière 

L a commune de T u b u a i , en sa qualité de maître 
d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civi les et financières qu'elle encourt en 
application du droit commun dans le cadre de l'exécution des 
dispositions de l a présente convention. 

F a i t à Papeete, en 5 exemplaires originaux. 

Pour l 'Etat , 
L e haut-commissaire ' 

par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Gil les C A N T A L . 

Pour l a Polynésie française. 
Pour le Président, absent : 

Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

Pour l a commune de Tubuai , 
Le maire, 

Ferd inand T A H I A T A . 

Âcrm M s INSTITUTIONS m Lâ p 0 L v ^ i s i i ^nm^mm 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

A R R E T E n° 2079 C M d u 30 d é c e m b r e 2 1 3 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n e s u b v e n t i o n d e f o n c t i o n n e m e n t 
c o m p l é m e n t a i r e e n f a v e u r d e l ' A c a d é m i e T a h i t i e n n e -
Fa re V a n a ' a p o u r s o n b u d g e t d e f o n c t i o n n e m e n t 2013 . 

NOR : SCP1302069AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture, de l'aménagement du territoire et des transports 
aériens. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 approuvant 
le budget général de l a Polynésie française pour l'exercice 
2013 ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attr ibution des aides 

financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 603 C M du 2 m a i 2013 approuvant 
l 'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l'Académie Tahit ienne - F a r e Vana 'a pour son budget de 
fonctionnement 2013 ; 

V u l a demande de subvent ion de fonctionnement 
complémentaire de l'Académie Tahit ienne - Fare Vana 'a pour 
l'exercice 2013 en date du 19 j u i n 2013 ; 

V u l a lettre n° 7444 P R d u 3 décembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 3 décembre 2013 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier de l'assemblée de l a Polynésie française n° 176-2013 
C C B F / A P F du 10 décembre 2013 ; 
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Le conseil des min is t res en ayant délibéré dans sa séance 
d u 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvent ion de fonct ionnement complémentaire de cinq 
millions de francs CFP (5 000 000 F C F P ) en faveur de 
l'Académie Tahit ienne - Fare V a n a ' a pour financer son 
budget de fonctionnement 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française a u sous-chapitre 969-06, art ic le 
657441A, centre de t r a v a i l 750-F. 

A r t . 3.— L a subvention sera versée sur le compte de 
l'Académie Tahitienne - Fare V a n a ' a selon les modalités 
suivantes : 

1er versement : deux millions cinq cent mille francs CFP 
(2 500 000 F C F P ) , a u plus tôt à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 
2e versement -.deux millions cinq cent mille francs CFP 
(2 500 000 F C F P ) à l a production des pièces justificatives 
et d u compte d'emploi des crédits correspondant au 
premier versement. 

A r t . 4.— L'Académie Tahi t ienne - Fare V a n a ' a s'engage à 
produire auprès du service de l a culture et du patrimoine 
dans u n délai d'un an à compter de l a date de versement de 
l a subvent ion, les pièces just i f i cat ives attestant de 
l 'ut i l i sat ion de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté. 

A r t . 5.— A défaut de justif icati fs ou dans le cas oiï les 
crédits de l a subvention auraient reçu une destination 
n 'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de 
toute ou partie de cette subvention. 

A r t . 6.— Conformément à l 'artic le L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée une convention définit 
les obligations et les objectifs à atteindre par l'Académie 
Tahit ienne - Fare V a n a ' a dans le cadre de l a présente 
subvention. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t r a v a i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre du 
tourisme, de l'écologie, de l a culture et des transports aériens 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qu i sera notifié à l'Académie Tahit ienne - Fare 
V a n a ' a et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e a r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Pour le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de l a culture 

et des transports aériens, absent : 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

C O N V E N T I O N n°... M T E du... re lat ive aux objectifs et aux 
obligations à atteindre au moyen de l a subvention ayant 
pour objet de soutenir l'activité générale de l'Académie 
Tahit ienne. 

i 
V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 391 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens ; 

V u l a lo i de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 603 C M du 2 m a i 2013 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l'Académie Tahit ienne - Fare V a n a ' a pour son budget de 
fonctionnement 2013 ; 

V u l'arrêté n° 2079 C M du 30 décembre 2013 approuvant 
l ' a t t r i b u t i o n d'une subvent ion de fonctionnement 
complémentaire en faveur de l'Académie Tahitienne - Fare 
Vana 'a pour son budget de fonctionnement 2013 ; 

E n t r e : 

L a Polynésie française, pour le compte du service de l a 
culture et du patrimoine, représentée par le ministre du 
tourisme, de l'écologie, de l a culture, et des transports 
aériens, M . Geffry Sa lmon, ci-après désignée " L a Polynésie 
française", 

d'une part, 
E t : 

L'Académie T a h i t i e n n e - F a r e V a n a ' a , créée par 
délibération n° 72-92 du 2 août 1972, B P 2609, 98713 
Papeete, avenue Pouvanaa a Dopa, bâtiment de l a culture, 
face C E S C , tél. (689) 50 15 50, télécopie (689) 41 29 85, 
représentée par son directeur, M . J o h n Taroanui Doom, c i -
après désignée "L'Académie Tahit ienne" , 

d'autre part. 
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I l est arrêté et convenu ce qu i suit : 

Art i c le 1er. — Objet de la convention 

E n conformité avec les dispositions résultant de l 'article 
15 de l a loi du pays susvisée, l a présente convention vise à 
définir les objectifs et les obl igations à atteindre par 
l'Académie Tahit ienne au moyen de l a subvention dont 
l'octroi a été approuvé par le conseil des ministres lors de sa 
séance du...., en vue de soutenir son activité générale. 

A r t . 2.— Les objectifs à atteindre 

L'Académie Tahit ienne s'engage à accomplir les objectifs 
q u i l u i sont assignés par ses s ta tuts et à ut i l i ser 
exclusivement le financement obtenu à l'exécution de sa 
mission de sauvegarde et d'enrichissement de l a langue en 
poursuivant notamment les travaux v isant : 

à normal i ser le vocabulaire , l a grammaire et 
l 'orthographe ; 
à étudier les origines, l'évolution et l a parenté avec 
d'autres langues parlées dans le pacifique ; 
à favoriser l a publication d'ouvrages rédigés en langue 
tahitienne et l a traduction en langue tahitienne de l a 
littérature mondiale ; 

- à faire de l a langue tahitienne un out i l de recherche pour 
tous ceux qu i s'intéressent au folklore, à l'ethnologie, à 
l'archéologie, à l 'histoire et d'une manière plus générale à 
tous les aspects de l a science concernant le Pacifique ; 
à rendre à l a langue tahit ienne les lettres de noblesse que 
l u i a valu une tradit ion séculaire ; 
à promouvoir l 'enseignement généralisé de la langue 
tahitienne ; 
à veiller à l 'ut i l isat ion de l a langue tahit ienne dans toutes 
les formes d'expression (chants, publicité, etc.). 

A r t . 3.— Obligations de l'Académie Tahitienne 

L'Académie Tahitienne s'engage à : 

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l 'article 2 ; 
mentionner et à faire référence de l'aide financière du 

• ministère chargé de l a culture à l'occasion de chaque 
action de communication ou de médiatisation ; 
tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur ; 
s'interdire l a distribution (assimilable à une subvention, 
sans contrepartie véritable et conforme à son objet 
statutaire) de fonds publics à d'autres associations, 
collectivités privées ou œuvres, a ins i que tout prêt ou 
avance à des personnes physiques ou morales. 

A r t . 4.— Montant de la subvention 

Une subvention complémentaire d'un montant de cinq 
millions de francs CFP (5 000 000 F C F P ) est allouée à 
l'Académie Tahit ienne pour soutenir son activité générale : 

une avance de 50 % soit deux millions cinq cent mille 
francs CFP (2 500 000 F C F P ) à compter de l a date de 
signature de l a présente convention par les parties ; 
le solde sur présentation des pièces justificatives des 
dépenses réalisées dans le cadre d u projet présenté. 

A r t . 5.— Modalités de paiement 

Le paiement aura l ieu selon les règles de l a comptabilité 
publique. Le comptable assignataire est le payeur de l a 
Polynésie française. 

A r t . 6.— Imputation budgétaire 

L a dépense est imputable au budget de fonctionnement : 

Budget de l a Polynésie française : 100 
- Exercice : 2013 
- Sous-chapitre : 96906 
- Art ic le 657441A 

A r t . 7.— Election de domicile 

Pour l a présente convention, les parties font élection de 
domicile à ministère du tourisme, de l'écologie, de l a culture, 
et des transports aériens, B P 2551, 98713 Papeete, T a h i t i , 
bâtiment G I E Tourisme, quai d'honneur, Fare M a n i h i n i , tél. : 
(689) 50 88 60, fax. : (689) 82 65 47, e m a i l : 
secretariat@tourisme.min.gov.pf 

Académie T a h i t i e n n e F a r e V a n a a , B P 2609, 98713 
Papeete, T a h i t i , avenue Pouvanaa a Oopa, bâtiment de l a 
Culture , face C E S C , tél. (689) 50 15 50, fax (689) 41 29 85, 
email : farevanaa@jnail.pf 

A r t . 8.— Clause pénale 

E n cas de non-emploi ou d'emploi non conforme à leur 
objet de l a subvention versée, i l est exigé le remboursement 
total ou part ie l des sommes non justifiées dans les conditions 
fixées par l a décision attributive. 

A r t . 9.— Litiges 

E n cas de l i t ige portant sur l'interprétation de 
l 'application de l a présente convention et après épuisement 
des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.), les parties 
conviennent de s'en remettre à l'appréciation des tr ibunaux 
de Papeete. 

A r t . 10.— Enregistrement, nombre d'exemplaires 

L a présente convention est établie, au jour de l a 
signature, pour une période d'un an, en trois (3) exemplaires 
originaux. E l l e est exempte de tous droits de timbre et 
d'enregistrement. 

Pour l a Polynésie française : 
Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

Le directeur de l'Académie Tahitienne, 
J o h n Taroanu i D O O M . 

A R R E T E n° 175 C M d u 28 j a n v i e r 2 0 1 4 a c c o r d a n t u n 
p e r m i s e x c l u s i f d e r e c h e r c h e à la S A S A v e n i r M a k a t e a . 

NOR : DRM1302924AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre des ressources marines, des 
mines et de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 85-1051 A T d u 25 j u i n 1985 relative 
au code minier du terr i to i re de l a Polynésie française, 
notamment en son article 59 ; 

V u l'arrêté n° 789 C M du 29 ju i l l e t 1986 relat i f à 
l ' instruction des titres m i n i e r s et à l a police des mines ; 

V u l'arrêté n° 774 C M d u 22 ju i l l e t 1986 modifié fixant les 
attributions et l a composition du comité des mines ; 

V u l a demande de l a société S A S A v e n i r M a k a t e a 
référencée A M - E R P 0 1 : N D du 20 février 2012 complétée par 
u n dossier en date du 25 septembre 2013 ; 

V u l ' enregistrement de l a demande sous le 
n° 22 M E M / S E M du 6 septembre 2012 dans le.registre spécial 
ouvert pour les démandes des titres miniers par le service de 
l'énergie et des mines ; 

V u l'arrêté n° 1814 C M du 6 décembre 2012 portant 
ouverture d'une enquête publique préalable à l ' inst i tut ion 
d'un titre minier sollicité p a r l a S A S A v e n i r M a k a t e a ; 

V u le rapport des commissaires enquêteurs Ire et 2e 
parties (mars 2013) ; 

V u l 'avis favorable du comité des mines réuni en sa séance 
du 26 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 8 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a demande de permis exclusif de recherche 
( P E R ) re lat i f à l'étude du potent ie l d 'exploitat ion d u 
phosphate secondaire sur les zones 1 et 2 des anciens sites 
d'extraction de phosphate de l'île de M a k a t e a , telles que 
figurant sur le p l a n jo int au présent arrêté et sollicitée par l a 
S A S Makatea est accordée. 

A r t . 2.— L'extension du permis exclusif de recherche 
( P E R ) re la t i f à l'étude du potent ie l d 'exploitat ion d u 
phosphate secondaire sur l 'ensemble des anciens sites 
d'extraction de phosphate de l'île de M a k a t e a sera examinée 
en comité des mines après l a remise d'une nouvelle notice 
d'impact sur l 'environnement correspondant à l'ensemble de 
l a zone à exploiter. 

A r t . 3. — Le min is t re des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre des ressources marines, 

des mines et de la recherche, 
T e a r i i A L P H A . 
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A R R E T E n° 176 C M d u 28 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t a u t o r i s a t i o n 
d ' o c c u p a t i o n t e m p o r a i r e d ' u n e m p l a c e m e n t d u d o m a i n e 
p u b l i c d e la p o i n t e V é n u s , c o n s e n t i e a u p r o f i t d e 
M m e H e n r i e t t e T e r i i t a h i e t a p p r o u v a n t la c o n v e n t i o n y 
a n n e x é e . 

NOR : SDT1400014AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 385 C M du 4 mars 2004 modifié re lat i f à l a 
procédure d'instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupation de dépendances d u domaine public ; 

V u l'arrêté n° 8072 M L A du 14 octobre 2013 portant 
affectation de plusieurs parcelles cadastrée commune de 
M a h i n a , constituant le site de l a pointe Vénus, au profit d u 
service T a h i t i T o u r i s m Author i ty ; 

V u l a demande de Mme Henriette Ter i i tahi , en date du 
28 août 2013 ; 

V u l 'avis favorable du maire de l a commune de M a h i n a , 
par lettre n° MAH/Dcs /743/13 du 4 octobre 2013 ; 

V u l 'avis favorable de l a commission du domaine public en 
date du 29 octobre 2013 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Il est accordé une autorisation d'occupation 
temporaire d 'un emplacement d'une superficie de 20 mètres 
carrés, du domaine public de l a pointe Vénus, au profit de 
M m e Henriet te Ter i i tah i pour y exercer une activité de 
restauration de type rapide au moyen d'une roulotte, ouverte 
du dimanche au vendredi, de 8 heures à 17 heures. 

A r t . 2.— L a convention définissant les modalités de 
l'occupation, annexée au présent arrêté, est approuvée. 
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A r t . 3.— L a convention susvisée est consentie, à titre 
précaire et révocable, pour une durée de 3 ans, à compter de 
l a date de publication d u présent arrêté. L e bénéficiaire 
dispose d'un mois à compter de cette date, pour prendre 
possession des l ieux. A défaut de respecter ce délai, l a 
convention devient caduque, sans que le bénéficiaire puisse 
prétendre à une indemnité quelconque. 

A r t . 4 . — L e m o n t a n t de l a redevance mensuel le 
d'occupation payable d'avance à l a caisse de l a recette-
conservat ion des hypothèques, d irect ion des affaires 
foncières, à Papeete est fixée à 25 000 F C F P (vingt-cinq mille 
francs CFP). 

A r t . 5.— Le service T a h i t i Tour i sm A u t h o r i t y est chargé 
d u su iv i de l a convention visée à l 'article 2. 

A r t . 6.— L e ministre d u tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens est autorisé à signer l a 
convention visée à l 'ar t i c le 2, au nom de l a Polynésie 
française. 

A r t . 7.— Le ministre d u tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens, et le ministre du logement, 
des affaires foncières, de l'économie numérique et de 
l 'art isanat , chargé de l 'accession à l a propriété des logements 
sociaux et des remblais mar i t imes et de l a communication 
porte-parole du gouvernement, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution d u présent arrêté qu i sera notifié à 
l'intéressée et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

Le ministre 
du logement, des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

Marce l T U I H A N I . 

C O N V E N T I O N n°... M T E / S D T du.. . relative à l 'occupation 
temporaire d'un emplacement du domaine de l a pointe 
Vénus, consentie au profit de M m e Henriette Ter i i tah i . 

NOR : SDTU033314CO 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 

, complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; . 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et adminis trat ion du domaine public en 
Polynésie française ; • ' . 

"h {-£ - 85 C M d u 4 mars 2004 modifié re lat i f à l a 
' i3t nr^non et de recevabilité des demandes 

^ ^ : i I '^L^ r 1 ' ' - , lances du domaine public ; 

V u l'arrêté n° 8072 M L A du 14 octobre 2013 portant 
affectation de plusieurs parcelles cadastrée commune de 
M a h i n a , constituant le site de l a pointe Vénus, au profit d u 
service T a h i t i Tour i sm A u t h o r i t y ; 

V u l a demande de M m e Henriette Ter i i tah i , en date du 
28 août 2013 ; 

V u l'arrêté n° 176 C M du 28 janvier 2014 portant 
autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du 
domaine public de l a pointe Vénus, consentie au profit de 
M m e Henriette T e r i i t a h i et approuvant l a convention y 
annexée. 

E n t r e : 

L a Polynésie française, pour le compte du service Ta.hiti 
Tour i sm Author i ty , représentée par le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de l a culture et des transports aériens, M . Geffry 
Salmon, ci-après désigné "le concédant", 

d'une part. 
E t : 

M m e Henriette Ter i i tah i , n° R C T P I 131547 A , n° T a h i t i 
A 78565, résidant à M a h i n a route de l a pointe Vénus, 
B P 110320, 98709 M a h i n a , ci-après désignée "le bénéficiaire", 

d'autre part. 

I l est arrêté et convenu ce qui suit : 

Art i c le 1er.— Objet 

L a Polynésie française concède aux conditions ci-après 
définies, au bénéficiaire q u i les accepte, l 'occupation 
temporaire d'un emplacement sur le site de l a pointe Vénus, 
sis à M a h i n a , d'une superficie totale de 20 mètres carrés telle 
qu'indiquée sur le p lan jo int à l a présente. 

A r t . 2.— Destination 

L'espace désigné à l 'article 1er ci-dessus est destiné à être 
utilisé pour y exercer une activité de restauration de type 
rapide au moyen d'une roulotte, ouverte du dimanche a u 
vendredi , de 8 heures à 17 heures. 

L e bénéficiaire est autorisé à instal ler une structure 
légère et mobile, décorée et aménagée en style local. I l 
s ' interdit de changer l a destination des l ieux ci-avant définie 
sans accord préalable du concédant. 

Pendant toute l a durée de l a présente autor isat ion 
d'occupation, le bénéficiaire devra se conformer aux textes et 
règlements f ixant les conditions d'exercice de ses activités. I l 
l u i a p p a r t i e n d r a de se pourvoir des autor isat ions 
administrat ives nécessaires. 

A r t . 3.— Conditions de gestion et obligations 

L e bénéficiaire j ou ira des l ieux en bon père de famil le et 
prendra les l ieux dans l'état où i ls se trouvent à l a date de 
leur occupation. 

Tout aménagement non prévu par l a présente convention, 
ne sera effectué qu'après accord écrit du concédant. ' 

A r t . A. — Impôts et taxes 

L e bénéficiaire s'acquittera pendant toute l a durée de l a 
présente convention des impôts et taxes prévus par l a 
réglementation de l a Polynésie française. 
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A r t . 5.— Redevance mensuelle 

L a présente convent ion d'occupation est conclue 
moyennant une redevance mensuelle fixée à 25 000 F C F P . 

L a redevance est payable d'avance chaque mois à l a caisse 
de l a recette-conservation des hypothèques (direction des 
affaires foncières) à Papeete , T a h i t i , B P 114, C C P 
n° 975-1205. 

E n cas de versement tardif , les sommes non payées seront 
majorées d'une pénalité tel le que fixée par l'arrêté 
n° 1128 D O M du 28 février 1980. 

A r t . 6.— Durée 

L a présente autorisation d'occupation du domaine public 
est consentie, à t itre précaire et révocable, pour une durée de 
3 ans à compter de l a date de publication de l'arrêté 
d'approbation de l a présente convention. 

A r t . 7.— Renouvellement - Prorogation 

S i le bénéficiaire désire le renouvel lement ou l a 
prolongation de l ' autor isat ion , i l devra en formuler l a 
demande au moins deux mois à l'avance. 

L e concédant a u r a l a faculté de consentir ce 
renouvellement ou cette prolongation aux mêmes conditions 
ou de la refuser sans avoir à justifier son refus et sans que le 
bénéficiaire puisse prétendre, par suite de ce refus, à une 
indemnité quelconque. 

A r t . 8.— Résiliation 

1. Résiliation par le concédant : 

a) L a présente convention peut être résiliée par le 
concédant, sans indemnité, à tout moment pour u n motif 
légitime et sérieux, ou en cas de non-respect par le 
bénéficiaire, des clauses de l a convention ou de l a 
réglementation afférente à l'activité exercée. L a résiliation 
peut être notifiée soit par lettre recommandée avec avis de 
réception soit par lettre simple visée par le bénéficiaire avec 
u n préavis d'un mois. 

2. Résiliation par le bénéficiaire : 

L a résiliation, de l a présente convention peut être 
demandée par le bénéficiaire, à tout moment, notamment en 
cas d'impossibilité d'exercer sereinement son activité. L a 
demande doit être adressée au service T a h i t i T o u r i s m 
A u t h o r i t y soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception, soit par lettre simple transmise audit service et 
visée par celui-ci, au moins 15 jours avant la prise d'effet de 
l a résiliation. 

Dans tous les cas, le bénéficiaire devra rendre les l ieux 
dans leur état in i t i a l . 

A r t . 9.— Responsabilité et assurance 

L e bénéficiaire reste responsable de tous s inistres 
pouvant éventuellement intervenir à l'occasion ou du fait de 
ses activités ou de sa présence sur les lieux. 

L e bénéficiaire est tenu de prendre toutes mesures liées 
au respect des règles d'hygiène et de sécurité de manière à 

prévenir tous désagréments, sinistres ou accidents pouvant 
éventuellement survenir à l'occasion ou du fait de ses 
activités ou à l'occasion de sa présence sur les l ieux. 

A cet effet, i l doit prendre une assurance en matière de 
responsabilité civile vis-à-vis des tiers. Les justificatifs de ces 
mesures et assurances seront présentés aux services du 
tourisme. 

L e bénéficiaire est tenu de prendre à ses frais toutes 
mesures de sécurité qui pourraient être imposées par 
mesures générales de façon à prévenir tout sinistre ou 
accident. 

L e bénéficiaire doit procéder à toutes opérations 
indispensables à l a surveillance de son emplacement et doit 
prendre toutes les mesures nécessaires à son entretien et à sa 
sécurisation durant l 'occupation des lieux. 

E n cas de sinistre ou d'accident, le concédant ne pourra en 
aucun cas être tenu responsable du fait de l'absence de ces 
mesures. 

A r t . 10.— Recours contre le concédant 

Le bénéficiaire fera en sorte qu'en aucun cas, le concédant 
ne puisse être tenu pour responsable n i recherché pour des 
troubles qui pourraient être provoqués à u n t iers par 
l'exercice de ses activités et des dégâts qui pourraient être 
causés à ses installations ou à celles d'un tiers et ceci, pour 
quelque cause que ce soit. I l ne pourra élever aucune 
réclamation pour les dégâts provenant de l 'action des eaux. 

A r t . 11.— Restitution des lieux 

Le bénéficiaire devra rendre les l ieux, à l a f in de l a 
présente convention, dans l'état i n i t i a l . I l devra dédommager 
le concédant en cas de modification des l ieux non autorisée 
par celui-ci. 

A r t . 12.— Election de domicile 

Pour la présente convention, les parties font élection de 
domicile au service T a h i t i Tour ism Author i ty , immeuble 
Paofai , bâtiment D , 2e étage, boulevard Pomare, Papeete, 
B P 4527, 98713 Papeete T a h i t i , Polynésie française, tél. : 
(689) 47 62 00, F a x : (689) 47 62 04, e m a i l : 
sdt(5).tourisme.gov.pf www.servicedutourisme.gov.pf 

M m e Henriette Ter i i tahi , M a h i n a , P K 11, côté montagne, 
B P 111901, 98709. 

A r t . 13.— Litiges 

Les litiges nés de l'interprétation ou de l 'application de l a 
présente autorisation d'occupation seront soumis au t r ibuna l 
administrat i f de Papeete. 

F a i t en 3 exemplaires originaux. 

Pour l a Polynésie française : 
Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

La bénéficiaire, 
Henriette T E R I I T A H I . 
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A R R E T E n° 177 C M d u 28 j a n v i e r 2014 p o r t a n t a u t o r i s a t i o n 
d ' o c c u p a t i o n t e m p o r a i r e d ' u n e pa r t i e d u d o m a i n e p u b l i c 
d e T a h a r u u s i s à P a p a r a e t d ' e x p l o i t a t i o n d e s 
i n s t a l l a t i o n s y é d i f i é e s , c o n s e n t i e a u p r o f i t d e M m e A n n e 
T e p e a é p o u s e C o s t a n z o et a p p r o u v a n t la c o n v e n t i o n y 
a n n e x é e . 

NOR : SDT1302862AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport d u ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administration du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 400 C M du 27 mars 2002 portant affectation 
au profit du service du tourisme du site de l a plage de 
Taharuu à Papara ; 

V u l'arrêté n° 1647 C M du 2 décembre 2002 portant 
affectation d'une parcelle des terres M a n u n u , O t u r a u , 
Tiat iamaiore et M a t i e h a n i , cadastrée commune de Papara , 
au profit du service d u tourisme ; 

V u l'arrêté n° 385 C M du 4 mars 2004 modifié re lat i f à l a 
procédure d' instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupation de dépendances du domaine public ; 

V u l a demande de M m e Anne Tepea épouse Costanzo, en 
date du 7 mars 2013 ; 

V u l 'avis favorable du maire de l a commune de Papara , 
reçu par lettre n° 2013-1093 D A A C / U R B A / O M du 15 ju i l l e t 
2013 ; • 

V u l 'avis favorable de l a commission du domaine public en 
date du 29 octobre 2013 ; 

Le conseildes ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— I l est accordé une autorisation d'occupation 
temporaire d'une partie du domaine public de T a h a r u u sis à 
Papara et d'exploitation des installations y édifiées, au profit 
de M m e A n n e Tepea épouse Costanzo. L a présente 
autorisation est accordée à t itre précaire et révocable. 

A r t . 2.— L a convention définissant les modalités de 
l'occupation, annexée au présent arrêté, est approuvée. 

A r t . 3.— L a convention susvisée est consentie, à t itre 
précaire et révocable, pour une durée de 9 ans, à compter de ' 
l a date de publication du présent arrêté. Le bénéficiaire 
dispose d'un mois à compter de cette date, pour prendre 
possession des l ieux. A défaut de respecter ce délai, l a 
convention devient caduque, sans que le bénéficiaire puisse 
prétendre à une indemnité quelconque. 

A r t . 4.— L e montant de l a redevance d'occupation est fixé 
à 110 000 F C F P (cent dix mille francs CFP). Ce montant sera 
réévalué de 10 000 F C F P (dix mille francs CFP) tous les 
3 ans, au 1er janvier . L a redevance est payable à l a caisse de 
l a recette-conservation des hypothèques, direct ion des 
affaires foncières, à Papeete. 

A r t . 5.— Le service T a h i t i Tour ism Author i ty est chargé 
du suivi de l a convention visée à l 'article 2. 

A r t . 6.— Le ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens est autorisé à signer l a 
convention visée à l 'article 2, au nom de l a Polynésie 
française. 

A r t . 7.— L e ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens, et le ministre du logement, 
des affaires foncières, de l'économie numérique et de 
l 'artisanat, chargé de l'accession à l a propriété des logements 
sociaux et des remblais marit imes et de l a communication, 
porte-parole du gouvernement, sont chargés, chacun en ce qu i 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressée et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

Le ministre 
du logement, des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

Marce l T U I H A N I . 

C O N V E N T I O N n°... M T E / S D T du... relative à l 'occupation 
temporaire d'une partie du domaine public de T a h a r u u et 
à l 'exploitation des installations y édifiées, consentie au 
profit de M m e A n n e Tepea épouse Costanzo. 

NOR : SDT1302862CO 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 391 P R du 17 mai 2013 modifié relat i f aux 
attributions du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 400 C M du 27 mars 2002 portant affectation 
au profit du service du tourisme du site de l a plage de 
Taharuu à Papara ;. 
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V u l'arrêté n° 1647 C M du 2 décembre 2002 portant 
affectation d'une parce l le des terres M a n u n u , O t u r a u , 
Tiat iamaiore et M a t i e h a n i , cadastrée commune de Papara , 
a u profit du service du tour isme ; 

V u l'arrêté n° 385 C M d u 4 mars 2004 modifié re lat i f à l a 
procédure d' instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupation de dépendances du domaine public ; 

V u l a demande de M m e A n n e Tepea épouse Costanzo, en 
date du 7 mars 2013 ; 

V u l'arrêté n° 177 C M du 28 janv ier 2014 portant 
autor i sa t i on d 'occupation tempora ire d'une part ie d u 
domaine public de T a h a r u u sis à P a p a r a et d'exploitation des 
instal lations y édifiées, consentie au profit de M m e Anne 
Tepea épouse Costanzo et approuvant l a convention y 
annexée. 

E n t r e : ' 

L a Polynésie française, pour le compte du service T a h i t i 
Tour i sm Author i ty , représentée par le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de l a culture et des transports aériens, M . Geffry 
Salmon, ci-après désignée "le concédant'', 

d'une part, 

E t : 

M m e A n n e Tepea épouse Costanzo, R C n° T P I 10 1062 A , 
n° T A H I T I 962621, résidant à P a p a r a , P K 38,800, côté 
montagne, ci-après désignée "le bénéficiaire", 

d'autre part, 

I l est arrêté et convenu ce qu i suit : 

Art ic le 1er.— Objet de la convention 

L a Polynésie française concède aux conditions ci-après 
définies, au bénéficiaire q u i les accepte, l ' explo i tat ion, 
l 'animation et l 'entretien d'une partie du domaine public 
terr i tor ia l de T a h a r u u dans l a commune de Papara , d'une 
superficie de 2 200 mètres carrés, comprenant : 

u n bar-restaurant ; 
une cuisine ; 
une réserve cuisine ; 

- u n vestiaire et une douche réservés au personnel ; 
- u n local à matériel ; 

des sanitaires publics pour handicapés ; 
des sanitaires publics pour homme ; 
des sanitaires publics pour femme ; 
une terrasse extérieure ; 
u n parc de stationnement. 

L a situation, le périmètre et les dimensions sont indiqués 
sur le p lan jo int à l a présente convention. 

A r t . 2.— Conditions d'exploitation 

L e domaine et les constructions font partie du domaine 
public de la Polynésie française. 

L 'autor i sa t i on d'occupation de cet emplacement est 
délivrée à t i t re personnel , précaire et révocable. L e 
bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son droit à 
l 'occupation, sans l'accord exprès de l'autorité compétente. E n 
aucun cas, l 'occupation ne peut être considérée comme un ba i l 
commercial. 

Le bar-restaurant est destiné à être utilisé du mard i au 
dimanche inclus. 

Les instal lat ions sanitaires et l a terrasse attenante 
devront rester l ibres à l a c i r cu la t i on et accessibles 
gratuitement à tous visiteurs. 

Pour rempl ir sa mission, le bénéficiaire devra équiper et 
décorer l'intérieur du bâtiment existant. I l s'interdit de 
changer l a destination des l ieux ci-avant définies sans accord 
préalable du concédant. De même, toute modification du 
bâtiment et des structures mentionnées à l 'article 1er ou tout 
projet de construction sur le domaine devra être soumis par 
écrit à l'accord préalable du concédant. 

Le bénéficiaire s'engage, en outre, à maintenir en bon état 
de fonctionnement l'ensemble du bâtiment concédé et à 
assurer, à ses frais, les travaux d'entretien de ces derniers 
(notamment, l a peinture, l a réparation des installations 
sanitaires, l a propreté des locaux et le nettoyage du site). 

' Les frais de surveil lance et d'entretien régulier du site 
dont i l a l 'exploitation (nettoyage et service des poubelles, 
fourniture de consommables pour les sanitaires) sont à l a 
charge du bénéficiaire. 

Pendant toute l a durée de l a présente convention, le 
bénéficiaire devra se conformer aux textes et règlements 
fixant les conditions d'exercice de sa profession et, d'une 
manière générale, de son activité. I l l u i appartiendra de se 
pourvoir des autorisations administratives nécessaires. 

A r t . 3.— Prise de possession - Usage - Entretien des lieux 

Le bénéficiaire j ou i ra des l ieux en bon père de famille. I l 
s'engage à effectuer toutes les opérations nécessaires à 
l 'entretien et à l a surveillance de l 'ensemble du site et en 
supportera les frais qu i ne relèvent pas des obligations du 
concédant. 

I l supportera les charges liées à l ' entret ien et à 
l 'exploitation du site qu i ne relèvent pas des obligations du 
concédant (eau, électricité et téléphone, branchements, 
abonnements et maintenance compris). Dans tous les cas, le 
bénéficiaire s'engage à informer par tout moyen le concédant 
de tous problèmes rencontrés dans l 'exploitation du site. 

A r t . 4.— Etat des lieux 

Le bénéficiaire prend les l ieux dans l'état oii i l s se 
trouvent le jour de l'entrée en jouissance. 

U n état des l ieux contradictoire est effectué à l'entrée en 
jouissance des l ieux. Cet état des l ieux répertoriera les biens 
mobiliers et fera apparaître, s i nécessaire, les travaux à l a 
charge du bénéficiaire au titre de son occupation et ceux à l a 
charge du concédant. 

Dans le cas de t ravaux de gros œuvre à l a charge du 
concédant, ce dernier s'engage à en informer préalablement 
le bénéficiaire, dans u n délai raisonnable afin qu' i l puisse 
prendre ses dispositions, et à exécuter lesdits travaux dans 
des délais raisonnables. 

A r t . 5.— Responsabilité et assurance 

L e bénéficiaire est responsable suivant les règles du droit 
commun des dommages qui pourraient être causés par son 
fait ou celui de son personnel aux tiers ou aux installations 
du site à l'occasion de l'exécution de l a présente convention. 
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L e bénéficiaire est tenue de prendre toutes mesures liées 
a u respect des règles d'hygiène et de sécurité de manière à 
prévenir tous désagréments, sinistres ou accidents pouvant 
éventuellement survenir à l 'occasion ou du fait de ses 
activités ou à l'occasion de sa présence sur les l ieux. 

L e bénéficiaire doit en conséquence et expressément, 
prendre toutes les mesures et assurances nécessaires en 
matière de responsabilité c iv i le vis-à-vis des t iers . I l 
contractera auprès d'une compagnie notoirement solvable, 
toutes assurances nécessaires à sa responsabilité civile, vol , 
incendie, explosion, dégâts des eaux, accidents et tous 
sinistres imputables à son personnel ou aux instal lations 
immobilières et mobilières dont i l a l a propriété, 
l 'exploitation ou l a garde. 

I l devra, en outre, fournir annuellement au concédant 
copie de l a police d'assurance qu ' i l a u r a contracté. I l est bien 
entendu que cette police d'assurance concernera l a valeur de 
reconstruction à neuf de toutes les superstructures. 

Le bénéficiaire est tenu de prendre à ses frais toutes 
mesures de sécurité qu i pourra ient être imposées par 
mesures générales de façon à prévenir tout sinistre ou 
accident. Faute par l u i de prendre ces mesures, i l pourra y 
être p o u r v u d'office par le concédant, aux frais du 
bénéficiaire. 

E n cas de sinistre ou d'accident, le concédant ne pourra en 
aucun cas être recherché du fait de l'absence de ces mesures 
ou de l 'insuffisance de celles qu' i l aurai t prescrites comme i l 
est dit ci-dessus. 

A r t . 6.— Impôts, taxes 

Le bénéficiaire s'acquitte pendant toute l a durée de l a 
présente convention des impôts et taxes prévus par l a 
réglementation applicable en Polynésie française. 

A r t . 7.— Durée 

L a présente convention d'occupation du domaine public 
est consentie, pour une durée de 9 ans à compter de l a date 
de publication de l'arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire précité. 

Le bénéficiaire dispose d'un mois à compter de l a date 
précitée, pour prendre possession des l ieux. A défaut de 
respecter ce délai, l a convention devient caduque, sans que le 
bénéficiaire puisse prétendre à une indemnité quelconque. 

A r t . 8.— Renouvellement - Prorogation 

Le renouvellement ou l a prolongation de l a convention 
d'occupation peut être autorisé, à charge pour le bénéficiaire 
d'en faire la demande au moins trois mois avant son terme. 

L e concédant a u r a l a faculté de consentir ce 
renouvellement ou cette prolongation aux mêmes conditions 
ou de l a refuser sans avoir à just i f ier son refus et sans que le 
bénéficiaire puisse prétendre, par suite de ce refus, à une 
indemnité quelconque. 

A r t . 9.— Redevance 

L a présente convention est conclue moyennant une 
redevance mensuelle fixée à 110 000 F C F P (cent dix mille 
francs CFP). Ce montant sera réévalué de 10 000 F C F P (dix 
mille francs CFP) tous les 3 ans, au 1er janvier. 

E l l e est payable d'avance à l a caisse de l a recette -
conservation des hypothèques, d irect ion des affaires 
foncières, à Papeete. 

E n cas de versement tardif, les sommes non payées seront 
majorées d'une pénalité te l le que fixée par l'arrêté 
n° 1128 D O M du 28 février 1980. 

A r t . 10.— Résiliation 

D'accord part ie , une dénonciation de l a présente 
convention peut intervenir à tout moment et sans délai. Cette 
dénonciation doit être cependant matérialisée par u n 
document visé par les deux parties. 

1. Résiliation par le concédant : 

L a présente convention peut être résiliée, sans indemnité, 
par le concédant, soit par lettre recommandée avec accusée de 
réception soit par lettre simple visée par le bénéficiaire, pour 
u n motif légitime et sérieux, notamment en cas de non-
respect par le bénéficiaire des clauses de l a convention ou de 
l a réglementation afférente à l'activité exercée. 

Dans tous les cas de non-respect des dispositions de l a 
convention, l a résiliation deviendra effective après mise en 
demeure non suivie d'effet dans u n délai de 15 jours à 
compter de l a première présentation par l'office des postes et 
télécommunications de l a lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

2. Résiliation par le bénéficiaire : 

L a convention peut être résiliée par le bénéficiaire en cas 
d'impossibilité d'exercer sereinement l a gestion du site, 
consécutif no tamment à des troubles éventuels de 
l 'environnement portant préjudice à l'activité. L a demande 
doit être adressé au service T a h i t i T o u r i s m Authority soit par 
lettre recommandée avec accusée de réception soit par lettre 
simple visée par le service T a h i t i Tour ism Authority , au 
moins 15 jours avant la prise d'effet de la résiliation. 

A r t . 11.— Restitution des lieux - Remise en état 

Le bénéficiaire devra rendre les l ieux, en f in de 
convention, dans l'état i n i t i a l avec les améliorations 
apportées d u r a n t l 'occupation, après acceptation d u 
concédant. 

Le bénéficiaire ne sera pas tenu responsable de l 'usure 
normale des infrastructures. Néanmoins, i l est tenu de 
remettre à l ' issue de l'occupation au concédant en bon état 
d'entretien, les installations y édifiées. 

A défaut d'avoir satisfait à cette obligation, le bénéficiaire 
est tenu de verser au concédant les sommes nécessaires pour 
mettre en bon état les installations visées à l 'article 1er. 

Le bénéficiaire aura l a faculté de reprendre à l a fin de l a 
convention l 'ensemble des biens meubles qu ' i l a u r a 
personnellement apportés, à l 'exclusion des meubles devenus 
immeubles par destination (aménagement des bâtiments 
notamment). 

Dans tous les cas, la restitution au concédant des l ieux 
faisant l'objet de l a convention est constatée par u n procès-
verbal établi contradictoirement par le concédant ou son 
représentant et par le bénéficiaire. 
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A r t . 12.— Recours contre le concédant 

L e bénéficiaire fera en sorte qu'en aucun cas, le concédant 
ne puisse être tenu pour responsable n i recherché pour des 
troubles qu i pourraient être provoqués à u n tiers par 
l'exercice de ses activités et des dégâts qu i pourraient être 
causés à ses instal lations ou à celles d'un tiers et ceci, pour 
quelque cause que ce soit . I l ne pourra élever aucune 
réclamation pour les dégâts provenant de l 'action des eaux et 
de l a mer. 

A r t . 13.— Contrôle 

L e concédant peut exercer à tout moment, par tout 
préposé de son choix, tout contrôle ou vérification tendant à 
s'assurer de l a parfaite exécution de ses obligations par le 
bénéficiaire, qui y consent dès à présent. 

A r t . 14.— Election de domicile 

Pour l a présente convention, les parties font élection de 
domicile au service T a h i t i Tour ism Author i ty , immeuble 
Paofai , bâtiment D , 2e étage, boulevard Pomare, Papeete, 
B P 4527 - 98713 Papeete T a h i t i , Polynésie française, tél. : 
(689) 47 62 00, F a x : (689) 47 62 04, e m a i l : 
sdt@tourisme.gov.pf 

M m e Anne Tepea épouse Costanzo, P a p a r a , P K 38,800, 
côté montagne, B P 20655, 98713 Papeete. 

A r t . 15.— Litiges 

Les litiges nés de l'interprétation ou de l 'application de l a 
présente convention seront soumis au t r i b u n a l adminis trat i f 
de Papeete. 

A r t . 16.— Nombre d'exemplaires 

L a présente convention est établie en 3 exemplaires 
originaux. E l l e est exempte de tous droits de timbre et 
d'enregistrement. 

P o u r l a Polynésie française : 
Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

Le bénéficiaire, 
Anne T E P E A épouse C O S T A N Z O . 

A R R E T E n° 178 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e 
la S A R L K u e e K a i P e k a p o u r le b i m e s t r e n o v e m b r e -
d é c e m b r e 2013 a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r r é g u l i e r d e 
p e r s o n n e s s u r l ' î le d e N u k u H i v a . 

NOR : DTT1400009AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l 'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et mar i t imes , 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a l iste dès bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l le t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distribution directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au p l a n des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1402 C M du 17 octobre 2013 fixant le pr ix 
m a x i m a l de vente a u détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1479 P R du 12 j u i n 2006 modifié portant 
inscription de l a S A R L Kuee K a i Peka au p lan de services de 
transports publics de personnes de l'île de N u k u H i v a , 
archipel des Marquises ; 

V u le p lan de transport de l a S A R L Kuee K a i P e k a en date 
du 9 octobre 2006 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 24 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvée l 'attr ibution d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de l a S A R L Kuee K a i P e k a pour le 
bimestre novembre-décembre 2013, au titre du transport 
routier régulier de personnes sur l'île de N u k u H i v a . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité m a x i m u m de gazole détaxé attribuée au 
bénéficiaire sus-désigné pour l a période considérée, de mil le 
deux cent quatre-vingt-huit (1 288) l itres et représente un 
montant total de détaxe de cent dix mille sept cent soixante-
huit francs CFP (110 768 F C F P ) . , , 

Soit, pour neuf semaines d'exploitation : 
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Société Kuee Kai Peka 

Trajet total parcouru en km/semaine 
(a) 

530 

Nb de semaines décomptées sur la période considérée 
(b) 

9 

Trajet total parcouru en km sur la période considérée 
(c-axb) 

4 770 

Consommation moyenne/litre aux 100 km 
(d) 

0,27 

Total de litres consommés 
et à détaxer 

(e = cxd) 1 287,90 Total de litres consommés 
et à détaxer arrondi à 1 288 

Montant détaxe/litre 
(f) 

86 

Montant total de la détaxe 
(g = exf) 

110 768 

Avec : 
a Trajet total parcouru en kilomètre par semaine. 

b Nombre de semaines décomptées sur la période considérée. 

c = axb Trajet total parcouru en kilomètre sur la période considérée. 

d Consommation moyenne du véhicule par litre aux 100 kilomètres. 

e = cxd Total de litres consommés et à détaxer. 

f Montant de la détaxe par litre. 

g = exf Montant de la détaxe en F CFP. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l itres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son plan de transport , les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justi f icati fs ou dans le cas oii l'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées ci-dessus, un ordre de recette sera 
établi à l'encontré de la S A R L Kuee K a i P e k a pour le 
remboursement de tout ou part ie de cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et m a r i t i m e s , est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

. F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

A R R E T E n° 1 7 9 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r de 

• I ' E U R L T a i a m a n u T r a n s p o r t p o u r le b i m e s t r e j u i l l e t - a o û t 
2 0 1 3 a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e d e p e r s o n n e s 
s u r l ' î le d e H u a h i n e . 

NOR : Dm400024AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et maritimes. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a l iste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l l e t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distribution directe d'un 
gazole détaxé en faveur dés transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au p l a n des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 856 C M du 27 j u i n 2013 fixant le pr ix 
max imal de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u le marché public de prestation de services n° 8.0455 du 
28 janvier 2008 re lat i f au transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à M a e v a et F a i e , scolarisés dans les 
établissements scolaires de M a e v a et Faie ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L T a i a m a n u Transport du 2 octobre 2012 ; 

V u l 'avis de l a direction de l'enseignement pr imaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S du 9 décembre 2013 ; 

V u le p lan de transport scolaire notifié au bénéficiaire par 
lettre n° 5614 M E T / D T T du 18 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t approuvée l 'attribution d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L Taiamanu Transport pour 
le bimestre juillet-août 2013, a u titre du transport routier 
scolaire de personnes sur l'île de Huahine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité m a x i m u m de gazole détaxé attribuée au 
bénéficiaire sus-désigné pour l a période considérée, de 
soixante-dix (70) l i tres et représente un montant total de 
détaxe de six mille vingt francs CFP (6 020 F C F P ) . 
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Soit : du 1er jui l let a u 31 août. 
Kilométrage (Km) : 466 . 
Quota en litres (Q) : 7 0 . 
Montant de la détaxe (MD) : 6 020. 

Avec : 
Km = KmV1 + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmV1 Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers .scolaires (primaire et 

. secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. . 

Q = QV1 + QV2 + 
etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1 = KmV1 X n Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche. 

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées. 

MD = MDV1 + 
MDV2 + etc. 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 = QV1 x X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x = 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l i tres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L T a i a m a n u Transport pour 
le remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et m a r i t i m e s est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

A R R E T E n** 1 8 0 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r de 
I ' E U R L T a i a m a n u T r a n s p o r t p o u r le b i m e s t r e s e p t e m b r e -
o c t o b r e 2013 a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e d e 
p e r s o n n e s s u r l ' î le d e H u a h i n e . 

NOR : Dmm025AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a liste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l let 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distr ibution directe d'un 
gazole détaxé en • faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au p lan des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1144 C M du 21 août 2013 fixant le pr ix 
m a x i m a l de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u le marché public de prestation de services n° 8.0455 du 
28 janvier 2008 re lat i f au transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à M a e v a et Fa ie , scolarisés dans les 
établissements scolaires de M a e v a et Faie ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L T a i a m a n u Transport du 2 octobre 2012 ; 

V u l 'avis de l a direction de l 'enseignement pr imaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S du 9 décembre 2013 ; 

V u le p lan de transport scolaire notifié au bénéficiaire par 
lettre n° 5614 M E T / D T T du 18 décembre 2013 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— E s t approuvée l 'attr ibution d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L T a i a m a n u Transport pour 
le bimestre septembre-octobre 2013, au titre du transport 
routier scolaire de personnes sur l'île de Huahine . 
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Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement d u gazole, porte sur une 
quantité n i a x i m u m de gazole détaxé attribuée au 
bénéficiaire sus-désigné pour l a période considérée, de deux 
cent trente-huit (238) l i t res et représente u n montant total de 
détaxe de vingt mille quatre cent soixante-huit francs CFP 
(20 468 F C F P ) . 

Soit : du 1er septembre au 31 octobre. 
Kilométrage (Km) : 1 585. 
Quota en litres (Q) : 238. 
Montant de la détaxe (MD) : 20 468. 

Avec : 
Km = KmV1 + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmVI Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers scolaires (primaire et 
secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. 

Q = QV1 + QV2 + 
etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1 = KmV1 X n Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche. 

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées. 

MD =.MDV1 + 
MDV2 + etc. 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 = QV1 X X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x= 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l itres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p l a n de transport les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas oii l'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L T a i a m a n u Transport pour 
le remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et m a r i t i m e s est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

A R R E T E n ° 181 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e 
I ' E U R L T a i a m a n u T r a n s p o r t p o u r le b i m e s t r e n o v e m b r e -
d é c e m b r e 2 0 1 3 a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e d e 
p e r s o n n e s s u r l ' î le d e H u a h i n e . 

NOR : DTT1400026AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport d u min i s t re de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janv ier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a liste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 jui l let 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distribution directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au plan des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1402 C M du 17 octobre 2013 fixant le pr ix 
max imal de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u le marché public de prestation de services n° 8.0455 du 
28 janvier 2008 re lat i f au transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à M a e v a et Faie , scolarisés dans les 
établissements scolaires de Maeva et Faie ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L T a i a m a n u Transport du 2 octobre 2012 ; 

V u l 'avis de l a direction de l'enseignement primaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S du 9 décembre 2013 ; 

V u le plan de transport scolaire notifié au bénéficiaire par 
lettre n° 5614 M E T / D T T du 18 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 
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Arrête : 

Art i c l e 1er.— E s t approuvée l 'a t tr ibut ion d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L T a i a m a n u Transport pour 
le bimestre novembre-décembre 2013, au t i tre du transport 
routier scolaire de personnes sur l'île de Huah ine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité m a x i m u m de gazole détaxé attribuée au 
bénéficiaire sus-désigné pour l a période considérée, de cent 
soixante-huit (168) l i tres et représente u n montant total de 
détaxe de quatorze mille quatre cent quarante-huit francs 
CFP (14 448 F C F P ) . 

Soit : du 1er novembre au 31 décembre. 
. Kilométrage (Km) : 1 118. 

Quota en litres (Q) : 168. 
Montant de la détaxe (MD) : 14 448. 

Avec : 
Km = KmV1 + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'erisemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmV1 Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers scolaires (primaire et 
secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. 

Q = QV1 + QV2 + 
etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1 = KmV1 X n Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche. 

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées. 

MD = MDV1 + 
MDV2 + etc. . 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 = QV1 X X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x = 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l itres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justi f icati fs ou dans le cas où l 'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L Ta iamanu Transport pour 
le remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et m a r i t i m e s est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
. Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

A R R E T E n ° 1 8 2 C M d u 28 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e 
I 'EURL M a t i e U r a T o u r s p o u r le b i m e s t r e j u i l l e t - a o û t 
2013 a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e d e p e r s o n n e s 
s u r l ' î le d e H u a h i n e . 

NOR : DrT1400027AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a l iste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l l e t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distr ibut ion directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au p lan des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 856 C M du 27 j u i n 2013 fixant le p r i x 
max imal de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u le marché public de prestation de services n° 8.0456 du 
28 janvier 2008 re lat i f au transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à Tefarer i i et Parea , scolarisés dans les 
établissements scolaires de Parea , Tefarer i i et au C J A et 
collège de F a r e ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L M a t i e U r a Tours du 19 septembre 2013 ; 
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V u l 'avis de l a direction de l 'enseignement primaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S du 9 décembre 2013 ; 

V u le p lan de transports scolaire notifié au bénéficiaire 
par lettre n° 5613 M E T / D T T d u 18 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvée l 'a t tr ibut ion d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L M a t i e U r a Tours pour le 
bimestre juillet-août 2013, au t itre du transport routier 
scolaire de personnes sur l'île de H u a h i n e . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité m a x i m u m de gazole détaxé attribuée au 
bénéficiaire sus-désigné pour l a période considérée, de deux 
cent seize (216) l i tres et représente tm montant total de 
détaxe de dix-huit mille cinq cent soixante-seize francs CFP 
(18 576 F C F P ) . 

Soit : du 1er ju i l l e t au 31 août. 
Kilométrage (Km) : 1 438. 
Quota en litres (Q) : 216. 
Montant de la détaxe (MD) : 18 576. 

Avec : 
Km = KmV1 + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmVI Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers scolaires (primaire et 
secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. 

Q = QV1 + QV2 + 
etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1 = KmVI X n Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche. 

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées. 

MD = MDV1 + 
MDV2 + etc. 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 = QV1 X X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x = 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l itres de gazole détaxé et pour l a va leur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L M a t i e U r a Tours pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— L e minis tre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et mar i t imes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

A l b e r t SOLL\.. 

A R R E T E n ° 1 8 3 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e 
I 'EURL M a t i e U r a T o u r s p o u r le b i m e s t r e s e p t e i t i b r e -
o c t o b r e 2013 a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e d e 
p e r s o n n e s s u r l ' î le d e H u a h i n e . 

; NOR : DTT1400028AC - , 1 , 

L e Président de l a Polynésie française, , 

S u r le rapport d u min is t re de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes, . 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a l iste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l let 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distribution directe d 'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au plan des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1144 C M du 21 août 2013 fixant le pr ix 
max imal de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 
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V u le marché public de prestation de services n° 8.0456 du 
28 janvier 2008 relat i f a u transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à T e f a r e r i i et Parea , scolarisés dans les 
établissements scolaires de Parea , Tefarer i i et au C J A et 
collège de Fare ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L Mat i e U r a Tours du 19 septembre 2013 ; 

V u l 'avis de l a direct ion de l 'enseignement primaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S d u 9 décembre 2013 ; 

V u le p lan de transports scolaire notifié au bénéficiaire 
par lettre n° 5613 M E T / D T T du 18 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t approuvée l 'at tr ibut ion d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L M a t i e U r a Tours pour le 
bimestre septembre-octobre 2013, au t itre du transport 
routier scolaire de personnes sur l'île de Huahine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité m a x i m u m de gazole détaxé attribuée au 
bénéficiaire sus-désigné pour la période considérée, de six 
cent quatre-vingt-cinq (685) l i tres et représente u n montant 
total de détaxe de cinquante-huit mille neuf cent dix francs 
CFP (58 910 F C F P ) . 

Soit : du 1er septembre au 31 octobre. 
Kilométrage (Km) : 4 569. 
Quota en litres (Q) : 685. 
Montant de la détaxe (MD) : 58 910. 

Avec : 
Km = KmV1 + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmV1 Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers scolaires (primaire et 
secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. 

Q = QV1 + QV2 + 
etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1=KmV1 xn Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche-

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées. 

MD = MDV1 + 
• MDV2 + etc. 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 =QV1 X X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x = 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l itres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justificatifs ou dans le cas oii l 'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L Mat ie U r a Tours pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et m a r i t i m e s est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L L A . 

A R R E T E n ° 1 8 4 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e 
I ' E U R L Ma t i e U r a T o u r s p o u r le b i m e s t r e n o v e m b r e -
d é c e m b r e 2 0 1 3 a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e d e 
p e r s o n n e s s u r l ' î le d e H u a h i n e . 

NOR : Dm400029AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a l iste des bénéficiaires ' des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l le t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distr ibution directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au plan des services de transport 
public de personnes ; 
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V u l'arrêté n° 1402 C M du 17 octobre 2013 fixant le prix 
max;imal de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u le marché public de prestation de services n° 8.0456 du 
28 janvier 2008 relat i f au transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à Tefarer i i et Parea, scolarisés dans les 
établissements scolaires de Parea , Tefareri i et au C J A et 
collège de F a r e ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L Mat i e U r a Tours du 19 septembre 2013 ; 

V u l 'avis de l a direction de l'enseignement pr imaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S du 9 décembre 2013 ; 

V u le p l a n de transports scolaire notifié au bénéficiaire 
par lettre n° 5613 M E T / D T T du 18 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janv ier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t approuvée l 'attr ibution d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L Mat ie U r a Tours pour le 
bimestre novembre-décembre 2013, au titre du transport 
routier scolaire de personnes sur l'île de Huahine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité m a x i m u m de gazole détaxé attribuée au 
bénéficiaire sus-désigné pour l a période considérée, de quatre 
cent quatre-vingt-cinq (485) l itres et représente u n montant 
total de détaxe de quarante et un mille sept cent dix francs 
CFP (41 710 F C F P ) . 

Soit : d u 1er novembre au 31 décembre. 
Kilométrage (Km) : 3 226. 
Quota en litres (Q) : 485. 
Montant de la détaxe (MD) : 41 710. 

Avec : 
Km = KmVI + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmV1 Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers scolaires (primaire et 
secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. 

Q = QV1 + QV2 + 
etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1 = KmVI X n Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche. 

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées. 

MD = MDV1 + 
MDV2 + etc. 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 = QV1 X X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x= 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2:— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
litres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport les pièces justif icatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l 'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L M a t i e U r a Tours pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et mar i t imes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L L ^ . 

A R R E T E n ° 1 8 5 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a de g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e 
I ' E U R L T e m a n a T o u r s p o u r le b i m e s t r e j u i l l e t - a o û t 2 0 1 3 , 
a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e de p e r s o n n e s s u r 
l ' î le d e H u a h i n e . 

NOR : DTrUOOOSOAC 

L e Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du min i s t re de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nominat ion 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T d u 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a liste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l l e t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distr ibution directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au p lan des services de transport, 
publie de personnes ; 

Page LEXPOL 31 sur 96



V u l'arrêté n° 856 C M du 27 j u i n 2013 fixant le pr ix 
m a x i m a l de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u le marché public de prestation de services n° 8-0455 du 
28 janvier 2008 re lat i f a u transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à M a e v a et F a i e , scolarisés dans les 
établissements scolaires de M a e v a et Faie ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L T e m a n a Tours d u 3 octobre 2013 ; 

V u l 'avis de l a direct ion de l 'enseignement pr imaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S d u 9 décembre 2013 ; 

V u le p lan de transport scolaire notifié au bénéficiaire par 
lettre n° 5615 M E T / D T T du 18 décembre 2013 ; 

L e conseil des minis tres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t approuvée l 'attr ibut ion d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L Temana Tours pour le 
bimestre de juillet-août 2013, au t i tre du transport routier 
scolaire de personnes sur l'île de Huahine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de trois cent 
cinquante (350) l itres et représente un montant total de 
détaxe de trente mille cent francs CFP (30 100 F C F P ) . 

Soit : du 1er ju i l let a u 31 août. 
Kilométrage (Km) : 2 339. 
Quota en litres (Q) : 350. 
Montant de la détaxe (MD) : 30 100. 

Avec : 
Km = KmV1 + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmV1 Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers scolaires (primaire et 
secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. 

Q = QV1 + QV2 + 
etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1 = KmVI X n Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche. 

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées, 

MD = MDV1 + 
MDV2 + etc. 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 = QV1 X X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x = 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l itres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— L e bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l 'aide 
attribuée aurai t reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L Temana Tours pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des t ransports terrestres et mar i t imes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

A R R E T E n ° 1 8 6 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e 
I ' E U R L T e m a n a T o u r s p o u r le b i m e s t r e s e p t e m b r e -
o c t o b r e 2 0 1 3 , a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e d e 
p e r s o n n e s s u r l ' î le d e H u a h i n e . 

NOR: Dm400031AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisat ion et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a liste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l let 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distr ibution directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
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morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au p lan des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1144 C M du 21 août 2013 fixant le pr ix 
m a x i m a l de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u le marché public de prestation de services n° 8-0455 du 
28 janvier 2008 relat i f au transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à M a e v a et Faie , scolarisés dans les 
établissements scolaires de M a e v a et Faie ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L Temana Tours du 3 octobre 2013 ; 

V u l'avis de l a direction de l 'enseignement pr imaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S du 9 décembre 2013 ; 

V u le plan de transport scolaire notifié au bénéficiaire par 
lettre n° 5615 M E T / D T T du 18 décembre 2013 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t approuvée l 'attr ibution d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L Temana Tours pour le 
bimestre de septembre-octobre 2013, au titre d u transport 
routier scolaire de personnes sur l'île de Huah ine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de mi l le deux cent 
quarante-neuf (1 249) l i tres et représente u n montant total 
de détaxe de cent sept mille quatre cent quatorze francs CFP 
(107 414 F C F P ) . 

Soit : du 1er septembre au 31 octobre. 
Kilométrage (Km) : 8 325. 
Quota en litres (Q) : 1 249. 
Montant de la détaxe (MD) : 107 414. 

Avec : 
Km = KmVI + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmV1 Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers scolaires (primaire et 
secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. 

Q = QV1 +QV2 + 
etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1 = KmV1 X n Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche. 

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées. 

MD = MDV1 + 
MDV2 + etc. 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 = QV1 X X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x= 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l itres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p l a n de transport les pièces justif icatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4. — A défaut de justificatifs ou dans le cas où l'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L Temana Tours pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et m a r i t i m e s est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert SOUA. 

A R R E T E n ° 1 8 7 C M d u 2 8 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e 
I ' E U R L T e m a n a T o u r s p o u r le b i m e s t r e n o v e m b r e -
d é c e m b r e 2 0 1 3 , a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r s c o l a i r e d e 
p e r s o n n e s s u r l ' î le d e H u a h i n e . 

NOR : DTT1400032AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nominat ion 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a liste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l l e t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distribution directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
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morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscr i te au p l a n des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1402 C M du 17 octobre 2013 f ixant le pr ix 
m a x i m a l de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u le marché public de prestation de services n° 8-0455 du 
28 janvier 2008 re lat i f a u transport par voie terrestre des 
élèves domiciliés à M a e v a et F a i e , scolarisés dans les 
établissements scolaires de M a e v a et Fa ie ; 

V u l a demande d'aide à l 'approvisionnement en gazole 
détaxé de I ' E U R L T e m a n a Tours du 3 octobre 2013 ; 

V u l 'avis de l a direction de l 'enseignement pr imaire 
n° 1229 M E E / D E P / D T S d u 9 décembre 2013 ; 

V u le p lan de transport scolaire notifié au bénéficiaire par 
lettre n° 5615 M E T / D T T du 18 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Est approuvée l 'attr ibution d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de I ' E U R L Temana Tours pour le 
bimestre de novembre-décembre 2013, au t itre du transport 
routier scolaire de personnes sur l'île de Huahine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de h u i t cent 
cinquante-neuf (859) l i t res et représente u n montant total de 
détaxe de soixante-treize mille huit cent soixante-quatorze 
francs CFP (73 874 F C F P ) . 

Soit : du 1er novembre au 31 décembre. 
Kilométrage (Km) : 5 715. 
Quota en litres (Q) : 859. 
Montant de la détaxe (MD) : 73 874. 

Avec : 
Km = KmVI + 
KmV2 + etc. 

Nombre de kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau 
exploité par l'ensemble des véhicules sur la période de 2 mois. 

KmV1 Nombre de kilomètres parcourus par un véhicule sur la période 
de 2 mois. 

L'évaluation du kilométrage prend en compte tous les trajets 
prévus par le plan de transport, le nombre de jours de 
ramassage fixés par les calendriers scolaires (primaire et 
secondaire) et le nombre de jours où le véhicule est en état de 
circuler. 

Q = QV1 + QV2 + 
• etc. 

Quota global en litres de gazole détaxé sur la période de 2 mois. 

QV1 = KmV1 X n Quota en litres de gazole détaxé par véhicule sur la période de 
2 mois. 

Le quota est arrondi au nombre entier le plus proche. 

n = 15/100 Consommation en litres de gazole par tranche de 100 km 
évaluées à partir d'enquêtes embarquées. 

MD-MDV1 + 
MDV2 + etc. 

Montant bimensuel de la détaxe. 

MDV1 = QV1 X X Montant bimensuel de la détaxe par véhicule. 

x= 86 F CFP Montant de la détaxe par litre consommé sur la période de 
2 mois. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
l i tres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 

seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— L e bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas oii l 'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi à l'encontré de I ' E U R L Temana Tours pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— L e ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des t ransports terrestres et mar i t imes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

A R R E T E n° 198 C M d u 30 j a n v i e r 2014 m o d i f i a n t l ' a r r ê t é 
n° 1 8 7 7 C M d u 17 d é c e m b r e 2013 m o d i f i a n t l ' a r r ê té 
n° 1 0 0 2 C M d u 22 j u i l l e t 2013 p r i s e n a p p l i c a t i o n d e 
l ' a r t i c l e L P . 138 d e la l o i d u p a y s n° 2013-14 d u 6 m a i 
2 0 1 3 . 

NOR : DAE1400066AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises 
et de l ' industr ie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code de la propriété intellectuelle dans sa version 
applicable en Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2013-14 du 6 m a i 2013, portant 
modi f icat ion de l a 2e par t ie du • code de l a propriété 
intel lectuelle (partie législative), intitulée " L a propriété 
industriel le" , notamment son article L P . 138 ; 

V u le projet de loi du pays portant modification et 
complétant certaines dispositions relatives à l a propriété 
industriel le ; 

V u le projet d'accord entre l a Polynésie française , et 
l ' Inst i tut nat i ona l de l a propriété industr ie l le re la t i f à 
l 'extension des titres de propriété industriel le ; 
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V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l l e t 2011 portant 
création, organisat ion et fonctionnement du service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé "direction générale des affaires 
économiques" ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 ju i l l e t 2013 modifié, pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i d u pays portant 
modi f icat ion de l a 2e part ie du code de l a propriété 
inte l lectuel le (partie législative) intitulée "propriété 
industr ie l le" ; 

V u l'arrêté n° 1877 C M du 17 décembre 2013 modifiant 
l'arrêté n° 1002 C M d u 22 ju i l le t 2013 modifié, pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a l o i du pays portant 
modi f icat ion de l a 2e part ie du code de l a propriété 
inte l lectue l le (partie législative) intitulée "propriété 
industr ie l le" ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1 e r . - A l 'article 4 de l'arrêté n° 1877 C M du 
17 décembre susvisé, les mots : "l'accord d'extension susvisé" 
sont remplacés par : " l a lo i du pays portant modification et 
complétant certaines dispositions relatives à l a propriété 
industriel le" . 

A r t . 2.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

A R R E T E n° 199 C M d u 30 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t a p p r o b a t i o n 
d u p r o g r a m m e d ' e x p l o i t a t i o n e n p a r t a g e d e c o d e e n t r e 
l e s c o m p a g n i e s A i r T a h i t i N u i e t K o r e a n A i r . 

NOR : DACU00093AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2002-61 A P F du 13 j u i n 2002 
modifiée portant sur les autorisations d'exploitation des 
entreprises françaises de transport aérien, les approbations 
des programmes d'exploitation et tarifs aériens des vols 
internationaux au départ ou à destination de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1037 C M du 20 août 2002 fixant les délais 
et conditions de dépôt pour approbation des programmes de 
vols internationaux et des tarifs aériens internationaux ; 

V u l a demande de l a société A i r T a h i t i N u i n° P P T D G T N -
N°01-2014/cl en date du 2 janvier 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvé le programme d'exploitation 
en partage de code entre les compagnies A i r T a h i t i N u i et 
Korean A i r sur l a relat ion Papeete-Séoul via Tokyo, tel que 
figurant en annexe. 

A r t . 2.— L e minis tre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié l'intéressée et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens 

Geffry S A L M O N . 
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A N N E X E A L ' A R R E T E N° 
(NOR : DAC1400093AC) 

/ C M D U 3 0 

portant approbation du programme d'exploitation en partage de code entre les 
compagnies A i r Tahiti Nui et Korean Air 

1.1 Vols opérés par. Korean Air (KE) 

Du 15 février 2014 au 29 mars 2014 

Route Numéro de 
v o l T N 

Numéro de 
v o l K E 

Heure de 
départ 

Heure 
d'arrivée 

Type 
d'aéronef 

Jour 
d'opération 

ICN-NRT TN1577 KE703 10:10 12:30 773 1....6. 

NRT-ICN TN1578 KE002 17:00 19:50 333 1....6. 

Du 30 mars 2014 au 25 octobre 2014 " 

Route Numéro de 
v o l T N 

Numéro de 
v o l K E 

Heure de 
départ 

Heure 
d'arrivée 

Type 
d'aéronef 

Jour 
d'opération 

ICN-NRT TN1577 KE703 10:10 12:30 333 1....6. 

NRT-ICN TN1578 KE002 17:00 19:50 333 1....6. 

1.2 Vols opérés par A i r Tahiti Nui (TN) 

Du 15 février 2014 au 29 mars 2014 

Route Numéro de 
v o l T N 

Numéro de 
v o l K E 

Heure de 
départ 

Heure 
d'arrivée 

Type 
d'aéronef 

Jour 
d'opération 

NRT-PPT TN77 KE6701 17:55 10:05 343 1....6. 

PPT-NRT TN78 KE6702 08:10 15:25 + 1 343 ....5.7 

Du 30 mars 2014 au 25 octobre 2014 • ' ' " 

Route Numéro de 
vol T N 

Numéro de 
v o l K E 

Heure de 
départ 

Heure 
d'arrivée 

Type 
d'aéronef 

Jour 
d'opération 

NRT-PPT TN77 KE6701 16:25 08:50 343 1....6. 

PPT-NRT TN78 KE6702 07:20 14:25 + 1 343 ....5.7 
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A R R E T E n ° 200 C M d u 3 3 0 j a n v i e r 2014 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e la 
S A S N o u v e a u x t r a n s p o r t e u r s d e la c ô t e Es t ( N T C E ) p o u r 
le b i m e s t r e n o v e m b r e - d é c e m b r e 2 0 1 3 , a u t i t r e d u 
t r a n s p o r t r o u t i e r r é g u l i e r d e p e r s o n n e s s u r l ' î le d e 
T a h i t i . 

NOR : DTT1400055AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T d u 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u la délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a nlodernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a l iste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l l e t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de d is tr ibut ion directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au plan des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1402 C M du 17 octobre 2013 fixant le prix 
m a x i m a l de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u l a convention n° 13680 du 27 décembre 2001 de 
délégation de service public pour l 'exploitation du réseau de 
transport en commun du lot E s t de l'île de Tah i t i , conclue 
entre l a Polynésie française, autorité organisatrice, et l a S A S 
Nouveaux transporteurs de l a côte E s t ( N T C E ) ; 

V u le p l a n de t ransport de l a S A S Nouveaux 
transporteurs de l a côte E s t ( N T C E ) réceptionné à l a 
direction des transports terrestres le 14 février 2011, modifié 
le 15 j u i n 2011 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvée l 'a t tr ibut ion d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de l a S A S Nouveaux transporteurs de 
l a côte Es t ( N T C E ) pour le bimestre de novembre-décembre 
2013, au titre du transport routier régulier de personnes sur 
l'île de Tahi t i . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de cent vingt-trois 
mil le deux cent vingt-s ix (123 226) l itres et représente u n 
montant total de détaxe de dix millions cinq cent quatre-
vingt-dix-sept mille quatre cent trente-six francs CFP 
(10 597 436 F C F P ) . 

Soit, pour neuf semaines d'exploitation : 

Novembre Décembre 

Trajet total parcouru en km/semaine 
(B) 

32113 31 624 

Nb de semaines décomptées sur la période considérée 
(b) 

4 5 

Kilométrage sur la période considérée 
(c = axb) 

128 452 158120 

Consommation par tranche de 100 km 
(d) 

0,43 0,43 

Quota en litres 
(e = cxd) 55 234,36 67 991,6 

Quota en litres 
arrondi à 55 234 67 992 

Montant détaxe/litre 
(f) 

86 86 

Montant de la détaxe 
(g = exf) 

4 750 124 5 847 312 

Avec : 
a Trajet total parcouru en kilomètre par semaine. 

b Nombre de semaines décomptées sur la période considérée. 

c = axb Trajet total parcouru en kilomètre sur la période considérée. 

d Consommation moyenne d'un véhicule par litre aux 100 kilomètres. 

e = cxd Total de litres consommés et à détaxer. 

f Montant de la détaxe par litre. 

g = exf Montant de la détaxe en F CFP. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
litres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— L e bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport, les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées ci-dessus, u n ordre de recette sera 
établi à rencontre de l a S A S Nouveaux transporteurs de l a 
côte E s t ( N T C E ) pour le remboursement de tout ou partie de 
cette aide. 

A r t . 5.— Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et m a r i t i m e s est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 
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A R R E T E n° 2 0 1 C M d u 3 0 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r d e la 
S A S R é s e a u d e t r a n s p o r t u r b a i n ( R T U ) p o u r le b i m e s t r e 
n o v e m b r e - d é c e m b r e 2013 , a u t i t r e d u t r a n s p o r t r o u t i e r 
r é g u l i e r d e p e r s o n n e s s u r l ' î le d e T a h i t i . 

NOR : DTT1400056AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes . 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d 'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M du 11 décembre 1992 portant 
définition de l a liste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l l e t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distr ibut ion directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au plan des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1402 C M du 17 octobre 2013 fixant le prix 
m a x i m a l de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u l a convention n° 13679 du 27 décembre 2001 de 
délégation de service public pour l 'exploitation du réseau de 
transport en commun du lot urba in de l'île de T a h i t i , conclue 
entre l a Polynésie française, autorité organisatrice, et l a 
S A S Réseau de transport urbain (RTU) ; 

V u le plan de transport de l a S A S Réseau de transport 
urba in (RTU) réceptionné à l a direction des transports 
terrestres le 14 février 2011, modifié le 15 j u i n 2011 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvée l 'attr ibution d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de l a S A S Réseau de transport urba in 
(RTU) pour le bimestre novembre-décembre 2013, au titre du 
transport routier régulier de personnes sur l'île de Tah i t i . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de quatre-vingt-
quatre mil le six cent cinquante-deux francs (84 652) l itres et 
représente u n montant total de détaxe de sept millions deux 
cent quatre-vingt mille soixante-douze francs CFP 
(7 280 072 F C F P ) . 

Soit, pour neuf semaines d'exploitation : 
Trajet total parcouru en km/semaine 

(a) 
21 874 

Nb de semaines décomptées sur la période considérée 
(b) 

9 

Kilométrage sur la période considérée 
(c = axb) 

196 866 

Consommation par tranche de 100 km 
(d) 

0,43 

Quota en litres 
(e = cxd) 84 652,38 

Quota en litres 
arrondi à 84 652 

Montant détaxe/litre 
(f) 

86 

Montant de la détaxe 
(g = exf) 

7 280 072 

Avec : 
a Trajet total parcouru en kilomètre par semaine. 

b Nombre de semaines décomptées sur la période considérée. 

c = axb Trajet total parcouru en kilomètre sur la période considérée. 

d Consommation moyenne d'un véhicule par litre aux 100 kilomètres. 

e = cxd Total de litres consommés et à détaxer. 

f Montant de la détaxe par litre. 

g = exf Montant de la détaxe en F CFP. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
litres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— Le bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport, les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l'aide 
attribuée aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées ci-dessus, un ordre de recette sera 
établi à l'encontré de l a S A S Réseau de transport urbain (SAS 
R T U ) pour le remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le minis tre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des transports terrestres et mar i t imes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 
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A R R E T E n° 2 0 2 C M d u 3 0 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n q u o t a d e g a z o l e d é t a x é e n f a v e u r de la 
S A T r a n s p o r t s c o l l e c t i f s d e la c ô t e O u e s t ( T C C O ) p o u r le 
b i m e s t r e n o v e m b r e - d é c e m b r e 2013 , a u t i t r e d u t r a n s p o r t 
r o u t i e r r égu l i e r d e p e r s o n n e s s u r l ' î le d e T a h i t i . 

NOR : DTTUOOOSTAC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-135 A T du 20 août 1992 modifiée 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
modifiée relative à l a modernisation et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2009-3 A P F du 27 janvier 2009 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2009 ; 

V u l'arrêté n° 1342 C M d u 11 décembre 1992 portant 
définition de là liste des bénéficiaires des dispositions de 
l 'article 4 de l a délibération n° 92-135 du 20 août 1992 
modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié 
applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

V u l'arrêté n° 729 C M du 22 ju i l l e t 1997 modifié portant 
mise en place de l a procédure de distr ibution directe d'un 
gazole détaxé en faveur des transporteurs routiers de 
personnes réguliers et/ou scolaires constitués en personne 
morale (groupements professionnels ou sociétés de transport) 
conventionnée et/ou inscrite au p l a n des services de transport 
public de personnes ; 

V u l'arrêté n° 1402 C M du 17 octobre 2013 fixant le prix 
m a x i m a l de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u l a convention n° 13681 du 27 décembre 2001 de 
délégation de service public pour l 'exploitation du réseau de 
transport en commun du lot Ouest de l'île de T a h i t i , conclue 
entre l a Polynésie française, autorité organisatrice, et l a 
S A Transports collectifs de l a côte Ouest (TCCO) ; 

V u le p lan de transport de l a S A Transports collectifs de 
l a côte Ouest ( T C C O ) réceptionné à l a direct ion des 
transports terrestres le 14 février 2011, modifié le 15 j u i n 
2011 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— E s t approuvée l 'attr ibution d'un quota de 
gazole détaxé en faveur de l a S A Transports collectifs de l a 
côte Ouest (TCCO) pour le bimestre de novembre-décembre 
2013, au titre du transport routier régulier de personnes sur 
l'île de T a h i t i . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement d u gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de quatre-vingt-
quinze mi l le sept cent cinquante (95 750) litres et représente 
u n montant total de détaxe de huit millions deux cent trente-
quatre mille cinq cents francs CFP (8 234 500 F C F P ) . 

Soit, pour neuf semaines d'exploitation : 

Novembre Décembre 

Trajet total parcouru en km/semaine 
(a) 

25185 24 387 

Nb de semaines décomptées sur la période considérée 
(b) 

4 5 

Kilométrage sur la période considérée 
(c = axb) 

100 740 121 935 

Consommation par tranche de 100 km 
(d) 

0,43 0,43 

Quota en litres 
(e = cxd) 43 318,2 52 432,05 

Quota en litres 
arrondie 43 318 52 432 

Montant détaxe/litre 
(f) 

86 86 

Montant de la détaxe 
(g = exf) 

3 725 348 4 509 1 52 

Avec : 
a Trajet total parcouru en kilomètre par semaine. 

b Nombre de semaines décomptées sur la période considérée. 

c = axb Trajet total parcouru en kilomètre sur la période considérée, 

d Consommation moyenne d'un véhicule par litre aux 100 kilomètres. 

e = cxd Total de litres consommés et à détaxer. 

f Montant de la détaxe par litre. 

g = exf Montant de la détaxe en F CFP. 

A r t . 2.— Des bons numérotés, libellés pour l a quantité de 
litres de gazole détaxé et pour l a valeur fixées ci-dessus, 
seront émis par l a direction des transports terrestres en 
faveur du bénéficiaire. 

A r t . 3.— L e bénéficiaire s'engage à produire à chaque 
modification de son p l a n de transport, les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A r t . 4. — A défaut de justificatifs ou dans le cas où l 'aide 
attribuée aurai t reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées ci-dessus, u n ordre de recette sera 
établi à l'encontré de l a S A Transports collectifs de l a côte 
Ouest (TCCO) pour le remboursement de tout ou partie de 
cette aide. 

A r t . 5.— L e ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des t ransports terrestres et mar i t imes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 
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A R R E T E n° 203 C M d u 3 0 j a n v i e r 2 0 1 4 f i x a n t le n o m b r e d e 
p l a c e s o u v e r t e s à l ' I n s t i t u t d e f o r m a t i o n d e s p r o f e s s i o n s 
d e s a n t é M a t h i l d e - F r é b a u l t p o u r la f o r m a t i o n p r é p a r a n t 
a u d i p l ô m e d ' É t a t d ' i n f i r m i e r d e la s e s s i o n 2 0 1 4 . 

NOR : DSPU00072AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l a santé, de l a protection 
sociale généralisée et de l a fonction publique, chargé de l a 
prévention, de l a réforme de l 'administrat ion et de l a lutte 
contre l a toxicomanie et l 'alcoolisme. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-97 A T du 1er j u i n 1992 
définissant les miss ions du service t e r r i t o r ia l de santé 
publique dénommé "Direct ion de l a santé" ; 

V u l'arrêté n° 673 C M du 15 avr i l 2004 modifié portant 
organisation de l a Direct ion de l a santé ; 

V u l'arrêté n° 1532 C M du 17 septembre 2009 portant 
repositionnement de l ' Inst i tut de formation des professions 
de santé Mathilde-Frébault au sein du service de l a direction 
de l a santé ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — Le nombre de places ouvertes à l ' Institut de 
formation des professions de santé "Mathilde-Frébault" pour 
l a formation préparant a u diplôme d 'Etat d'infirmier(ère) est 
fixé à trente (30) pour l a session 2014. 

A r t . 2.— U n quota de 20 % des places mises au concours 
est réservé aux t i tula ires du diplôme d'Etat d'aide-soignant 
et du diplôme d'Etat d 'auxil iaire de puériculture. 

A r t . 3.— Lorsque l a l iste d'admission réservée aux aides-
soignants et aux a u x i l i a i r e s de puériculture n'est pas 
pourvue, les places vacantes sont proposées aux candidats 
admis sur l a liste des candidats de droit commun. 

A r t . 4.— U n quota de 2 % est ajouté au nombre de places 
ouvertes au concours pour les t i tu la i res d 'un diplôme 
d' infirmier ou autre t i tre ou certificat permettant l'exercice de 
l a profession d'infirmier obtenu en dehors d'un E t a t membre 
de l 'Un ion européenne ou d'un autre E t a t partie à l'accord sur 
l 'Espace économique européen ou de l a Principauté d'Andorre 
ou de la Confédération suisse. 

Lorsque l 'application de ce pourcentage conduit à u n 
nombre décimal, ce nombre est arrondi au nombre entier 
supérieur. 

A r t . 5.— Le ministre de l a santé, de l a protection sociale 
généralisée et de l a fonction publ ique , chargé de l a 
prévention, de l a réforme de l 'administrat ion et de l a lutte 

contre l a toxicomanie et l 'alcoolisme est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qu i sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la santé, 

de la protection sociale généralisée 
et de la fonction publique, 

Béatrice C H A N S I N . 

A R R E T E n" 2 0 4 C M d u 30 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t a g r é m e n t d u 
p r o j e t p r é s e n t é p a r I ' E U R L L ' E s c a p a d e C h a r t e r 
c o n s i s t a n t e n l ' a c q u i s i t i o n d ' u n c a t a m a r a n . 

NOR : DAE1302788AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises 
et de l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a troisième partie du code des impôts ; 

V u l'arrêté n° 1375 C M du 14 octobre 2013, portant 
mesures d 'appl icat ion des inc i tat ions fiscales à 
l ' investissement faisant l'objet des titres 1er, II et III de l a 
troisième partie du code des impôts ; 

V u l a demande d'agrément déposée le 22 janvier 2013 et 
complétée par des courriers réceptionnés le 2 avr i l 2013 et 
31 octobre 2013 ; 

V u la lettre n° 7734 P R du 13 décembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 16 décembre 2013 ; 

V u l 'avis n° 187-2013 C C B F / A P F du 20 décembre 2013 de 
l a commission de contrôle budgétaire et f inancier de 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L e projet présenté par I ' E U R L L'Escapade 
Charter consistant en l 'acquisit ion d'un catamaran, est agréé 
au titre du régime des investissements indirects prévu au 
t itre 1er de l a troisième partie du code des impôts de l a 
Polynésie française (article L P . 922-61, secteur du tourisme -
navires de charter nautique). 
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A r t . 2.— Les caractéristiques du projet d'investissement 
sont les suivantes : 

nature de l'investissement : acquisition d'un catamaran de 
type Naut i tech 482 comprenant 4 cabines doubles ; 
date prévisionnelle de mise en exploitation : ju i l le t 2014. 

A r t . 3.— Le montant de l a base d'investissement ouvrant 
droit au régime des investissements indirects est de soixante-
trois millions trois cent soixante-neuf mille deux cent vingt-six 
francs CFP HT (63 369 226 F C F P H T ) . 

A r t . 4.— Le montant m a x i m u m du crédit d'impôt accordé 
au t i tre du projet d'investissement agréé ne pourra excéder le 
montant de vingt-cinq millions trois cent quarante-sept mille 
six cent quatre-vingt-dix francs CFP (25 347 690 F C F P ) soit 
u n taux de crédit d'impôt pour investissement de 40 %. 

A r t . 5.— Le montant de l a rétrocession du régime des 
investissements indirects est égal au moins à 75 % du crédit 
d'impôt accordé soit dix-neuf millions dix mille sept cent 
soixante-huit francs CFP (19 010 768 F C F P ) . 

A r t . 6.— Le bénéfice du régime des investissements 
indirects demeure subordonné au respect des obligations 
posées aux articles L P . 911-1 et suivants du code des impôts 
de l a Polynésie française a i n s i qu'à ses arrêtés d'application. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t r a v a i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre la vie chère et d u dialogue social est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

A R R E T E n° 205 C M d u 3 0 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t m o d i f i c a t i o n 
d e l 'a r rê té n° 241 C M d u 2 5 f é v r i e r 2 0 1 0 m o d i f i é f i x a n t la 
p r o c é d u r e d ' i n s t r u c t i o n e t de r e c e v a b i l i t é d e s d e m a n d e s 
d ' o c c u p a t i o n t e m p o r a i r e d u d o m a i n e p u b l i c d e s t i n é e s à 
d e s a c t i v i t é s d e p ê c h e e t d ' a q u a c u l t u r e . 

NOR ; DRMU00060AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du min is t re des ressources marines, des 
mines et de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

. V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public de 
l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2007-98 du 3 décembre 2007 relative 
à l a réglementation des activités de collectage, d'élevage et de 
repeuplement de bénitiers en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 505 C M du 15 a v r i l 2003 fixant les tari fs des 
redevances dues pour l 'occupation du domaine publ ic 
mar i t ime destinée à l a pêche et à l 'aquaculture ; 

V u l'arrêté n° 385 C M du 4 mars 2004 modifié re lat i f à l a 
procédure d' instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupation de dépendances du domaine public ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 9 C M du 8 janvier 2008 modifié portant 
application de l a délibération n° 2007-98 du 3 décembre 2007 
relative à l a réglementation des activités de collectage, 
d'élevage et de repeuplement de bénitiers en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 241 C M du 25 février 2010 modifié f ixant l a 
procédure d' instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupation temporaire du domaine public destinées à des 
activités de pêche et d'aquaculture ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— L'art ic le 28 de l'arrêté n° 241 C M du 
25 février 2010 modifié susvisé est modifié ainsi qu ' i l suit : 

" L e t i t u l a i r e souhai tant déplacer ou agrand i r son 
exploitation sur le domaine public est tenu d'en faire l a 
demande par lettre simple motivée adressée au service en 
charge de l a pêche. 

Les conditions de recevabilité et d ' instruction de l a 
demande sont identiques à celles exigées lors d'une première 
demande, sauf pour les changements d'emplacements sans 
modification de l a superficie des concessions aquacoles ne 
nécessitant pas d'étude d'impact, de collectage de bénitiers et 
filets de crêtes pour lesquels l a consultation de l a commission 
n'est pas exigée. 

L'octroi ou le refus de l'occupation du domaine public est 
délivré dans les conditions définies aux articles 18 à 25 du 
présent arrêté." 

A r t . 2.— Les dispositions du présent arrêté entrent en 
vigueur à l a date de publication au Journal officiel de l a 
Polynésie française et s'appliquent aux demandes en cours de 
traitement. 

A r t . 3.— L e vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, le ministre des 
ressources marines, des mines et de l a recherche, chargé de 
l a perl iculture, de l a pêche, de l 'aquaculture et des relations 
avec les inst i tut ions , le ministre du logement, des affaires 
foncières, de l'économie numérique et de l 'artisanat, chargé 
de l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
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remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qu i sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e a r i i A L P H A . 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique et de l'artisanat, 
Marce l T U I H A N L 

A R R E T E n° 206 C M d u 30 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t m o d i f i c a t i o n 
d e l ' a r rê té n° 505 C M d u 15 a v r i l 2003 f i x a n t l e s t a r i f s d e 
r e d e v a n c e s d u e s p o u r o c c u p a t i o n d u d o m a i n e p u b l i c 
m a r i t i m e d e s t i n é e à la p ê c h e e t à l ' a q u a c u l t u r e . 

NOR : DRM1400059AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du minis tre des ressources marines, des 
mines et de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public de 
l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 505 C M du 15 avr i l 2003 modifié fixant les 
tarifs des redevances dues pour occupation du domaine public 
mar i t ime destinée à l a pêche et à l 'aquaculture ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, • \ 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Les dispositions de l 'article 1er A - de 
l'arrêté n° 505 C M du 15 a v r i l 2003 susvisé sont a ins i 
rédigées : 

" A - Pour les emplacements situés sur les rivages de l a 
mer clans les eaux intérieures, notamment dans les cours 
d'eau, lacs ou à l'intérieur du lagon et sur l a crête récifale 
jusqu'à l a pente externe : 

a) Parcs à poissons où viviers : 

5 000 F C F P pour le premier parc ou vivier ; 

10 000 F C F P pour le deuxième parc ou viv ier ; 
15 000 F C F P pour le troisième parc ou vivier ; 

- 20 000 F C F P pour le quatrième parc ou v iv ier . . . 

b) A q u a c u l t u r e (collecte de larves et post- larves, 
collectage de naissains et autres juvéniles, culture et élevage 
d'algues, mollusques, crustacés, échinodermes, poissons...). 

L a redevance est arrêtée à 10 F C F P par mètre carré, avec 
u n m i n i m u m de 2 000 F C F P pour l a superficie totale de 
l'ensemble des emplacements attribués. L a redevance globale 
est réduite de moitié pour les trois (3) premières années avec 
u n m i n i m u m de 2 000 F C F P . 

c) Captage d'eau ou rejet d'eau.: 

L a redevance est arrêtée à 10 F C F P par mètre carré, avec 
u n m i n i m u m de 15 000 F C F P par emplacement, que ce soit 
à des fins de captage ou de rejet d'eau. 

L a redevance globale est réduite de moitié pour les trois 
(3) premières années avec u n m i n i m u m de 5 000 F C F P . " . 

A r t . 2.— Les dispositions du présent arrêté entrent en 
vigueur à l a date de publication au Journal officiel de l a 
Polynésie française et s 'appliqueront aux occupations 
existantes à l'échéance du terme annuel en cours. 

A r t . 3.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t r a v a i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, le ministre des 
ressources marines, des mines et de l a recherche, chargé de 
l a perl iculture, de l a pêche, de l 'aquaculture et des relations 
avec les inst itut ions, le ministre du logement, des affaires 
foncières, de l'économie numérique et de l 'artisanat, chargé 
de l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement, sont chargés, chacun en ce qu i les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique et de l'artisanat, 
Marce l T U I H A N I . 

A R R E T E n ° 2 0 7 C M d u 3 0 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t m o d i f i c a t i o n 
d e l ' a r rê té n ° 5 7 3 C M d u 25 a v r i l 2013 p o r t a n t a p p l i c a t i o n 
d e la d é l i b é r a t i o n n° 2 0 1 2 - 5 0 d u 22 o c t o b r e 2012 p o r t a n t 
m i s e e n p l a c e d e m e s u r e s s p é c i f i q u e s d e g e s t i o n p o u r 
c e r t a i n e s e s p è c e s a q u a t i q u e s , n o t a m m e n t s e s a r t i c l e s 
14 et 15. 

NOR : DRM1400096AC 

Le Président de l a Polynésie française, 
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Sur le rapport d u ministre des ressources marines, des 
mines et de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-50 du 22 octobre 2012 portant 
mise en place de mesures spécifiques de gestion pour 
certaines espèces aquatiques ; 

V u l'arrêté n° 573 C M d u 25 a v r i l 2013 portant 
apphcation de l a délibération n° 2012-50 du 22 octobre 2012 
portant mise en place de mesures spécifiques de gestion pour 
certaines espèces aquatiques ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — Les tableaux des articles 14 et 15 de l'arrêté 
n° 573 C M du 25 a v r i l 2013 susvisé sont modifiés comme 
suit : 

Pour l'espèce Actinopyga mauritiana : 

- l a tai l le min imale à l'état frais fixée à "25 cm" est 
remplacée par "20 cm" ; 

- l a tai l le min imale à l'état séché de "15 cm" est remplacée 
par "10 cm". 

A r t . 2.— Le ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qu i sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre des ressources marines, 

des mines et de la recherche, 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E n ° 2 0 8 C M d u 3 0 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n e s u b v e n t i o n d ' i n v e s t i s s e m e n t e n 
f a v e u r d u c o m i t é p o l y n é s i e n d e s m a i s o n s f a m i l i a l e s 
r u r a l e s p o u r l ' a c q u i s i t i o n d ' u n v é h i c u l e d e t r a n s p o r t 
p o u r la MFR d e R u r u t u . 

NOR : SDR1302137AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l 'agroa l imentaire , de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 

française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de l a 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que.les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
modifiée définissant les conditions et critères d'attribution 
des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a demande d'une subvention d'investissement du 
comité polynésien des maisons familiales rurales en date du 
30 m a i 2013 ; 

V u l a lettre n° 7437 P R du 3 décembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 3 décembre 2013 ; 

V u l 'avis n° 179-2013 C C B F / A P F du 10 décembre 2013 de 
l a commission de contrôle budgétaire et f inancier de 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention d'investissement en faveur du comité polynésien 
des maisons famil iales rurales de quatre millions deux cent 
quatre-vingt-dix mille francs CFP (4 290 000 F C F P ) pour 
l 'acquisition d'un véhicule de transport pour l a M F R de 
R u r u t u . 

A r t . 2.— L a subvention s'élève à 100 % du coût, total 
prévisionnel de l'opération d'un montant de 4 290 000 F C F P 
(quatre millions deux Cent quatre-vingt-dix mille francs CFP). 

A r t . 3.— L e versement du montant to ta l de l 'aide 
financière sera effectué sur le compte du C P M F R selon les 
modalités suivantes : 

une avance de 75 % du montant total de l a subvention, 
soit 3 217 500 F C F P (trois millions deux cent dix-sept 
mille cinq cents francs CFP) après justi f ication par le 
bénéficiaire d u commencement de l'exécution de. 
l'opération financée et dès parution au Journal officiel de 
l a Polynésie française ; 

- le solde de 25 % soit 1 072 500 F C F P (un million soixante-
douze mille cinq cents francs CFP) sur présentation des 
factures acquittées justif iant l a réalisation de l a totalité 
de l'opération citée à l 'article 1er. 

A r t . 4.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 909-03, A P 113-2013, 
A E 249-2013, article 204. 
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A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où les 
crédits de l 'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette s e r a établi pour le remboursement de 
toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— L e vice-président, min is t re de l'économie, des 
finances, du budget et d u t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations et de l a lutte 
contre l a vie chère et d u dialogue social et le ministre de 
l 'agriculture, de l 'agroal imentaire, de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels sont chargés, chacun en ce 
qu i le concerne, de l'exécution d u présent arrêté qui sera 
notifié au président d u comité polynésien des. maisons 
familiales rurales et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

P o u r le ministre de l 'agriculture, 
de l 'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, absent : 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique et de l'artisanat, 
M a r c e l T U I H A N I . 

A R R E T E n° 209 C M d u 3 0 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t m o d i f i c a t i o n 
d e l ' a r rê té n° 7 3 8 C M d u 15 m a i 2 0 1 3 p o r t a n t f i x a t i o n d e s 
c o n d i t i o n s z o o s a n i t a i r e s a p p l i c a b l e s l o r s d e 
l ' i n t r o d u c t i o n et d e l ' i m p o r t a t i o n d e s c h i e n s et d e s 
c h a t s . 

NOR : SDRU00095AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta ire , de l'élevage et de l'égalité et d u 
développement des archipels. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de l a 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a l o i du pays n° 2013-12 A P F du 6 m a i 2013 
réglementant, aux f ins de protect ion en matière de 
biosécurité, l ' introduction, l ' importation, l 'exportation et le 
transport interinsulaire des organismes vivants et de leurs 
produits dérivés ; 

V u l a délibération n° 94-159 A T du 22 décembre 1994 
définissant les missions du service du développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 446 C M du 24 a v r i l 1995 modifié portant 
organisation du service d u développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 738 C M du 15 mai 2013 modifié portant 
f ixation des conditions zoosanitaires applicables lors de 
l ' introduction et de l ' importation des chiens et des chats ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L 'art ic le 4 de l'arrêté n° 738 C M du 15 m a i 
2013 susvisé est modifié a ins i qu ' i l suit : les mots : "ne sont 
pas soumis aux dispositions de l 'article 2 du présent arrêté 
et" sont insérés après le mot : "handicapées". 

A r t . 2.— L 'art ic le 6 est modifié a ins i qu' i l suit : le point 5° 
suivant est rajouté après le point 4° : 

"5° P o u r les chiens d'assistance aux personnes 
handicapées : 

a) U n certificat médical ou tout autre document officiel 
attestant du handicap du propriétaire ; 

b) U n cert i f icat attestant de l a qualité du chien 
d'assistance délivré par u n établissement de dressage agréé 
par le(s) pays de provenance du chien.". 

A r t . 3.— L e m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta i re , de l'élevage et de l'égalité d u 
développement des archipels est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qu i sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le minis tre de l 'agriculture, 

de l 'agroalimentaire, 
de l'élevage et de l'égalité 

et du développement des archipels, absent : 
Le ministre du logement, 

des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l'artisanat, 

M a r c e l T U I H A N I . 

A R R E T E n° 2 1 0 C M d u 3 0 j a n v i e r 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n e s u b v e n t i o n d ' i n v e s t i s s e m e n t p o u r 
l ' a c q u i s i t i o n d e m a t é r i e l s a g r i c o l e s e n f a v e u r d e la 
C h a m b r e d ' a g r i c u l t u r e e t d e la p ê c h e l a g o n a i r e p o u r 
l ' e x e r c i c e 2 0 1 3 . 

NOR: APL1302619AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rappor t du m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta i re , de l'élevage et de l'égalité et d u 
développement des archipels, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on d u vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 
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V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a lo i de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de l a Chambre d'agriculture 
et de l a pêche lagonaire n° 274-13 C A P L / S G / K M F / h f m d u 
20 novembre 2013 ; 

V u l a lettre n° 13 P R du 2 janvier 2014 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 2 janvier 2014 ; 

V u l 'avis rendu par l a commission de contrôle budgétaire 
et financier n° 14-2014 C C B F / A P F du 14 janvier 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention d'investissement de 100 % d'un montant de onze 
millions neuf cent quatre-vingt-quatorze mille cinq cents 
francs CFP (11 994 500 F C F P ) en faveur de l a Chambre 
d 'agr icul ture et de l a pêche lagonaire , pour f inancer 
l 'acquisition de matériels agricoles. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 905, A P 289-2013, 
A E 334-2013, article 204-17. 

A r t . 3.— L e versement du montant total de l a subvention 
d'investissement sera effectué sur le compte de l a Chambre 
d'agriculture, domicilié à l a paierie de l a Polynésie sous le 
numéro 00000 390343 suivant les modalités suivantes : 

- une avance de 50 % du montant total de l a subvention soit 
cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille deux 
cent cinquante francs CFP (5 997 250 F C F P ) après 
constatation du commencement d'exécution ; 

- le solde soit cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept 
mille deux cent cinquante francs CFP (5 997 250 F C F P ) 
s'effectuera sur présentation d'un relevé de mandats visé 
par l a paierie de l a Polynésie, just i f iant de l a réalisation 
de l'opération. 

A r t . 4.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où les 
crédits de l 'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de 
toute ou partie de cette aide. 

A r t . 5.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l 'agriculture, de l 'agroalimentaire, de l'élevage et de l'égalité 

et du développement des archipels sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qu i sera 
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 30 janvier 2014. 
. Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

Pour le ministre de l 'agriculture, 
de l 'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, absent : 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique et de l'artisanat, 
Marce l T U I H A N I . 

ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

A R R E T E n° 34 PR d u 2 7 j a n v i e r 2014 p o r t a n t a g r é m e n t d e 
T a h i t i C o n t r ô l e T e c h n i q u e p o u r a s s u r e r l es v é r i f i c a t i o n s 
r é g l e m e n t a i r e s d a n s les é t a b l i s s e m e n t s r e c e v a n t d u 
p u b l i c . 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 A P F / S G du 17 m a i 2013 portant 
proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion d u vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté du 25 j u i n 1980 modifié portant approbation 
des dispositions générales du règlement de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public ; 

V u le code de l'aménagement de l a Polynésie française et 
notamment ses articles A . 511-11 et A . 511-12 ; 

V u les artic les D . 515-1 et A . 515-1 du code de 
l'aménagement de l a Polynésie française portant création et 
composition de l a commission de sécurité ; 

V u l a demande d'agrément de T a h i t i Contrôle Technique 
en date du 8 août 2011 ; 

V u l 'avis de l a commission de sécurité dans sa séance du 
31 août 2011 ; 
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V u l'arrêté n° 2712 P R du 4 octobre 2011 modifié portant 
agrément de l a société T a h i t i Contrôle Technique pour 
assurer les vérifications réglementaires dans les 
établissements recevant du public ; 

V u l a demande de renouvellement de l'agrément de l a 
société T a h i t i Contrôle Technique en date du 14 septembre 
2012 ; 

V u l 'avis de l a commission de sécurité dans sa séance du 
17 octobre 2012 ; 

V u l'arrêté n° 28 P R d u 15 j a n v i e r 2013 portant 
renouvellement de l'agrément de l a société T a h i t i Contrôle 
Technique pour assurer les vérifications réglementaires dans 
les établissements recevant du public ; 

V u l a demande de renouvellement de l'agrément de l a 
société T a h i t i Contrôle Technique en date du 5 décembre 
2013 ; 

V u l 'avis de l a commission de sécurité dans sa séance du 
8 janvier 2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L a société T a h i t i Contrôle Technique 
(BP 130085, 98717 Punaauia ) , est agréée pour une durée de 
trois (3) ans, à compter de l a publication d u présent arrêté au 
Journal officiel de l a Polynésie française, pour procéder aux 
vérifications réglementaires prévues dans les établissements 
recevant du public définies à l 'article D . 515-6 du code de 
l'aménagement de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le bénéfice de l a demande d'agrément est 
accordé en phases conception, construction et exploitation 
dans l a l imite des missions détaillées ci-après : 

Intitulé de la mission 
ce - AV : Stabilité des avoisinants ; 
ce - L : Solidité des ouvrages et éléments d'équipement 

indissociables ; 
ce - LE : Solidité des ouvrages existants ; 
ce - LP : Solidité des ouvrages et éléments d'équipement 

dissociables et indissociables ; 
ce - SEI : Sécurité des personnes dans les E R P et I G H à 

l'exception du contrôle des instal lations électriques et des 
ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs roulants. 

A r t . 3.— A l'issue de cette période, le bénéficiaire de cet 
agrément pourra présenter un dossier de renouvellement 
comprenant : 

les informations nécessaires pour identif ier le demandeur 
(identité du responsable ou ra i son sociale, numéro 
d ' immatr iculat ion au registre du commerce, statuts, 
adresse...) ; 
les références aux dispositions générales et particulières 
du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et 
de panique dans les établissements recevant du public 
pour lesquels l'agrément est sollicité ; 
une liste représentative des établissements recevant du 
public vérifiés dans le cadre de l'agrément au cours des 
douze mois précédant l a demande, accompagnée des 
rapports correspondants ; 
l a l iste des sous-trai tants auxquels l 'organisme a 
éventuellement fait appel. 

A r t . 4.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 janvier 2014. 
Gaston F L O S S E . 

A R R E T E n° 37 P R d u 2 8 j a n v i e r 2014 re la t i f à l ' e x e r c i c e d e s 
a t t r i b u t i o n s d u m i n i s t r e d e l ' a g r i c u l t u r e , d e 
l ' a g r o a l i m e n t a i r e , d e l ' é l e v a g e e t d e l ' éga l i t é e t d u 
d é v e l o p p e m e n t d e s a r c h i p e l s . 

L e Président de l a Polynésie française, 

-. V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 A P F / S G du 17 m a i 2013 portant 
proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 397 P R du 17 mai 2013 modifié relat i f aux 
at t r ibut ions du m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta i re , de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M . M a r c e l T u i h a n i , ministre du logement, 
des affaires foncières, de l'économie numérique et de 
l 'art isanat , chargé de l'accession à l a propriété des logements 
sociaux et des remblais marit imes et de l a communication, 
porte-parole du gouvernement, est chargé de l'expédition des 
affaires courantes et urgentes du ministre de l 'agriculture, de 
l ' agroa l imenta i re , de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipe ls , pendant l 'absence de 
M . Thomas Moutame, du 28 au 29 janvier 2014 inclus. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 janvier 2014. 
• Gaston F L O S S E . 

V I C E - P R E S I D E N C E 

A R R E T E n° 7 3 9 V P / D G A E d u 27 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t 
o u v e r t u r e , d e q u o t a s d ' i m p o r t a t i o n d e c e r t a i n s f r u i t s 
f r a i s e t l é g u m e s f r a i s p o u r le m o i s d e f é v r i e r 2014 . 

Le vice-président, minis tre de l'économie, des finances, du 
budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de l ' industrie, 
de l a promotion des exportations, de l a lutte contre l a vie 
chère et du dialogue social. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s ta tut d'autonomie de l a • Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 390 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t r a v a i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations,. de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social ; 

V u l'arrêté n° 1283 C M du 20 octobre 1986 modifié relat i f 
au régime d'importation de fruits et légumes frais ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M d u 18 décembre 2013 portant 
nomination de M . Hervé Duquesnay. en qualité de directeur 
général des affaires économiques par intérim ; 

V u l'arrêté n° 10080 V P du 19 décembre 2013 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l 'avis de l a conférence agricole consultative réunie le 
21 janvier 2014, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— Les importations de fruits frais et légumes 
frais ci-après désignés sont autorisées pour le mois de février 
2014 dans l a l imite des quotas suivants : 

- Tomates Néant 
- Tomates-cerises Néant 

Choux pommés Néant 
- Choux-fleurs L ibre (1 et 2) 
r- Brocolis L ibre (1 et 2) 

Carottes L ibre (1) 
Salades de toutes variétés sur pied Néant 
Salades 4e gamme (lavée, découpée 
et sous sachet plastique fermé) 10 tonnes 
(1 et 2) 
Concombres Néant 

- Navets Néant 
- P iments L ibre (1 et 2) 
- Poivrons verts ....6 tonnes (1) 
- Poivrons autres que vert 6 tonnes (1) 

Haricots verts Néant 
Aubergines Néant 
Courgettes Néant 

- Courges L ibre (1) 

- Poireaux . .Libre (1) 
- Radis Libre (1 et 2) 
- Pers i l Néant 
- Pommes de terre Libre (1) 

Oranges 80 tonnes (1) 
Mandarines 25 tonnes (1) 

- Citrons Néant 
- Pastèques ...Néant 
- Melons Néant 

Pamplemousse ou Pomelos Néant 
- L i t ch is Néant 

(1) importation par voie maritime 
(2) importation par voie aérienne 

A r t . 2.— U n quota supplémentaire équivalent à 10 % des 
quotas ouverts par produit peut être alloué par l a direction 
générale des affaires économiques aux autres importateurs 
non répertoriés ou dans le but de procéder à des ajustements 
dus à d'éventuelles erreurs, à caractère exceptionnel, des 
importateurs. 

A r t . 3.— E n s i tuat ion de fermeture ou de 
contingentement à l ' importation, tous les fruits et légumes 
"biologiques ou organics" sont autorisés à l ' importation sous 
couvert d'une licence d'importation dans l a l imite d'un quota 
max imal équivalent à u n pour cent (1 %) du volume de 
consommation mensuel du produit concerné. 

A r t . 4.— U n quota d'importation de certains fruits et 
légumes peut être ouvert, à t itre exceptionnel, et accordé en 
cours de mois, notamment en cas d'absence ou de pénurie de 
l a production locale, et ce, sans l imi te de poids. 

A r t . 5.— Les quotas ouverts sont répartis par l a direction 
générale des affaires économiques entre les importateurs 
répertoriés sur l a base des tableaux de répartition joints en 
annexe. 

A r t . 6.— L e directeur des affaires économiques est chargé 
de l'exécution d u présent arrêté qui sera notifié aux 
intéressés et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 27 janvier 2014. 
Pour le vice-président, 

et par délégation : 
Le directeur des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 
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ANNEXE DE L'ARRETE ^ ^ V W mfDGAEû 

M E P A R T I T I O N D E S Q U O T A S D E F R U I T S E T L E G U M E S O U V E R T S P O U M L E M O I S D E F E V R I E R 2 M 4 ( E N KG) 

TOMATES TOMATES 
CXEISES 

CBOOX 
VERTS 

CHOUX 
FLEURS 
( l e t l ) 

BROCOLIS CAROTTES 
(1) 

SALADES SUR 
PŒD 

SALADES 
CONCOMBRES NAVETS 

POIVRONS 
VERTS 

(«) 

POIVRONS 
AUTRES QUE 

VERT 
( » 

PIMENTS ( I c i 2) 

CEDIS 3 630 1 800 1 800 
C A S H & C A R R Y N N N B L L N 

150 
N N 

0 60 
L 

COMPTOIR COMMERCIAL CECILE 
N N N L. L L N 

2 330 
N N 

1 680 1440 
L 

COUTIMEX E E E . 1 ! 1 E 0 E E 0 0 1 
DISFRUITS PACIFIC 2 640 1 980 1 980 
P O L Y M P O R T A A A B B B A 70 A A 120 120 B 
VENUSTAR 80 180 300 
WING CHONG N N N R R R N 0 N N 0 0 R 

Y I N K E T 
T T T E E E T 

150 
T T 

240 300 
E 

PACIFIC EXPRESS IMPQRT 
T T T E E E T 950 T T 

0 0 
E 

TOTAL 10 000 6 000 6 000 

HARICOTS 
VERTS AUBERGINES COURGETTES POIREAUX 

(>) 
RADIS PERSIL POMMES 

DETERRE (1) 
ORANGES 

m 
MANDARINES 

(1) 
CITRONS 

(1) 
PASTEQUES MELONS UTCBIS 

PAMPLEMOUSSES oa 
POMELOS 

CEDIS 28 000 8 750 
CASH & CARRY 

N N N t L N 1 I 600 500 
N N N N N COMPTOIR COMMERCIAL CECILE 

N N N L L N L 19200 6 000 N N N N N 

COUTIMEX E E E 1 1 E 1 0 0 E E • E E E 
DISFRUITS PACIFIC 22 400 7000 
POLY IMPORT A A A B B A B 5 600 1750 A A A A A 
VENUSTAR 

N N N N 
1 600 500 

WING CHONG N N N R R N R 0 0 N N N N N 

YINKET 
T T T E T c 1 600 500 T T T T T 

PACIFIC EXPRESS I M F O R T 1 0 0 J T T T T 

TOTAL 80 000 25 000 

( I ) importation par voie maritime (2) importation par voie aérienne 
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M I N I S T E R E D U T O U R I S M E , 

DE L ' E C O L O G I E , DE LA C U L T U R E 

ET DES T R A N S P O R T S A E R I E N S 

A R R E T E n° 847 M T E / E N V d u 29 j a n v i e r 2 0 1 4 a u t o r i s a n t la 
c o m m u n e d e H i v a O a à i n s t a l l e r e t e x p l o i t e r u n e 
d é c h e t t e r i e à T a h a u k u ( é t a b l i s s e m e n t d e la 2e c l a s s e 
d e s i n s t a l l a t i o n s c l a s s é e s p o u r la p r o t e c t i o n d e 
l ' e n v i r o n n e m e n t ) . 

Le ministre du tourisme, de l'écologie, de l a culture et des 
transports aériens. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 391 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens ; 

V u le code de l 'environnement de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2003-35 A P F du 27 février 2003 
portant création de l a direction de l 'environnement ; 

V u l'arrêté n° 766 C M du 30 m a i 2013 portant nomination 
de M . Gabrie l Sao C h a n Cheong en qualité de directeur de l a 
direction de l 'environnement ; 

V u l'arrêté n° 4870 M T E du 9 ju i l l e t 2013 portant 
délégation de signature à M . Gabr ie l Sao C h a n Cheong, 
directeur de l 'environnement ; 

V u l a demande formulée par M . Et ienne Tehaamoana en 
qualité de maire de l a commune de H i v a O a et enregistrée à 
l a direction de l 'environnement sous le numéro de dossier 
12-27 E N V / I C ; 

V u l 'avis favorable du maire émis le 25 octobre 2011 ; 

V u l 'avis de l a Défense et de l a protection civile enregistré 
sous le n° 316 C A B / D P C / G A S du 21 septembre 2012 ; 

V u l 'avis favorable de l a commission des installations 
classées en sa séance du mard i 30 octobre 2012, 

Arrête : 

T I T R E 1er - Equipements et caractéristiques 

• Ai'ticle 1er.— L a commune de H i v a Oa est autorisée à 
ins ta l l e r et exploiter une i n s t a l l a t i o n classée dans l a 
commune de H i v a O a sur un terra in dont les références 
cadastrales sont les suivantes : 

TerreIdémembrement : Paepaenui -Vait ie -Vaihonu. 
Commune : H i v a O a . 
Section : A I . 

N° parcelle : 2754. 
Superficie : 44 hectares 84 ares 57 centiares. 
Propriétaire à la matrice : Commune de H i v a Oa. 

A r t . 2.— L'établissement relève de l a rubrique 2710 de l a 
2e classe de l a nomenclature des installations classées pour 
l a protection de l ' environnement et comprend les 
équipements suivants : 

Rubrique 
de la 

nomenclature 
Définition de la rubrique 

Equipements de 
l'installation 

prévus 
Classe 

2710 

Déchetterie aménagée 
pour l a collecte des 
encombrants, matériaux 
ou produits triés et 
apportés par les usagers : 

"monstres" (mobilier, 
élément de véhicules), 
déchets de jardin, 
déchets de démolition, 
déblais, gravats, terre : 

- bois, métaux, papiers-
cartons, plastiques, 
textiles, verres ; 

déchets ménagers 
spéciaux (huiles usagées, 
piles et batteries, 
solvants, peintures, 
acides et bases, produits 
phjrtosanitaires, etc.) 

2. L a superficie de 
l'installation étant 
supérieure à 50 m^ et 
inférieure ou égale à 
1 250 m2 

Une déchetterie 
dont la surface 
est de 619 m .̂ 

2 classe 

T I T R E II - Dispositions générales 

A r t . 3.— L a présente autorisation ne vaut pas permis de 
travaux immobil iers (permis de construire) ou d'occupation 
du domaine public. 

A r t . 4.— Des prescriptions complémentaires peuvent à 
tout moment être imposées à l 'exploitant dans les conditions 
fixées par le code de l 'environnement de l a Polynésie 
française. 

A r t . 5.— L ' i n s t a l l a t i o n est implantée et exploitée 
conformément aux plans et documents joints à l a demande 
d'autorisation et sous réserve des prescriptions du présent 
arrêté. 

A r t . 6.— Tout projet de modif icat ion apporté à 
l ' instal lat ion ou à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier 
de demande d'autorisation d'exploiter i n i t i a l , fait, avant 
réalisation, l'objet d'une déclaration à l ' inspect ion des 
installations classées. 

A r t . 7.— Tout projet de modif ication apporté à 
l ' instal lation ou à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant u n changement notable des éléments du dossier 
de demande d'autorisation d'exploiter i n i t i a l , fait, avant 
réalisation, l'objet d'une déclaration à l ' inspection des 
installations classées. 

Page LEXPOL 49 sur 96



A r t . 8.— L'exploitant établit et t ient à jour u n dossier 
comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation d'exploiter ; 
- les plans tenus à jour ; 

l'arrêté d 'autor i sat ion i n i t i a l et les arrêtés 
complémentaires ; 

- les résultats des dernières mesures sur le bruit , les 
rapports des visites et contrôles périodiques ; 

- les documents précis énoncés dans le présent arrêté ; 
le registre d'exploitation. 

Ce dossier est tenu à l a disposition de l ' inspection des 
instal lations classées et des organismes agréés chargés des 
contrôles périodiques. 

A r t . 9.— L'exploitant d'une insta l lat ion classée est tenu 
de déclarer, dans les mei l leurs délais, à l ' inspection des 
instal lations classées, les accidents ou incidents survenus du 
fait du fonctionnement de cette insta l lat ion . 

A r t . 10.— Lorsque l ' insta l la t ion change d'exploitant, le 
nouvel exploitant ou son représentant en fait l a déclaration à 
l ' inspection des instal lat ions classées dans le mois qui suit l a 
pr ise en charge de l ' exp lo i ta t ion . Cette déclaration 
mentionne, s 'il s'agit d'une personne physique, les noms, 
prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s ' i l s'agit d'une 
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 
forme jur idique, l 'adresse de son siège social a ins i que l a 
qualité du signataire de l a déclaration. 

A r t . 11.— Lorsqu'une insta l lat ion cesse l'activité au t i tre 
de laquelle elle était autorisée, son exploitant informe 
l ' inspection des instal lat ions classées au moins u n mois avant 
l'arrêt définitif. L a notif ication de l 'exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

T I T R E III - Prescriptions concernant la phase chantier 

A r t . 12.— L 'explo i tant prend toutes les dispositions 
nécessaires pour garant ir l'innocuité des t ravaux sur : 

- les habitations et locaux avoisinants ; 
- les nappes phréatiques et les réseaux ; 
- les cours d'eau, rivières et lagons. 

A r t . 13.— Les travaux ne sont pas à l 'origine de vibrations 
susceptibles d'altérer l'intégrité des bâtiments alentours ou 
de dégradations des bâtiments voisins et de fragil isation des 
sols. A cet effet, l 'exploitant réalise en cas de nécessité u n 
su iv i de l'intégrité des bâtiments alentours, et prend le cas 
échéant toutes les mesures nécessaires au cas oi i des signes 
de détériorations apparaîtraient. 

A r t . 14.— Les travaux ne sont pas à l 'origine d'une 
pollution des mil ieux avoisinants (rivières, nappes, lagons...). 
Tous les moyens (décantation ou autre procédé efficace) sont 
mis en œuvre à cet effet. 

A r t . 15.— Les mesures suivantes sont appliquées au v u 
des trois articles précédents : 

collecte des eaux de pluies et des eaux de pompage 
chargées en sédiments puis passage dans u n décanteur 
correctement dimensionné avant rejet ; 
des systèmes de collecte et de rétention des produits 
dangereux et/ou solvants sont prévus ; 

arrosage régulier par temps sec des zones de travaux pour 
fixer les poussières au sol ; 
aucun stockage de déblais n'est effectué sur site ; 

- les horaires du chantier sont adaptés aux activités sur 
zone, et au m a x i m u m fixées entre 7 h 30 et 15h 30 ; 

- interdict ion de travai l ler le week-end et les jours fériés ; 
les opérations les plus bruyantes (à part i r de 100 dB(A)) 
sont réalisées sur des périodes d'une durée maximale de 
15 minutes entrecoupées de périodes de calme d'une 
durée min imale de 15 minutes ; 

- u n contrôle de l a conformité des niveaux sonores des 
différents engins de chantier (en particulier l'état des pots 
d'échappement) est effectué. Les n iveaux sonoreis 
correspondent aux caractéristiques techniques des engins 
en fonctionnement normal ; 

- l a communication et l a concertation avec les r iverains 
durant l a durée des t r a v a u x sont maintenue et 
l 'exploitant gère au mieux les éventuelles plaintes liées 
aux nuisances sonores ; 

- clôture du chantier en périphérie de l a zone ; 
mise en place d'une signalisation adaptée aux chantiers ' ; 

- les déchets sont dirigés vers des filières de traitement 
adaptées et autorisées. 

A r t . 16.— Toutes les mesures sont prises pour éviter 
l ' introduction de l a petite fourmi de feu. L'exploitant met en 
place les mesures de réduction du risque suivantes : 

détention d'une déclaration d'origine des matériaux, 
notamment pour les entreprises ayant u n entrepôt ou des 
points d'activités en zone contaminée ; 

- traitement à l 'insecticide des engins en provenance de 
zoiies contaminées ou non connues pendant toute l a durée 
des travaux, i l est procédé à u n contrôle régulier de 
l'absence de l a fourmi sur le site. 

A r t . 17.— Dans le cas de l a découverte fortuite d'un site 
archéologique au cours des travaux, le maître d'ouvrage ou 
son représentant informe impérativement le service d u 
patrimoine et de l a culture et l a direction de l 'environnement 
afin que toute mesure de protection éventuellement uti le 
puisse être prise. 

A r t . 18.— Les déchets de chantier sont collectés, triés et 
évacués via des filières adaptées. 

T I T R E rV - Prescriptions applicables à la déchetterie 

A r t . 19.— L a déchetterie est accessible (les jours 
ouvrables de 7 h 30 à 15 h 30) à tous les usagers de l'île 
souhaitant déposer les déchets suivants : -

les encombrants ; 
- les monstres métalliques ; 
- les déchets d'équipement et électriques et électroniques ; 
- les gravats ; 

les batteries ; 
- les huiles usagées. 

A r t . 20.— L ' ins ta l la t i on est entourée d'une clôture en 
matériaux résistant d'une hauteur minimale de 2 mètres ou 
d'un d ispos i t i f équivalant, i n t e r d i s a n t l'accès à toute 
personne ou véhicule non autorisé par l 'exploitant. U n portai l 
fermant à clé interdi t l'accès au public en dehors des heures 
d'ouverture. 

A r t . 21.— U n point d'eau est mis à l a disposition des 
usagers pour permettre u n lavage en cas de nécessité 
(projections d'acide, projections sur le corps etc..) 
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A r t . 22.— L'ensemble des instal lat ions de l a déchetterie 
(quai, voiries, bâtiments, zones de stockage, parkings, postes 
de lavage...) doit être implanté à une distance d'au moins 
2 mètres des l imites de propriété, sauf celles séparant de l a 
voie publique. Les habitations sont présentes à plus de 
100 mètres. 

A r t . 23.— L ' insta l lat ion n'est pas surmontée de locaux 
occupés par des tiers ou habités. 

A r t . 24.— L'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit 
être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, 
engazonnement...) L a route est élargie et une aire de 
retournement est créée. 

A r t . 25.— L'accès se fait par une route bordée d'un talus 
et aucune rivière n'est située à proximité, à part u n talweg 
servant à l'écoulement des eaux pluviales lors de fortes 
pluies. 

A r t . 26.— L a voirie d'accès est aménagée en fonction de l a 
fréquence de fréquentation des usagers par rapport à l a 
déchetterie, af in de ne pas perturber l a circulation sur l a voie 
publique. 

A r t . 27.— L e bâtiment et les aires de stockage doivent 
être accessibles pour permettre l ' intervention des services 
d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une 
face, par une voie engin. 

A r t . 28.— L e sol des aires et des locaux de stockage ou de 
manipulat ion des produits dangereux pour l 'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l 'eau ou du soi doit être 
étançhe, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueil l ir 
les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; 
pour cela u n seuil surélevé par rapport au niveau du soi ou 
tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres 
aires ou locaux. Les produits recueil l is sont de préférence 
récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités par des 
filières adaptées. 

A r t . 29.— Tout stockage de produits l iquides susceptible 
de créer une pollution de l 'eau ou du sol doit être associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à 
l a plus grande des valeurs suivantes : 

100 % de l a capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de l a capacité globale des réservoirs associés. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. Lorsque 
le stockage est constitué exclusivement de récipients de 
capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au 
transport, le volume m i n i m a l de l a rétention est égal soit à l a 
capacité totale des récipients, s i cette capacité est inférieure 
à 800 litres, soit à 20 % de l a capacité totale avec u n 
m i n i m u m de 800 litres s i cette capacité excède 800 litres. L a 
capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle 
pourrait contenir et résister à l 'action physique et chimique 
des fluides. I l en est de même pour le dispositif d'obturation 
qui doit être maintenu fermé en conditions normales. Des 
réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles 
de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être 
associé à l a même cuvette de rétention. L a zone de stockage 
des déchets ménagers spéciaux est conçue de façon à ce qu'ils 
soient abrités de l a pluie af in d'éviter toute accumulation 
d'eau dans l a cuvette de rétention. 

A r t . 30.— L a déchetterie est ouverte : 

- aux industr ie ls sous forme d'apport volontaire des déchets 
industriels banals ; 

- aux p a r t i c u l i e r s , pour l a collecte des déchets 
encombrants, des monstres, des gravats, du verre et 
certains déchets spéciaux comme les batteries et les 
huiles. 

A r t . 31.— Les déchets non admis sont : 

- tout déchet présentant l 'une au moins des 
caractéristiques suivantes : 

explosif ; 
radioactif ; 

- pulvérulent non préalablement conditionné en vue de 
prévenir une dispersion ; 
contaminés selon l a réglementation sanitaire. 

A r t . 32.— Les déchets réceptionnés sur l a déchetterie 
seront stockés en box et dans des dispositifs spécifiques de 
rétention en ce qu i concerne les batteries et huiles usagées. 
Des panneaux signalétiques associés à chaque box 
indiqueront l 'emplacement de stockage réservé aux différents 
déchets. 

A r t . 33.— U n panneau largement dimensionné est 
installé à l'entrée du site, indiquant les points suivants, en 
langue française et marquisienne : 

- les références de l'arrêté d'autorisation ; 
- l'identité de l 'exploitant et l a nature de l 'exploitation ; 

les heures et les jours d'ouverture ; 
- les mentions "Dépôt d'ordure interdit à l'extérieur de l a 

barrière sous peine d'amende" et "Entrée interdite en 
dehors des heures d'ouverture". 

A r t . 34.— E n dehors des heures d'ouverture, les 
installations sont rendues inaccessibles aux util isateurs. 

A r t . 35.— Les jours et heures d'ouverture ainsi que l a liste 
des matériaux, objets ou produits acceptés conformément à l a 
déclaration, sont affichés v is ib lement à l'entrée de l a 
déchetterie. U n dispos i t i f permanent d'affichage et de 
s ignal i sat ion in forme le publ ic sur les modalités de 
circulation et de dépôt. 

A r t . 36.— L'acceptation des déchets ménagers spéciaux 
figurant dans l a l iste de déchets annexée à l a déclaration est 
subordonnée à l a mise en place d'une structure d'accueil 
capable d'assurer une bonne gestion de ces produits. Tout 
apport de déchets ménagers spéciaux fait l'objet d'une 
surveillance particulière. Les modalités et l a nature des 
apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des 
moyens proportionnés aux risques et à l a ta i l l e de 
l ' i n s ta l l a t i on . P o u r les hu i les usées, une in format ion 
notamment par affichage à côté du conteneur, a t t i rera 
l 'attention du public sur les risques et sur l ' interdiction 
formelle de tout mélange avec d'autres huiles . Les récipients 
ayant servi à l 'apport par le public ne doivent pas être 
abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de stockage. 
L'exploitant met à l a disposition du public des conteneurs en 
vue d'assurer u n stockage correct de ces récipients. 

A r t . 37.— L'exploitant doit avoir à sa disposition des 
documents l u i permettant de connaître l a nature et les 
risques des produits dangereux susceptibles d'être présents 
dans l ' instal lat ion. 
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A r t . 38.— L'affectation des différentes bennes, casiers ou 
conteneurs destinés a u stockage des déchets doit être 
clairement indiquée par des marquages ou des affichages 
appropriés ; les réceptacles des déchets ménagers spéciaux 
doivent comporter, s ' i l y a l ieu , un système d'identification 
des dangers inhérents a u x différents produits stockés. 

A r t . 39.— Les box, bennes, casiers ou conteneurs et locaux 
doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés 
notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou pol luantes et de poussières. L e matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. L e s bennes, casiers ou conteneurs 
doivent être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés 
aisément et totalement. 

Effluent 

A r t . 40.— U n contrôle de l'état et du degré de remplissage 
des différents casiers, bennes et conteneurs est réalisé 
périodiquement par l 'exploitant. Les déchets doivent être 
périodiquement évacués vers les instal lat ions de valorisation, 
de traitement ou de stockage adaptées et autorisées à les 
recevoir. 

A r t . 41.— L e tra i tement des déchets est le suivant : 

encombrants : enfouissement en C E T de catégorie 2 ; 
D E E E : valorisation s u r H i v a Oa ou transfert à T a h i t i 
pour traitement ; 

- batteries usagées : envoi à T a h i t i pour traitement ; 
hu i les de vidanges usagées : envoi à T a h i t i pour 
traitement. 

A r t . 42.— Pour tout rapatr iement des déchets vers T a h i t i , 
i l est exigé les documents suivants : 

- une attestation visée p a r l 'exploitant ; 
- u n bordereau de transport validé par le transporteur ; 

u n accusé de réception signé par le traiteur . 

A r t . 43.— Toute opération d'enlèvement de déchets se fait 
sous l a responsabilité exclusive de l 'exploitant. 

Les documents justi f icati fs de cette élimination doivent 
être annexés au registre d'exploitation. 

T I T R E V - Installation électriques 

A r t . 44.— Les instal lat ions électriques répondent à l a 
norme N E C 15-100, et font l'objet d'une attestation délivrée 
par le constructeur ou l 'entrepreneur. 

A r t . 45.— Les instal lat ions électriques sont entretenues 
en bon état. E l l es sont périodiquement contrôlées par u n 
technicien ou u n instal lateur compétent. U n rapport de 
contrôle est établi suite à cette visite, celui-ci est à indexer au 
dossier et une copie est t ransmise à l a d irect ion de 
l 'environnement. 

A r t . 46.— Des dispositifs nécessaires pour permettre en 
cas de besoin de mettre hors tension l ' insta l lat ion électrique 
sont prévus. Ils sont facilement accessibles en partant de l a 
voie publique. 

A r t . 47.— Tous les appareils comportant des masses 
métalliques sont mis à l a terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles. L a mise à l a terre est effectuée suivant les 
règles de l 'art. 

A r t . 48.— L a valeur des résistances de terre est conforme 
aux normes en vigueur. 

A r t . 49.— Dans le cas d'un éclairage arti f ic iel , seul 
l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être 
heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les 
chocs. 

T I T R E V I - Protection contre l'incendie 

A r t . 50.— L ' ins ta l la t i on est dotée de moyens de secours 
contre l 'incendie suivants : 

- des panneaux signalétiques indiqueront le genre de 
déchets autorisés dans l a déchetterie (encombrants, 
batteries et huiles de vidange usagées) et préciseront 
l 'emplacement de stockage réservé aux différents 
déchets ; 

- u n débroussaillage aux abords de l a déchetterie d'une 
distance de 20 mètres sera effectué régulièrement ; 
u n ext incteur à eau pulvérisée d 'addit i f ( E P A ) de 
6 kilogrammes sera installé dans au moins 2 voitures de 
l a commune de H i v a O a ; 
u n poteau d'incendie sera installé sur le réseau d'eau à 
proximité immédiate du chemin d'accès à l a déchetterie ; 
u n camion-citerne, type C C F d'une capacité de stockage 
de 1000. I l pourra être mobilisé en cas de besoin au niveau 
de l a caserne de T a h a u k u ; 
deux portails seront installés et fermés lors des heures de 
fermeture de l a déchetterie. 

A r t . 51.— Les box spécifiques accueillant les déchets 
doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture incombustible ; 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 

1/2 heure ; 
- matériaux de classe M O (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés, en partie haute, de 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie ( lanterneaux en 
to i ture , ouvrants en façade ou tout autre d ispos i t i f 
équivalent). 

A r t . 52.— E n l'absence de ligne téléphonique sur le site, 
une convention est signée entre l a commune et le voisin 
immédiat de l a déchetterie qu i autorisera l 'ut i l i sat ion de l a 
ligne téléphonique du vois in pour prévenir les pompiers en 
cas de début de sinistre. 

A r t . 53.— L'exploitant mobilise, en cas de nécessité, le 
service de protection incendie, dont l a caserne est située a u -
dessus du port de T a h a u k u . 

A r t . 54.— Dans l a zone de stockage des déchets ménagers 
spéciaux, les instal lat ions électriques doivent être réduites à 
ce qu i est s t r i c tement nécessaires aux besoins de 
l 'exploitation. Dans les parties où des atmosphères explosives 
peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 
fréquence et une courte durée, les instal lations électriques 
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 
qualité industriel le qu i , en service normal , n'engendre n i arc, 
n i étincelle, n i surface chaude susceptible de provoquer une 
explosion. 
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A r t . 55.— U n e consigne écrite indique les modalités 
d'entretien et l a conduite à tenir en cas d'accident ou 
d'incident. U n plan d' intervention placé judicieusement à 
l'entrée de l'établissement est destiné aux services de 
secours. 

A r t . 56.— Les consignes suivantes sont affichées bien en 
vue et au regard de tous : 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers ( 18 et/ou 
autres...) ; 

- l 'adresse du centre de secours de premier appel ; 
- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. 

A r t . 57.— U n plan schématique, conforme aux normes en 
vigueur, sous forme d'une pancarte indestructible, apposée à 
l'entrée pour faciliter l ' intervention des sapeurs-pompiers. 
Sur ce p l a n figure l 'emplacement des divers locaux et des 
consignes d'évacuation, des dispositifs de coupure des fluides 
et des commandes des équipements de sécurité. 

A r t . 58.— Le matériel d'extinction est vérifié une fois l 'an 
par u n organisme agréé et l a date de contrôle est enregistrée 
sur une étiquette apposée sur chaque appareil . 

A r t . 59.— Les eaux contaminées par les eaux de lutte 
incendie sont collectées et ne sont pas à l 'origine d'une 
pol lution des eaux de surface ou du sous-sol. 

A r t . 60.— I l est interdit de fumer et d'apporter du feu sous 
une forme quelconque dans et à proximité des stockages de 
déchets ménager spéciaux et de produits combustibles. Cette 
interdict ion doit être affichée en l imite de ces zones en 
caractères apparents. 

A r t . 61.— Sans préjudice des dispositions du code du 
t rava i l , des consignes précisant les modalités d'application 
des dispositions du présent arrêté doivent être établies, 
tenues à jour et affichées dans les l ieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

les précautions à prendre dans l a manipulat ion des 
déchets industriels spéciaux ; 
l ' in terd ic t ion d'apporter du feu sous une forme 
quelconque ; 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient 
contenant des substances dangereuses ; 
les moyens d'extinction à ut i l i ser en cas d'incendie ; 
l a procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du 
responsable d ' intervent ion de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

A r t . 62.— Les instal lations de prélèvements d'eau dans le 
mi l i eu nature l doivent être munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de l a quantité d'eau prélevée. Le résultat de ces 
mesures doit être enregistré et tenu à l a disposition de 
l ' inspecteur des installations classées. Le raccordement à une 
nappe d'eau ou au réseau public de distr ibution d'eau potable 
doit être m u n i d'un dispositif anti-retour. L'usage du réseau 
d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux 
exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de 
maint ien de ce réseau. 

T I T R E V I I - Protection de l'environnement 

A r t . 63.— 11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des 
fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des 
gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à l a santé ou à l a sécurité 
publique, à l a production agricole, à l a bonne conservation 
des monuments et à l a beauté des sites. Le brûlage est 
interdit . 

A r t . 64.— Toutes dispositions doivent être prises pour 
l imiter l a consommation d'eau. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des 
eaux de ruissel lement et l 'accumulation des eaux pluviales à 
l'intérieur de l a déchetterie. Les points de rejet des eaux 
résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible 
et aménagés pour permettre u n prélèvement aisé 
d'échantillon. 

A r t . 65.— L e rejet direct ou indirect , même après 
épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit . 

A r t . 66.— Des dispositions doivent être prises pour qu ' i l 
ne puisse pas y avoir, en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les 
réseaux publics ou le mi l i eu naturel . 

A r t . 67.— L'épandage des eaux résiduaires, des boues et 
des déchets est interdit . 

A r t . 68.— Tout stockage de produits liquides susceptibles 
de créer une pol lut ion de l 'eau ou du sol doit être associé à 
une capacité de rétention dont le volume doit être au moins 
égal à l a plus grande des valeurs suivantes : 

100 % de l a capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de l a capacité globale des réservoirs associés. 

L a capacité de rétention doit être étanche aux produits 
qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. I l en est de même pour le disposit i f 
d'obturation qu i doit être maintenu fermé en conditions 
normales. 

Des réservoirs ou , récipients contenant des produits 
susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent 
pas être associés à l a même cuvette de rétention. 

A r t . 69.— L a zone de stockage des déchets spéciaux est 
conçue de façon à ce qu'ils soient abrités de l a pluie a f in 
d'éviter toute accumulat ion d'eau dans l a cuvette de 
rétention. 

A r t . 70.— Les installations doivent être exploitées de 
manière à éviter l'émission de poussières et d'odeurs. E n 
particul iers les déchets fermentescibles seront évacués auss i 
rapidement que nécessaire. 

A r t . 71.— Les déchets résultants d'un déversement 
accidentel doivent être éliminés dans des ins ta l la t i ons 
autorisées. L 'exploitant doit être en mesure d'en just i f ier 
l'élimination. Les documents just i f i cat i fs doivent être 
annexés au registre d'exploitation. 

T I T R E V I I I - Prescriptions relatives à la prévention du bruit 

A r t . 72.— L ' i n s t a l l a t i o n est construite, équipée et 
exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être 
à l 'origine de bruits gênants pour l 'environnement. E n 
particul ier , tout moteur, tout transformateur, tout apparei l 
mécanique, venti lateur , t ransmiss ion , machine, etc., est 
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installé et aménagé de te l l e sorte que son fonctionnement ne 
puisse être de nature à compromettre l a santé, l a sécurité ou 
l a tranquillité du voisinage par u n brui t excessif ou par des 
trépidations anormales. 

A r t . 73.— L'usage de t ou t apparei l de communication par 
voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs , etc.) 
gênants pour le voisinage est interdit , sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à l a prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

L e b r u i t exprimé en d B (A) et mesuré en tout point de l a 
l imi te de propriété est conforme aux valeurs du tableau 
suivant : 

Zone : Zone résidentielle rurale ou suburbaine, avec faible 
c irculat ion de trafic terrestre ou aérien. 

Jour (jours ouvrables) 19 heures à 7 heures : 50. 
Nuit (plus dimanche et jours fériés) 7 heures à 19 heures : 

40. 

A r t . 74.— A u sens du présent arrêté, on entend par : 

Bruit ambiant : B r u i t total existant dans une situation 
donnée pendant un interval le de temps donné. II est composé 
de l'ensemble des bruits émis par toutes les sources, proches 
et éloignées. 

Bruit particulier : Composante du brui t ambiant qui peut 
être identifiée spécifiquement et que l 'on désire distinguer du 
b r u i t ambiant , notamment parce qu ' i l est l'objet d'une 
requête. 

Ce peut être, par exemple, u n bru i t dont l a production ou 
l a transmiss ion est inhabituel le dans une zone résidentielle. 

Bruit résiduel : B r u i t ambiant en l'absence du (des) 
bruit(s) particulier(s) objet(s) de l a requête considérée. 

Emergence : Différence entre le niveau de bru i t ambiant 
et le n iveau de bruit résiduel. 

Niveau global équivalent (Leq) : N i v e a u de pression 
acoustique pondéré A moyen sur une durée d'observation. 

Niveau acoustique fractile ou indice fractile (L 50) : 
N i v e a u de pression acoustique pondéré A qu i est dépassé 
pendant 50 % de l ' interval le de temps considéré. 

Les mesures de brui t sont réalisées conformément à l a 
norme N F S 31-010. 

Les mesures de bru i t ambiant sont effectuées dans des 
conditions représentatives d u fonctionnement de 
l ' instal lat ion, sur une durée d'une demi-heure au moins. 

L'émergence est calculée à p a r t i r du n iveau global 
équivalent. Néanmoins, i l sera également déterminé le 
niveau acoustique fractile L 50. S i , pour l a mesure du brui t 
résiduaire, l a différence entre le L e q et le L 50 est supérieure 
à 5 dB (A), on util ise alors comme indicateur d'émergence l a 
différence entre les indices fractiles L 50 calculés sur le brui t 
ambiant et le bruit résiduel. 

L'émergence tolérée a u niveau des tiers est : 

de 5 dB (A) le jour (de 7 heures à 19 heures) ; 
de 3 dB (A) l a nui t (de 19 heures à 7 heures), le dimanche 
et les jours fériés. 

L e contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements 
oii l a gêne est ressentie, en tenant compte de l 'ut i l i sat ion 
normale ou habituelle des l ieux. 

A r t . 75.— Lorsque p lus ieurs ins ta l la t i ons classées 
soumises à autorisation a u t i tre de rubriques différentes sont 
situées au sein d'un même établissement, le niveau du brui t 
global émis par ces instal lat ions respecte les valeurs- l imites 
ci-dessus. 

Des contrôles annuels seront réalisés par u n organisme 
qualifié, à l ' in i t iat ive et aux frais de l 'exploitant. 

A r t . 76.— L' inspection des installations classées peut 
demander que des contrôles supplémentaires de l a s i tuation 
acoustique soient effectués par u n organisme ou une 
personne qualifiée. 

T I T R E I X - Exploitation 

A r t . 77.— U n registre d'exploitation tenu à jour, est 
maintenu à l a disposition de l ' inspection des instal lat ions 
classées. S u r ce registre sont notamment inscrits : 

- le nom d u responsable des instal lations ; 
- les consignes de sécurité et d'incendie ; 
- les procédures de fonctionnement, les essais de 

fonctionnement, les entretiens et les vérifications prévue ; 
- les incidents concernant l 'ut i l i sat ion des signaux sonores 

et d'une manière générale, toute intervention effectuée en 
vue de l a sécurité de l'établissement. 

A r t . 78.— Des consignes de sécurité et d ' incendie 
élaborées par l ' explo i tant sont portées sur le registre 
d'exploitation prévu ci-dessus et affichées à l'intérieur de 
l ' instal lat ion classée de manière que le personnel en prenne 
connaissance. 

A r t . 79.— L'encadrement de l 'entreprise s'assure du port 
effectif des protections ind iv idue l l e s par le personnel 
lorsqu'elles sont indispensables. 

T I T R E X - Remise en état en fin d'exploitation 

A r t . 80.— Lorsqu'une insta l lat ion classée est mise à 
l'arrêt définitif, son exploitant place son site dans u n état tel 
qu ' i l ne peut porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l 'article D. 221-1 du code de l 'environnement : 

tous les produits dangereux a ins i que tous les déchets 
sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées ; 

- les réservoirs et les canal isat ions de tous produits 
susceptibles de polluer les eaux ont été vidés, nettoyés, 
dégazés et le cas échéant décontaminés, puis neutralisés 
par u n solide physique inerte, sauf s'ils ont été retirés, 
découpés et ferrai l les vers des instal lat ions dûment 
autorisées au titre des instal lat ions classées. 

T I T R E X I - Contrôle de l'installation classée autorisée 

A r t . 81.— L' inspect ion des instal lat ions classées est 
chargée du contrôle de l ' insta l la t ion autorisée. U n e copie de 
l'arrêté d 'autor isat ion et, le cas échéant, des arrêtés 
complémentaires, est affichée en permanence de façon visible 
dans l ' instal lat ion par les soins de l 'exploitant. 
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A r t . 82.— Indépendamment des contrôles explicitement 
prévus dans le présent arrêté, l ' inspection des installations 
classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles 
spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués par 
u n organisme compétent, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions réglementaires concernant les instal lations 
classées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont 
supportés par l 'exploitant. 

A r t . 83.— U n e copie de l'arrêté d'autorisation et, le cas 
échéant, des arrêtés complémentaires, est affichée en 
permanence de façon visible dans l ' instal lat ion par les soins 
de l 'exploitant. 

A r t . 84.— Le directeur de l 'environnement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 janvier 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l'environnement, 
Gabrie l S A O C H A N C H E O N G . 

Annexe I/I 
de l'arrêté n° 847 M E T / E N V du 29 janvier 2014 

P E R M I S D E F E U 

L a demande de "permis de feu" comprend au m i n i m u m les 
éléments du modèle ci-après : 

D E M A N D E D E P E R M I S D E F E U 

Date : 
Zone & Bâtiment : 
Nature de l'opération : /Etage : 
Le responsable de l a sécurité incendie donne 

l 'autorisation d'effectuer l'opération ci-dessus après avoir 
procédé à l 'examen des l ieux et s'être assuré que les 
précautions indispensables a ins i que les mesures 
particulières énumérées ci dessous ont été prises. 

Autorisation valable du : au : 

Signature du responsable de l a sécurité incendie : 
Opération commencée le : Opération terminée le : 
Signature de l'opérateur : 

P R E C A U T I O N S I N D I S P E N S A B L E S 
R E L A T I V E S A L A D E M A N D E 

Le bon état du matériel de découpage et de soudage a été 
vérifié. 

Précautions à prendre dans u n rayon de 10 mètres : 
- le sol a été balayé et dégagé de toute matière 

combustible ; 
- les planchers combustibles ont été recouverts par des 

tôles, matériaux, etc.... 
- les liquides inflammables ont été éloignés, les autres 

matières combustibles protégées par des bâches 
ignifugées ou des écrans métalliques. 

Tous les orifices des murs et des sols ont été obturés. 
Des bâches ignifugées ont été suspendues sous le poste 

d'opération. 
Surveillance incendie : 

u n ext incteur adapté au risque a été déposé à 
proximité du l i e u opératoire. 

- une ronde est effectuée 30 minutes après l a fin des 
opérations. 

Mesures particulières : 

M I N I S T E R E DES RESSOURCES M A R I N E S , 
DES M I N E S ET DE LA R E C H E R C H E 

A R R E T E n° 7 1 2 M R M d u 2 7 j a n v i e r 2 0 1 4 a c c o r d a n t à 
M. M o a n a P a s c a l L u c a s le b é n é f i c e d ' u n e l i c e n c e d e 
p ê c h e p r o f e s s i o n n e l l e p o u r l ' e x p l o i t a t i o n d e s 
r e s s o u r c e s v i v a n t e s de la m e r t e r r i t o r i a l e e t d e la z o n e 
é c o n o m i q u e e x c l u s i v e s i t u é e s a u l a r g e d e s c ô t e s d e la 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e . 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 mai 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée, relative à l 'exploitation des ressources vivantes de 
l a mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées 
au large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l 'appl icat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M du 9 février 2012 portant 
application de l 'article 6 de l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée, re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013, portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997, modifiée, relative à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 29 août 2013 ; 

V u le permis de navigation en date du 10 janvier 2014, 

Page LEXPOL 55 sur 96



Arrête : 

Art i c l e 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . M o a n a P a s c a l Lucas , armateur du navire 
dénommé Tetuar i i III, immatriculé à Papeete sous le numéro 
P Y 4624, pour l 'exploitation, dans les conditions fixées par le 
présent arrêté, des ressources vivantes de l a mer territoriale 
et de l a zone économique exclusive situées au large des côtes 
de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le navire défini à l 'article 1er, à l a date de l a 
présentation du permis de navigat ion susvisé, est d'ores et 
déjà apte à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) type : "Pot i m a r a r a " armé en pêche ; 
b) nationalité : française ; 
c) longueur hors tout : 7, 63 mètres ; 
d) largeur hors tout .• 2 , 60 mètres ; 
e) puissance motrice : 260 C V (diesel) ; 
f) nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

A r t . 3.— Les techniques de pêche et les espèces cihlées 
sont les suivantes : 

a) Technique(s) ou enginÇs) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne. 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques ; 
vivaneaux. 

A r t . 4.— M . M o a n a P a s c a l L u c a s est soumis aux 
obligations suivantes : 

- ten ir à jour u n j o u r n a l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a direction des ressources 
marines et minières tous les trimestres de l'année en 
cours et au plus tard l e 31 janv ier de l'année suivante ; 

- f ourn i r les in format ions complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l ' emplo i , no tamment le nombre d'embauchés par 
exploitation, l a consommation de carburant . S u r ce 
dernier point, le su iv i statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de restitution 
du carnet de carburant précédent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. 

A r t . 5.— L a validité de l a présente licence de pêche est 
conditionnée par celle d u permis de navigation du navire 
délivré par l a direction Polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 6.— L a l imite d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigat ion du navire et à l a 
qualif ication professionnelle du capitaine. 

A r t . 7.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 6926 M R M 
du 10 septembre 2013, accordant à M . M o a n a Pascal Lucas le 
bénéfice d'une licence de pêche professionnelle pour 
l 'exploitation des ressources vivantes de l a mer territoriale et 
de l a zone économique exclusive situées au large des côtes de 
l a Polynésie française. 

A r t . 8.— Le ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à M . M o a n a 
Pascal Lucas et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 27 janvier 2014. 
T e a r i i /iLPHÂ. 

A R R E T E n° 7 1 3 M R M d u 27 j a n v i e r 2014 a c c o r d a n t à M. L e v i 
M a i t e r e l e b é n é f i c e d ' u n e l i c e n c e d e p ê c h e 
p r o f e s s i o n n e l l e p o u r l ' e x p l o i t a t i o n d e s r e s s o u r c e s 
v i v a n t e s d e la m e r t e r r i t o r i a l e e t d e la z o n e é c o n o m i q u e 
e x c l u s i v e s i t u é e s a u l a r g e d e s c ô t e s d e la P o l y n é s i e 
f r a n ç a i s e . 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée, relative à l 'exploitation des ressources vivantes de 
l a mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées 
au large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l ' app l i ca t i on de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M d u 9 février 2012 portant 
application de l 'article 6 de l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée, re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et dé l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 jui l let 2013, portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997, modifiée, re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 25 septembre 2012 ; 

V u le permis de navigation en date du 20 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . L e v i Mai tere , armateur du navire dénommé 
H a r e a u II, immatriculé à Papeete sous le numéro P Y 4627, 
pour l 'exploitation, dans les conditions fixées par le présent 
arrêté, des ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a 
zone économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française. 

Page LEXPOL 56 sur 96



A r t . 2.— L e navire défini à l 'article 1er, à l a date de l a 
présentation du permis de navigation susvisé, est d'ores et 
déjà apte à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) type : P o t i marara armé en pêche ; 
h) nationalité : française ; 
c) longueur hors tout : 8,30 mètres • 
d) largeur hors tout : 2, 53 mètres ; 
e) puissance motrice : 315 C V (diesel) ; 
f) nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

A r t . 3.— Les techniques de pêche et les espèces ciblées 
sont les suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne. 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques ; 
vivaneaux. 

A r t . 4.— M . L e v i Maitere est soumis aux obligations 
suivantes : 

t en i r à j our u n j ourna l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a direct ion des ressources 
marines et minières tous les trimestres de l'année en 
cours et au plus tard le 31 janvier de l'année suivante ; 
f ournir les informations complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l 'emploi , notamment le nombre d'embauchés par 
exploitation, l a consommation de carburant . S u r ce 
dernier point, le suivi statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de restitution 
du carnet de carburant précédent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. 

A r t . 5.— L a validité de l a présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigation du navire 
délivré par la direction Polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 6.— L a l imite d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigation du navire et à l a 
qualification professionnelle du capitaine. 

A r t . 7.— L e présent arrêté abroge l'arrêté n° 7819 M R M 
du 12 octobre 2012, accordant à M . L e v i Maitere le bénéfice 
d'une licence de pêche professionnelle pour l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française. 

A r t . 8.— Le ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M . L e v i 
M a i t e r e et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. • 

F a i t à Papeete, le 27 janvier 2014. 
_ T e a r i i A L P H A . 

M I N I S T E R E D U L O G E M E N T , 

DES A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

DE L ' E C O N O M I E N U M E R I Q U E 

ET DE L ' A R T I S A N A T 

A R R E T E n° 731 M L A d u 27 j a n v i e r 2013 p o r t a n t a f f e c t a t i o n 
d u b â t i m e n t A e t d e s e m p l a c e m e n t s d e p a r k i n g s i t u é s a u 
r e z - d e - j a r d i n é d i f i é s s u r la t e r r e T e f a i f a i , p a r c e l l e B, 
c a d a s t r é e c o m m u n e d e F a a ' a , s e c t i o n S, n " 1402 , a u 
p r o f i t d e la d i r e c t i o n de l ' a v i a t i o n c i v i l e . 

L e min is t re du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'artisanat, chargé de l'accession 
à l a propriété des logements sociaux et des rembla is 
mar i t imes et de l a communicat ion , porte-parole du 
gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée p o r t a n t ' statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion d u vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i s a n a t , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a délibération n° 2004-34 du 12 février 2004 portant 
composition et admin is t ra t i on du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ; 

V u l a lettre n° 72 M T E du 20 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Le bâtiment A et les emplacements de 
parking situés au rez-de-jardin, édifiés sur l a terre Tefaifai , 
parcelle B , cadastrée commune de Faa 'a , section S, n° 1402, 
sont affectés au profit de la direction de l 'aviat ion civile. 

Te l que le tout figure sur les plans détenus par l a 
direct ion des . affaires foncières, d i v i s i o n "gestion du 
domaine". 

A r t . 2.— Cette affectation est destinée à accueillir les 
bureaux de ce service. 

Ce projet devra être réalisé dans un délai de trois années 
sous peine de caducité de la présente affectation. 

A r t . 3.— Tous travaux de construction et d'aménagement 
seront soumis à l 'obtention préalable des autorisations 
réglementaires nécessaires en l a matière. 
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A r t . 4.— L e ministre e n charge des transports aériens, 
conformément aux d ispos i t ions de l 'ar t i c le 20 de l a 
délibération n° 2004-34 A P F susvisée, est autorisé à établir et 
à signer toutes conventions d'exploitation, d'entretien et de 
gardiennage, d ' a n i m a t i o n , d'occupations temporaires et 
autres actes entrant dans l e cadre de ses attributions, dans le 
respect de l a destination des l ieux. 

A r t . 5.— L'affectataire est tenu d'assumer les charges 
afférentes à l a conservation, l a protection, l'amélioration et 
au fonctionnement du b i e n affecté. I l fera son affaire 
personnelle de toute contestation qui pourrait survenir d'un 
t iers et engagera tout contentieux ut i le af in de préserver 
l'intégrité du bien affecté. 

A r t . 6.— Conformément aux dispositions de l 'article 20 de 
l a délibération n° 2004-34 A P F susvisée, en cas de non-
respect des clauses, conditions et charges de l'affectation, 
notamment en cas de changement dans l a destination, mais 
également à tout moment , l'autorité compétente peut 
prononcer le retour du domaine affecté. L'affectataire ne peut 
se prévaloir d'une quelconque indemnité. 

A r t . 7 . - L'arrêté n° 1329 V P du 30 mars 2011 portant 
affectation du rez-de-chaussée et du 1er étage du bâtiment A 
édifié sur l a terre Tefaifai , parcelle B cadastrée commune de 
Faa 'a , section S, n° 1042, au profit de l a direction de 
l'équipement, arrondissement m a r i t i m e et aéroports, et 
l'arrêté n° 8533 M A A d u 14 novembre 2012 portant 
affectation des locaux d u rez -de - jard in dépendant de 
l ' immeuble Tefa i fa i et les emplacements de p a r k i n g y 
attenant, édifiés sur l a parcelle cadastrée commune de Faa 'a , 
section S, n° 1402, au profit de l a direction de l 'aviation civile 
sont abrogés. 

A r t . 8.— Le ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens et le ministre du logement, 
des affaires foncières, de l 'économie numérique et de 
l 'art isanat , chargé de l'accession à l a propriété des logements 
sociaux et des remblais mar i t imes et de l a communication, 
porte-parole du gouvernement sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution d u présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressé et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 27 janvier 2014. 
Le ministre du logement, 

dés affaires foncières, 
de l'économie numérique 

et de l'artisanat, 
M a r c e l T U I H A N I . 

Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

A R R E T E n° 8 1 6 M L A d u 2 9 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t a f f e c t a t i o n 
d e la p a r c e l l e D f o r m a n t le l o t n° 125 , d é t a c h é e d u 
d o m a i n e F a a r o a , s i s e c o m m u n e d e T a p u t a p u a t e a (î le d e 
Ra ia tea ) , a u p r o f i t d u s e r v i c e d u d é v e l o p p e m e n t r u r a l . 

L e min is t re du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'art isanat , chargé de l'accession 
à l a propriété des logements sociaux et des remblais 
mar i t imes et de l a communicat i on , porte-parole du 
gouvernement, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du min is t re du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l 'ar t i sanat , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a délibération n° 2004-34 du 12 février 2004 portant 
composition et a d m i n i s t r a t i o n du domaine publ ic en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ;. 

V u l a lettre n° 3365 M A A / S D R / A E R du 24 septembre 
2013, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— L a parcelle D formant le lot n° 125, 
détachée du domaine Faaroa , sise commune de Taputapuatea 
(île de Raiatea), d'une superficie de 22 300 mètres carrés, est 
affectée au profit du service du développement r u r a l . 

Tel le qu'elle figure sur le p l a n du 7 j u i n 2013 détenu par 
l a direction des affaires foncières - division "gestion du 
domaine". 

A r t . 2.— Cette affectation est destinée à l a réalisation 
d'un projet pilote d'agroforesterie en l ien avec l a culture de 
l 'arbre à pain . 

A r t . 3.— L a valeur comptable de l a parcelle affectée est 
estimée à 22 300 000 F C F P , soit 1 000 F C F P le mètre carré. 

A r t . 4.— Tous t ravaux de construction et d'aménagement 
seront soumis à l 'obtention préalable des autorisations 
réglementaires nécessaires en l a matière 

A r t . 5.— L e m i n i s t r e e n . charge de l ' agr i cu l ture , 
conformément aux disposit ions de l 'ar t i c le 20 de l a 
délibération n° 2004-34 A P F susvisée, est autorisé à établir et 
à signer toutes conventions d'exploitation, d'entretien et de 
gardiennage, d ' an imat i on , d'occupations temporaires et 
autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, dans le 
respect de l a destination des l ieux. 

A r t . 6.— L'affectataire est tenu d'assumer les charges 
afférentes à l a conservation, l a protection, l'amélioration et 
au fonctionnement d u b ien affecté. I l fera son affaire 
personnelle de toute contestation qu i pourrait survenir d'un 
tiers et engagera tout contentieux uti le afin de préserver 
l'intégrité du bien affecté. 

A r t . 7.— Conformément aux dispositions de l 'article 20 de 
l a délibération n° 2004-34 A P F susvisée, en cas de non-
respect des clauses, conditions et charges de l'affectation, 
notamment en cas de changement dans l a destination, mais 
également à tout moment , l'autorité compétente peut 
prononcer le retour du domaine affecté. L'affectataire ne peut 
se prévaloir d'une quelconque indemnité. 
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A r t . 8.— Le ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i sanat , chargé de 
l 'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement, et le m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta ire , de l'élevage et de l'égalité et d u 
développement des archipels sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressé et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 janvier 2014. 
Le ministre du logement, 

des affaires foncières, 
de l'économie numérique 

et de l'artisanat, 
M a r c e l T U I H A N I . 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

/ R R E T E 11° 817 Ml ' do 29 j s n . i e i 2 ^ 1 ' . i-oiïaul 
i«io,1iîl V !ir[B (]h l ' irrPï- h " 'b'2. -M s' hf 
JOmC» , iCÈirBofi r i i ( - r [ i i i 5o i f i i ^ ï " - r j î î ^TIL ' l 'a- l -c.- Iw-

- -1 f i| 1- -̂1 ' " i M i i - I r- r' r rj' f i " y [ . - " f i l » [ il z ' l - n ' I 

ia b a i e d e Faa repa i t i . : r é t é r e t i c é e s c o m m u n e d e 

Le Cl = ' 10-°' ei '^ : es -L ' s i iec lonr^i:---- 2 . 

±""1 I'' ~̂ " 2 " '^nlc £0ci5uz e>. dec, r s ^ n : 
i u " - " I - ^f^—munication, -porte-parole avi 

V u l a lettre n° 397-13 du 20 août 2013 de l a commune de 
Taputapuatea, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L'article 1er de l'arrêté n° 8072 M A E du 
16 novembre 2010 susvisé est remplacé par : 

"Article 1er. — Sont affectées au service du développement 
r u r a l , une partie du domaine F a a r o a sise à Opoa, d'une 
superficie de 1 567 hectares 57 ares 16 centiares, et une 
partie du domaine S m i t h sise dans l a baie de Faarepait i , 
d'une superficie de 709 hectares 35 ares 20 centiares, 
référencées commune de Taputapuatea, à l'exception des lots 
10 et 18 de ce domaine qui ne font pas l'objet de l a présente 
affectation. 

Tel que le tout figure sur les plans détenus par l a 
direction des affaires foncières - d iv is ion "gestion du 
domaine"." 

A r t . 2 . - L 'a r t i c l e 3 de l'arrêté n° 8072 M A E du 
16 novembre 2010 susvisé est remplacé par : 

"Art. 3. — L a valeur comptable des biens affectés est 
estimée à 15 675 710 F C F P pour le domaine de Faaroa et à 
7 093 520 000 F C F P pour le domaine Smith , soit 1 000 F C F P 
le mètre carré." 

• ^ 1 - . - X . - = 1 5 bis: i_ :i 

re : : î i 2 i ç i 3 jT ia r i2 . r ' : eE et ae la communication, po^rte--p3:ro.'e z-

I. â g ï ' o a i i m e D t a i r e , cte i 'eievage ec d 6 iegaîiî.£ eo C' 
développement des arcliipels sont chargés, chacun en ce e e c 
le concerne,, de dexécution du présent-arrêté qui seramotifie i 

~ i 1^ 0 c p a r n a e -° 2004-192 du 27 février 2004 
" ^ <=-c - ' e i a i n . l 'autononnie de l a Poi3.mésie 

d a i c p i s e et GCtnLi" la lo» n° 2004-193 du '27 février 2004 
coiTn lei - i i:i St.^u 2 "1 -11Lo>ioiTile de l a Pol3mésie française , 

V u l'arrêté n° 3 8 8 , P R ' d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux. 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i sanat , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a délibération n° 2004-34 du 12 février 2004 portant 
composit ion et a d m i n i s t r a t i o n d u domaine publ ic en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ; 

' V u l'arrêté n° 8072 M A E du 16 novembre 2010 portant 
affectation d'une partie du domaine Faaroa sise à Opoa et 
d'une part ie du domaine S m i t h sise dans l a baie de 
Faarepa i t i , référencées commune de Taputapuatea, au profit 
du service du développement r u r a l ; 

anvië: 

r 2 c i i '^2J~T-V M 

Le ministre de l't ç; -
de ragroalimem^ " 

de l'élevage et c 
et du développement des archipels, 

- Thomas M O U T A M E . 

L e , min i s t re du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'art isanat , chargé de l'accession 
à l a propriété des logements sociaux et des remblais 
mar i t imes et de l a c o m m u n i c a t i o n , porte-parole du. 
gouvernement, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement dé l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 P R d u 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre d u logeraent, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i s a n a t , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a délibération n° 2004-34 du 12 février 2004 portant 
composit ion et a d m i n i s t r a t i o n d u domaine publ ic en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ; 

V u l a lettre n° 3986 S D R / D I R / M A A du 6 novembre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a parcel le formant lé lot n° 151, dépendant 
du domaine Faaroa, sise commune de Taputapuatea (île de 
Raiatea) , section de commune de Avéra, d'une superficie de 
20 600 mètres carrés, et le hangar y édifié, sont affectés au 
profit du service du développement r u r a l . 

Telle qu'elle figure sur le p lan du 1 j u i n 2013 détenu par 
l a direction des affaires foncières - divis ion "gestion du 
domaine". 

A r t . 2.— Cette affectation est destinée à l a réalisation de 
travaux de réhabilitation d u bâtiment affecté dans le cadre 
de l a mise en place d'un atelier d'agro transformation. Ce 
projet devra être réalisé dans u n délai de trois années sous 
peine de caducité de l a présente affectation. 

A r t . 3.— L a valeur comptable de l a parcelle affectée est 
estimée à 20 600 000 F C F P , soit 1 000 F C F P le mètre carré. 

A r t . 4. — Tous travaux de construction et d'aménagement 
seront soumis à l 'obtention préalable des autorisations 
réglementaires nécessaires en l a matière. 

A r t . 5.— L e m i n i s t r e en charge de l ' agr i cu l ture , 
conformément aux dispos i t ions de l ' ar t i c le 20 de l a 
délibération n° 2004-34 A P F susvisée, est autorisé à établir et 
à signer toutes conventions d'exploitation, d'entretien et de 
gardiennage, d 'an imat ion , d'occupations temporaires et 
autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, dans le 
respect de l a destination des l ieux. 

A r t . 6.— L'affectataire est tenu d'assumer les charges 
afférentes à l a conservation, l a protection, l'amélioration et 
a u fonctionnement du b ien affecté. I l fera son affaire 
personnelle de toute contestation qu i pourrait survenir d'un 
tiers et engagera tout contentieux ut i le a f in de préserver 
l'intégrité du bien affecté. 

A r t . 7.— Conformément aux dispositions de l 'article 20 de 
l a délibération n° 2004-34 A P F susvisée, en cas de non-
respect des clauses, conditions et charges de l'affectation, 
notamment en cas de changement dans l a destination, mais 
également à tout moment , l'autorité compétente peut 
prononcer le retour du domaine affecté. L'affectataire ne peut 
se prévaloir d'une quelconque indemnité. 

A r t . 8.— Le ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' ar t i sanat , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement, et le m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta ire , de l'élevage et de l'égalité et d u 
développement des archipels sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressé et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 janvier 2014. 
Le ministre du logement, 

des affaires foncières, 
de l'économie numérique 

et de l'artisanat, 
Marce l T U I H A N I . 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

M I N I S T E R E DE L A S A N T E , 

DE LA P R O T E C T I O N S O C I A L E G E N E R A L I S E E 

ET DE LA F O N C T I O N P U B L I Q U E 

A R R E T E n° 455 M S P d u 2 0 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t m i s e à 
d i s p o s i t i o n d e M. G e o r g e s B r o t h e r s o n , t e c h n i c i e n 
p r i n c i p a l , 4e é c h e l o n , a f f e c t é a u s e r v i c e d u 
d é v e l o p p e m e n t r u r a l a u p r è s d e l ' é t a b l i s s e m e n t p u b l i c à 
c a r a c t è r e i n d u s t r i e l e t c o m m e r c i a l d e la P o l y n é s i e 
f r a n ç a i s e d é n o m m é " V a n i l l e d e T a h i t i " . 

L e m i n i s t r e de l a santé, de l a protection sociale 
généralisée et de l a fonction publ ique, chargé de l a 
prévention, de l a réforme de l 'administrat ion et de l a lutte 
contre l a toxicomanie et l 'alcoolisme. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 m a i 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté 394 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du minis tre de l a santé, de l a protection sociale 
généralisée et de l a fonction publ ique, chargé de l a 
prévention, de l a réforme de l 'administrat ion et de l a lutte 
contre l a toxicomanie et l 'alcoolisme ; 

V u l'arrêté n° 3956 V P du 21 m a i 2013 modifié portant 
délégation du pouvoir de l 'ordonnateur ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-219 A T du 14 décembre 1995 
modifiée relative aux différentes positions des fonctionnaires 
de l a Polynésie française ; . 
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V u l a délibération n° 95-231 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut part icul ier du cadre d'emploi des 
techniciens de l a fonction publique de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2036 P R du 29 octobre 2002 portant 
t i t u l a r i s a t i o n de M . Georges Brotherson en qualité de 
technicien et affectation a u service du développement rura l ; 

V u l'arrêté n° 3730 M E F / D G R H du 15 m a i 2013 portant 
avancement d'échelon au t i t re de l'année 2012 de M Georges 
Brotherson, technicien pr inc ipa l , en fonction au service du 
développement r u r a l ; 

V u l a demande de mise à d ispos i t ion auprès de 
l'établissement public à caractère industr ie l et commercial 
dénommé ' V a n i l l e de T a h i t i " de M . Georges Brotherson du 
21 aoiit 2013 revêtue de l 'avis favorable du ministre en 
charge de l 'agriculture ; 

V u la lettre n° 299-2013 E V T / D I R du 11 septembre 2013 
relative à l'accord de l'établissement public à caractère 
i n d u s t r i e l et commercial dénommé " V a n i l l e de T a h i t i " 
bénéficiaire de l a mise à d ispos i t ion de M . Georges 
Brotherson ; 

V u la lettre n° 3238 V P du 31 octobre 2013 ; 

V u l a convention de mise à disposition de M Georges 
Brotherson , technicien pr inc ipa l 4e échelon, affecté au 
service du développement r u r a l , auprès de l'établissement 
public à caractère industr ie l et commercial de l a Polynésie 
française dénommé "Van i l l e de T a h i t i " ; 

V u le certificat a d m i n i s t r a t i f de prise de fonctions 
n° 378-2013 E V T / D I R du 18 novembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Conformément aux dispositions de l 'article 
9-8°) de l a déhbération n° 95-219 A T du 14 décembre 1995 
modifiée susvisée, M . Georges Bro therson , technic ien 
pr inc ipa l , 4e échelon, affecté au service du développement 
r u r a l , est mis à disposition auprès de l'établissement public à 
caractère industr ie l et commercial de l a Polynésie française 
dénommé "Vani l le de T a h i t i " , du 18 novembre 2013 au 
17 avr i l 2014 au soir, selon les modalités fixées par l a 
convention susvisée. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera notifié à M . Georges 
Brotherson et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 20 janvier 2014. 
Béatrice C H A N S I N . 

M I N I S T E R E DE L ' E Q U I P E M E N T , 

DE L ' U R B A N I S M E 

ET DES T R A N S P O R T S T E R R E S T R E S 

ET M A R I T I M E S 

A R R E T E n° 7 4 0 M E T du 2 7 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t m o d i f i c a t i o n 
d e l'arrêté n° 5033 M T P d u 13 a o û t 2009 , m o d i f i é , p o r t a n t 
d é l i v r a n c e d ' u n a g r é m e n t à la S A R L T a h i t i A v e n t u r e s 
p o u r e x e r c e r l ' a c t i v i t é d e l o u e u r d e v é h i c u l e s n a u t i q u e s 
à m o t e u r e n c o n d u i t e a c c o m p a g n é e d a n s l es e a u x 
i n t é r i e u r e s , d o n t l es r a d e s et l e s l a g o n s , d e l ' î le d e 
T a h i t i . 

L e ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et des 
transports terrestres et mari t imes , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié relat i f 
aux attributions du-ministre de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et marit imes ; 

V u l'arrêté n° 1097 C M du 17 jui l let 2009 re lat i f à l a 
conduite des véhicules nautiques à moteur ; 

V u l'arrêté n° 5033 M T P du 13 août 2009 modifié portant 
délivrance d'un agrément à l a S A R L T a h i t i Aventures pour 
exercer l'activité de loueur de véhicules nautiques à moteur 
en conduite accompagnée dans les eaux intérieures, dont les 
rades et les lagons, de l'île de T a h i t i ; 

V u l a demande de M . Sébastien Mottet en sa qualité de 
gérant de l a société T a h i t i Aventures en date du 14 janvier 
2014, 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - L 'art ic le 2 de l'arrêté n° 5033 M T P du 
13 août 2009 modifié susvisé est remplacé comme suit : 

A u titre du présent agrément, les personnes ci-dessous, 
t i tu la i res des t i t res requis , sont désignées "guides-
accompagnateurs" : 

- M M . Sébastien Mottet , Sébastien M a t h i e u , Ulysse 
Lesbros, Jean -Mar ie Guichet, Ol iv ier Missel is et Va imoana 
Lenfant. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 janvier 2014. 
Albert S O L I A . 

A R R E T E n° 8 1 0 M E T d u 29 j a n v i e r 2014 p o r t a n t a u t o r i s a t i o n 
d ' e x t r a c t i o n d e m a t é r i a u x d a n s le c a d r e d u c u r a g e d u 
d o m a i n e p u b l i c f l u v i a l à I ' E U R L EPC. 

Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et des 
transports terrestres et marit imes. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié relat i f 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et marit imes ; 

V u l a délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée portant création du service dénommé "direction de 
l'équipement" ; 

Page LEXPOL 61 sur 96



V u l a délibération n° 68-136 du 12 décembre 1968 
modifiée portant réglementation de l 'extraction de sable, des 
roches et des cailloux dans les rivières, cours d'eau et sur les 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 77-142 du 29 décembre 1977 
modifiée par celle du 16 septembre 1982 n° 82-92 portant 
réglementation des carrières à T a h i t i , Moorea et Raiatea 
avec interdiction d 'extraction dans les l i ts des rivières et les 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et admin i s t ra t i on du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u les avis de l a commune de H i t i a ' a O Te R a , de l a 
commune associée de P a p e n o o et de l a subd iv i s i on 
territoriale de T a h i t i de l 'arrondissement infrastructure de l a 
direction de l'équipement ; 

V u l a demande en date d u 17 août 2013, reçue a u G E G D P 
le 16 août 2013, présentée par M . Phi l ippe Choquet, gérant 
de l 'entreprise E U R L E P C , 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— L a présente autorisation d'extraction de 
matériaux est délivrée sous les conditions suivantes : 

1° L ' E U R L E P C , B P 7116, 98719 Taravao, désignée c i -
après le bénéficiaire, est autorisée à extraire mi l le mètres 
cubes (1000 mètres cubes) de tout-venant à l 'exclusion des 
gros éléments de 0 >150 millimètres, dans le cadre du curage 
de l a rivière Papenoo dans une zone située à 1 kilomètre en 
amont du pont de l a R C et s'étendant sur 500 mètres vers 
l 'amont, sise à Papenoo, P K 18, commune de H i t i a ' a O Te R a , 
île de T a h i t i . 

2° Les matériaux sont destinés à l a station de concassage. 

3° Les matériaux seront extraits à l 'aide de l a pelle 
mécanique et transportés p a r des camions de l 'entreprise. 

4° L'extraction et l'enlèvement des matériaux ne pourront 
s'effectuer que pendant le jour , et uniquement les jours non 
fériés et non chômés, du l u n d i à jeudi de 7 heures à 15 heures 
et le vendredi de 7 heures à 14 heures. 

5° Le bénéficiaire s ' interdit toute extraction en dehors des 
l imites mentionnées au p l a n n° 2013-223-152 D E Q / G E G D P 
ci-annexé. Les t r a v a u x d 'extract ion se feront sur une 
profondeur variant de 0,50 mètre à 1 mètre, selon les 
prescriptions des contrôleurs de l a direction de l'équipement. 

6° L e bénéficiaire s'engage à prendre toutes les 
précautions utiles pour l a protection de l 'environnement, à 
savoir : 

- manœuvres adéquates a f in de l i m i t e r l a mise en 
suspension des fines ; 

- mise en place d'un cr ibleur sur le site d'extraction ou aux 
abords immédiats ; 

- montage d'un cordon de protection à l 'avancement des 
travaux de curage réalisé en moellons 0 > 150 millimètres 
et gros blocs trouvés sur place, destiné à renforcer les 
berges de la rivière et protéger les propriétés r iveraines. 

7° Le bénéficiaire devra, suivant les indications de l a 
direction de l'équipement, maintenir l a l ibre c irculation aux 
abords du l ieu d'extraction. I l devra de plus faire son affaire 
personnelle des éventuelles autorisations de passage en 
te r ra in privé pour accéder au site d'extraction. 

8° A v a n t de commencer à extraire, le bénéficiaire fera 
approuver sur place le piquetage de l a zone d'extraction 
autorisée a ins i que le relevé de l'état des l ieux permettant de 
calculer le volume des matériaux à extraire. L e chantier 
devra être signalé par u n panneau indiquant le numéro et l a 
date de l 'autorisation d'extraction, l a quantité de matériaux à 
extraire et l a date d'expiration de l 'autorisation d'extraction. 
Les ins t ruc t i ons qu i seront données au bénéficiaire 
ultérieurement par l a direction de l'équipement devront être 
scrupuleusement et impérativement suivies. 

9° L e bénéficiaire est tenu de produire u n état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents assermentés de l a 
direction de l'équipement, pour v isa . 

10° A l 'expiration du délai d'exécution, i l sera établi par l a 
direction de l'équipement u n procès-verbal de conformité sur 
lequel sera porté le vo lume des matériaux extrai ts 
réellement, permettant de calculer le solde de l a redevance 
d'extraction des matériaux à l a caisse de l a direction des 
affaires foncières - d iv is ion recette et conservation des 
hypothèques. 

11° L e bénéficiaire versera à t i tre d'acompte à l a caisse de 
l a direct ion des affaires foncières - d iv is ion recette et 
conservation des hypothèques l a redevance correspondant à 
l a moitié du cubage autorisé, soit l a somme de deux cent mille 
francs CFP (soit 1 000 mètres cubes : 2 = 500 mètres cubes à 
400 F CFP/mètre cube = 200 000 F C F P ) . 

Le bénéficiaire fournira à l a direction de l'équipement une 
copie du récépissé attestant le paiement de l a redevance 
avant notification de l 'autorisation. Cette autorisation ne 
sera valable qu'accompagnée de ce récépissé. 

L a seconde fraction de l a redevance sera acquittée en 
fonction de l a quantité réellement retirée, déduction faite de 
l a première fraction, après achèvement des travaux avec 
présentation du récépissé de paiement à l a direction de 
l'équipement. 

12° Sous peine de r e t r a i t de l ' autor i sat ion et des 
poursuites judic iaires dont le bénéficiaire pourrait faire 
l'objet, le bénéficiaire, son représentant sur les lieux et les 
conducteurs de camions devront être constamment porteurs 
de l ' autor i sa t i on et de l'état des quantités extraites 
journellement et les présenter à toute réquisition des agents 
de l a force publ ique et des agents assermentés de 
l 'administrat ion. 

13° L a présente autorisation n'est accordée qu'à t i tre 
précaire. E l l e est révocable sans indemnité à l a première 
réquisition de l a direction de l'équipement. L e non-respect 
des engagements pris par le bénéficiaire et des prescriptions 
des contrôleurs de l a direction de l'équipement, entraînera 
notamment l a résiliation immédiate de l 'autorisation. 

A r t . 2.— L 'autor isat ion est valable à compter de la date de 
notification du présent arrêté pour une durée de deux (2) 
mois. Cette autorisation sera périmée de plein droit : 

à l 'expiration du délai ci-dessus ; 
- dans le cas où l'arrêté n'a pas été notifié trois (3) mois 

après l a date de sa délivrance du fait de l a non-
présentation du bénéficiaire auprès de l a direction de 
l'équipement. 

A r t . 3.— L e directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 janvier 2014. 
Albert SOLIA., 
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A R R E T E n° 811 M E T d u 2 9 j a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t a u t o r i s a t i o n 
d ' e x t r a c t i o n d e m a t é r i a u x e n t e r r a i n p r i v é , e n f a v e u r d e 
l ' e n t r e p r i s e J . M T e r r a s s e m e n t . 

L e min is t re de l 'équipement, de l 'urbanisme et des 
transports terrestres et mar i t imes . 

V u l a lo i organique n ° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 P R d u 18 novembre 2013 modifié re lat i f 
aux attributions du m i n i s t r e de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et mari t imes ; 

V u l a délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée portant création d u service dénommé "direction de 
l'équipement" ; 

V u l a délibération n° 99-16 du 14 janvier 1999 portant 
réglementation des extractions de matériaux en terra in 
privé ; 

V u l'arrêté n° 511 C M d u 16 a v r i l 2003 portant modalité 
des attestations de garanties financières pour l a remise en 
état ou l a réhabilitation d 'un site d'extraction en terra in 
privé ; 

V u l'arrêté n° 512 C M du 16 a v r i l 2003 approuvant 
l'arrêté type d'autorisation d'extraction de matériaux en 
t e r r a i n privé ; 

V u les avis de l a commune associée de Faaone et de l a 
subd iv i s i on terr i tor ia le de T a h i t i de l 'arrondissement 
infrastructure de l a direction de l'équipement ; 

V u l a demande en date du 23 septembre 2013, reçue au 
G E G D P le 25 septembre 2013, formulée par l 'entreprise J . M 
Terrassement, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— L a présente autorisation d'extraction de 
matériaux en terra in privé est délivrée sous réserve des 
droits des tiers et sous les conditions suivantes : 

CONDITIONS D'EXPLOITATION : 

r L'entreprise J . M Terrassement, B P 15 244, 98726 
Papeete, désignée ci-après le bénéficiaire, est autorisée à 
extraire mil le mètres cubes (1 000 m^) de blocs de cailloux sur 
l a terre A r a t a u , rive gauche de l a rivière M a p u a u r a , section 
L A 39, à 3 kilomètres en amont sise à Faaone, P K 47,400, 
commune de Taiarapu-Est , île de T a h i t i . 

A v a n t le début des travaux, l a zone d'extraction devra 
être matérialisée par des repères visibles et contrôlables à 
tout moment. Le pourtour de la parcelle concernée doit être 
clôturé de façon dissuasive. Les éventuels abattages d'arbres 
devront faire l'objet d'une autorisation à solliciter auprès du 
service du développement r u r a l . 

2° Les matériaux extraits sont destinés à des travaux 
d'enrochement. 

3° Les matériaux seront extraits aux pelles mécaniques et 
transportés par les camions de l 'entreprise. 

4° L 'extract ion et l'enlèvement des matériaux ne pourront 
s'effectuer que pendant le jour, et uniquement les jours non 
fériés et non chômés, du l u n d i à jeudi de 7 heures à 15 heures 
et le vendredi de 7 heures à 14 heures. 

5° L e bénéficiaire s ' interdit toute extraction en dehors des 
l imites mentionnées au p lan n° 2013-472-118 D E O / G E G D P 
ci-annexé. Aucune extraction ne devra être effectuée en 
dehors de l a zone autorisée et notamment à moins de 
15 mètres des berges de l a rivière M a p u a u r a et 5 mètres des 
l imites des propriétés voisines. 

6° Toutes les précautions utiles devront être prises afin 
d'éviter les accidents et dégâts que pourraient provoquer les 
travaux ou qu i en seraient leur conséquence, et dont le 
bénéficiaire serait civilement responsable vis-à-vis des tiers, 
de l 'administrat ion et de l a commune associée de Faaone. Des 
panneaux signalant en français et en tahi t ien le danger de 
toute approche devront être exposés clairement à l a vue du 
public. 

L e décapage des t e r ra ins est limité à l a zone 
d'exploitation autorisée et doit être réalisé de manière 
sélective de façon à ne pas mêler les terres végétales 
const i tuant l 'hor izon humifère aux stériles. L ' h o r i z o n 
humifère est stocké puis réutilisé en surface pour l a remise 
en état des l ieux et les surfaces mises à n u doivent être 
revégétalisées. 

7° A v a n t de commencer à extraire, le bénéficiaire fera 
approuver sur place le piquetage de l a zone d'extraction 
autorisée a ins i que le relevé de l'état des l ieux permettant de 
calculer le volume des matériaux à extraire. L e chantier 
devra être signalé par u n panneau indiquant le nurdéro et l a 
date de l 'autorisation d'extraction, l a quantité de matériaux à 
extraire et l a date d'expiration de l 'autorisation d'extraction. 
Les ins truct ions q u i seront données a u bénéficiaire 
ultérieurement par l a direction de l'équipement devront être 
scrupuleusement et impérativement suivies. 

8° Le bénéficiaire fera son affaire personnelle de tous les 
litiges relatifs soit à l 'origine de l a propriété du terra in 
concerné, soit aux éventuels droits de passage. 

9° Le bénéficiaire est tenu de produire u n état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents assermentés de 
l 'administrat ion, pour v isa . 

10° A l 'expiration du délai d'exécution, i l sera établi par l a 
direction de l'équipement u n procès-verbal de conformité sur 
lequel sera porté le vo lume des matériaux extraits 
réellement, permettant de calculer le solde de l a redevance 
d'extraction des matériaux à l a caisse de l a direction des 
affaires foncières - d ivis ion de l a recette et conservation des 
hypothèques. 

11° Conformément à l 'article 8 de l a délibération n° 99-16 
du 14 janvier 1999, le bénéficiaire est tenu de payer à l a 
caisse de l a direction des affaires foncières - division de l a 
recette et conservation des hypothèques l a somme de cent 
mille francs CFP ( soit 1 000 mètres cubes à 100 F CFP/mètre 
cube = 100 000 F C F P ) . L e bénéficiaire fournira à l a direction 
de l'équipement une copie du récépissé attestant le paiement 
de l a redevance avant notif ication de l 'autorisation. Cette 
autorisation ne sera valable qu'accompagnée de ce récépissé. 
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12° Sous peine de r e t r a i t de l ' autor i sat ion et des 
poursuites judiciaires dont le bénéficiaire pourrait faire 
l'objet, le bénéficiaire, son représentant sur les l ieux et les 
conducteurs de camions devront être constamment porteurs 
de l ' autor i sa t i on et de l'état des quantités extraites 
journellement et les présenter à toute réquisition des agents 
de l a force publ ique et des agents assermentés de 
l 'administrat ion. 

13° L a présente autorisation n'est accordée qu'à t i tre 
précaire. E l l e est révocable sans indemnité à l a première 
réquisition de l a direction de l'équipement. Le non-respect 
des engagements pr is par le bénéficiaire entraînera 
notamment l a résiliation immédiate de l 'autorisation. 

MODALITES DE TRAITEMENT DES EAUX UTILISEES 
S UR LE SITE D'EXTRACTION : 

14° Les eaux utilisées sur le site d'extraction doivent, 
avant d'être rejetées, passer par u n bac de décantation 
convenablement dimensionné pour le recueil des particules 
fines. L a norme supérieure de rejet autorisée en sortie de 
décanteur est de 25 mg/1 de matières en suspension. 

MODALITES DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES 
EXPLOITATION : 

15° L a remise en état du site après exploitation est exigée. 
L e trou d'extraction doit être remblayé par de l a terre ou tous 
matériaux inertes. Ce remblai ne doit pas nuire à-la qualité 
et au bon écoulement des eaux. L a provenance et le volume 
des matériaux de remblayage doivent être précisés dans l a 
demande d'autorisation. 

Lorsque l 'extraction de matériaux est divisée en phases, 
l 'exploitation de l a phase n+1 ne peut être entamée que 
lorsque l a remise en état de l a phase n-1 est terminée. L a 
remise en état du site doit être achevée au plus tard à 
l'échéance de l 'autorisation d'exploiter. 

16° L a présente autorisation est. conformément à l a 
délibération n° 99-16 A P F du 14 janvier 1999, subordonnée à 
l a production d'une attestation de garantie financière établie 
selon le modèle précisé par l'arrêté n° 511 C M du 16 a v r i l 

2003 et à hauteur d ' im montant de un million de francs CFP 
(1 000 mètres cubes x 1 000 F CFP/mètre cube = 1 000 000 F 
C F P ). L e cautionnement prend effet à l a date d'autorisation 
de l 'extraction et expire à l a date de sa m a i n levée. 

17° Toute modif ication des conditions d'exploitation 
conduisant à une augmentation du montant des garanties 
financières est subordonnée à l a constitution de nouvelles 
garanties financières. Tout changement d'exploitant entraîne 
l a constitution de nouvelles garanties financières par le 
nouvel exploitant indispensables à l 'autorisation de poursuite 
d'exploitation. 

18° E n cas de non-exécution par l 'exploitant de ses 
obligations de remise en état du site, soit par non-respect des 
prescriptions de l'arrêté d'autorisation en matière de remise 
en état, soit par disparit ion juridique de l 'exploitant, l a 
garantie financière est appelée p a r le Président d u 
gouvernement de l a Polynésie française et i l est procédé à l a 
remise en état du site sans pour autant que l 'exploitant soit 
civilement dégagé de ses responsabilités vis-à-vis des tiers. 

19° L a mainlevée de l a caution est donnée par le ministre 
de l 'environnement après constatation de l a remise en état du 
site et établissement d'un procès-verbal de conformité par l a 
direction de l 'environnement. 

A r t . 2.— L'autorisat ion est valable à compter de l a date de 
notification d u présent document pour une durée de cinq (5) 
mois. Cette autorisation sera périmée de ple in droit : 

à l 'expiration du délai ci-dessus ; 
dans le cas oii l'arrêté n'a pas été notifié trois (3) mois 
après l a date de sa délivrance du fait de l a non -
présentation du bénéficiaire auprès de l a direction de 
l'équipement. 

A r t . 3.— L e directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution et de l a publication au Journal officiel de l a 
Polynésie française du présent arrêté qu i sera notifié au 
bénéficiaire. 

Fa i t à Papeete, le 29 janvier 2014. 
Albert S O L I A . 
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A R R E T E . n ° 844, M ET s d u 29, j a n v i e r , 20,1,4 . rnodJ f ian t J ' a r rê te 
n ° 3 0 MTl d u 16 j a n v i e r 2008 p o r t a n t d é l i v r a n c e d ' u n 
a g r é m e n t à la S A S " M o a n a A d v e n t u r e T o u r s " , p o u r 
e x e r c e r l ' ac t i v i t é d e l o u e u r d e v é h i c u l e s n a u t i q u e s à 
m o t e u r e n c o n d u i t e a c c o m p a g n é e d a n s l e s e a u x 
i n t é r i e u r e s , d p n t l es r a d e s . e t les l a g o n s , , . d e l ' î l e „ d e B o r a 
B o r a . 

L e ministre de l'équipement-, de l 'urbanisme et des 
transports terrestres et marit imes, , 

V u l a loi organique n° 2004-192 dû 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ;. | 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant | 
n o m i n a t i o n du vice-président et des minis tres du | 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs \ 
fonctions ; . .^ f , | 

V u l'arrêté n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié relat i f | 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme | 
et des transports terrestres et marit imes ; | 

V u l'arrêté n° 1097 C M du 17 jui l let 2009 ' re lat i f à l a | 
conduite des véhicules nautiques à moteur ; I 

V u l'arrêté n° 30 M T l du 16 janvier 2008 modifié portant | 
délivrance d'un agrément à l a S A S "Moana Adventure Tours ' | 
pour exercer l'activité de loueur de véhicules nautiques à j 
moteur en conduite accompagnée dans les eaux intérieures, j 
dont les rades et les. lagons, de l'île do Bora Bora ; | 

V u l a demande' de l a société Moana Adventure Tours et 
les pièces transmises en date du 20 janvier 2014, , | 

J ! ' I .̂ il , t r , Arrête : i - - , ) , ^ i , , ^ j 
.,„l.!.Ji;ïi.;.i î,j i)',-} i :I 

A r t i c l e 1er.— L'art ic le 2 de l'arrêté n° 30 M T l du i 
1,6 janv ier 2008 modifié susvisé est remplacé,comme suit : | 

"Art. 2. — A'J t i tre du présent agrément, les personnes c i - | 
dessous, titulaires des titres requis, spnt désignées guide- j 
accompagnateurs ; , , ,,, | 

. ^ ^ i ' ' ' ' V >L ^ , > \> \ 
^ I,, - _ M M . Vincent J allât ; ,Ari,imoerqa Oison ; A d r i e n j 
Tearemoana Chancpl^diq,^-^ Glenn,,T;ania- i ; ' Niicholson Jacques l 
T e u i r a - A r i i Taat i ; R a p a a r i i Teena ; Johann Roger Tainioana | 
Caste l lani ; Rocky Meuel ; Ta a i M a ru Vahimarac et Jérôme | 
Pari^aantier' : , ' ^ h j 

A r t . 2.— Le présent arrête' sera notifié à l'Intéressée et | 
public au Journal officiel de l a Polynésie française. i 

' F a i t à Papeete,'le 29 j a n v i e l 2014. ' i 
. , . . , , . ^ Albert S O L I A . ! 

A R R E T E n* 845'iWET d u 29 j a n v i e r 2ÙM friodifianî l'airêîé 
n° 31 fviDA du 21 m a i s 2007 p o i i a n i d é l i v i a n c e d 'un 
ayrémeni à P i e r re S a a n , à T e n c e i g n e c o r h r n e r c i a i e 
" M o a r i a Jet B o a l " , p o ù i e x e r c e r l ' a c t i v i t é d e Joueur ' d e 

' v é h i c u l e s nautiques à m o t e u r e n c o n d u i t e a c c o m p a g n é e 
s u i l'île de B o i a Bora . 

L e n in is tre de réquipcment, de rurb8nis ' " i c et des 
transports terrestreset maritimes, ' ' - " 

V u l a loi oiganique n° 2004-192 du 27 févriei 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française,- ensemble l a lo i 'n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n , du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié re la t i f 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et marit imes ; 

V u l'arrêté n° 31 M D A du 21 mars 2007 modifié portant 
délivrance d 'un agrément à M . Pierre Saan , enseigne 
commerciale "Moana Jet Boat" , pour exercer l'activité de 
loueur de véhicules nautiques à moteur pour la conduite 
accompagnée, sur l'île de Bora B o r a ; 

V u l a demande de M . P i e r r e Saan à l 'enseigne 
commerciale^'Moana Jet Boat", en date du 15 janvier 2014 ; 

V u l'arrêté n° '2101 M E J du 3 a v r i l 2013 portant 
attribution du brevet de survei l lant aquatique en Polynésie 
française, 

,, Arrête :, ' 

' Art i c le 1er. — L'article 2 de l'arrêté n" 31 M D A du 21 mars 
2007 susvisé est remplacé comme suit : 

"Art. 2. — A u titre du présent agrément, les personnes c i -
dessous, t i tulaires des titres requis, sont désignées guide-
accompagnateurs : 

- M M . Pierre Saan ; Area Tehei et Jean-Marie T u u h i v a . " 

A l t . 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 janvier 2014. 
Albert S O L I A . 

A R R E T E n° 852 M E T d u 29 j a n v i e r 2014 p o r t a n t autorisat ion 
d ' e x t r a c l i o n d e m a t é r i a u x d a n s le cadre d u curage d u 

' d o m a i n e p u b l i c f l u v i a l , e n f a v e u r d e I 'EURL C h o n g O n 
Y i n Jean . . , < ' - • - , , 

'3 " ' ' , • j'i ^ 1 II 

Le ministre de réquipernent, de rurba.nisiïie et des 
transports terrestres et marit imes, 

V u la 'loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de . la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du, 27 féwier 2004 
complétant le statut d'autonomie de la^Poljaiésie française ; 

2 V u i l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on • du ' vice-président, et dos ' min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et d éter m in an t; leu rs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié,relatif 
aux 'attributions du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et m a r i t i m e s ; - : • j - r u i i i , 

, V u l a délibération n° 88-142' A T du 13 ociobre 1988 
modifiée portant création du service dénommé "direction de 
i'ôqaipernent" ; 

V u l a délibération n° 68-136 du 12 décembre 1968 
• modifiée portant réglementation de l 'extraction de sable, des 

roches et dca cailloux dans les rivières cours d'eau et ccr ês 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 77-142 du 29 décembre 1977 
modifiée par celle du 16 septembre 1982 n,° 82-92 portant 
réglementation des carrières à Tah i t i , Moorea et Raiatea 
avec interdiction d'extraction dans les lits des rivières et les 
bords de mer ;, -, : , - y, , , 
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V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et a d m i n i s t r a t i o n d u domaine public en 
Polynésie française ; 

V u les avis de l a commrme de H i t i a ' a O Te R a , de l a 
commune associée de Papenoo et de l a subdiv is ion 
terr i tor ia le de T a h i t i de l 'arrondissement infrastructure de l a 
direction de l'équipement ; 

V u l a demande en date d u 28 novembre 2013, reçue au 
G E G D P le 2 décembre 2013, présentée par M . J e a n Chong O n 
Y i n , gérant de I ' E U R L C h o n g O n Y i n J e a n , 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— L a présente autorisation d'extraction de 
matériaux est délivrée sous les conditions suivantes : 

1° L ' E U R L Chong O n Y i n Jean , B P 60045, 98702 Faa 'a 
centre, désignée ci-après le bénéficiaire, est autorisée à 
extraire mi l le mètres cubes (1 000 m^) de tout-venant, à 
l 'exclusion des gros éléments de 0 > 150 m m , dans le cadre 
d u curage de l a rivière Teva i faara , à 1,200 kilomètre en 
amont de l a R C et s'étendant sur 2 kilomètres vers l 'amont, 
sise à Mahaena , P K 31,730, commune de H i t i a ' a O Te R a , île 
de T a h i t i . 

2° Les matériaux extra i ts sont destinés à l a station de 
concassage et aux t ravaux d'enrochement, du marché négocié 
à bons de commande n° 110047 d u 10 mars 2011 
(Groupement d'entreprises solidaires : E U R L Chong O n Y i n 
J e a n et E U R L E P C ) et d u marché public à bons de commande 
n° 130149 du 2 septembre 2013 (Protection de berges des 
rivières et d u l ittoral) . 

3° Les matériaux seront extraits à l 'aide de pelles 
mécaniques et transportés p a r les camions de l 'entreprise et 
de location. 

4° L 'extraction et l'enlèvement des matériaux ne pourront 
s'effectuer que pendant le j our , et uniquement les jours non 
fériés et non chômés, d u l u n d i à jeudi , de 7 heures à 
15 heures, et le vendredi, de 7 heures à 14 heures. 

5° L e bénéficiaire s ' interdit toute extraction en dehors des 
l imi tes mentionnées au p l a n n° 2014-222-101 D E Q / G E G D P 
ci-annexé. L e s t r a v a u x d 'extract ion se feront sur une 
profondeur var iant de 0,50 mètre à 1 mètre, selon les 
prescriptions des contrôleurs de l a direction de l'équipement. 

6° L e bénéficiaire s'engage à prendre toutes les 
précautions uti les pour l a protection de l 'environnement, à 
savoir : 

manœuvres adéquates a f i n de l i m i t e r l a mise en 
suspension des fines ; 

- mise en place d'un cr ib leur sur le site d'extraction ou aux 
abords immédiats ; 

- montage d'un cordon de protection à l 'avancement des 
travaux de curage réalisé en moellons 0 > 150 m m et gros 
blocs trouvés sur place, destiné à renforcer les berges de 
l a rivière et protéger les propriétés r iveraines. 

7° L e bénéficiaire devra, suivant les indications de l a 
direction de l'équipement, mainten i r l a l ibre c irculation aux 
abords du l i e u d'extraction. I l devra de plus faire son affaire 
personnelle des éventuelles autorisations de passage en 
t e r r a i n privé pour accéder a u site d'extraction. 

8° A v a n t de commencer à extraire , le bénéficiaire fera 
approuver sur place le piquetage de l a zone d'extraction 
autorisée a ins i que le relevé de l'état des l ieux permettant de 
calculer le volume des matériaux à extraire. L e chantier 

devra être signalé par u n panneau indiquant le numéro et l a 
date de l 'autorisation d'extraction, l a quantité de matériaux; à 
extraire et l a date d'expiration de l 'autorisation d'extraction. 
Les ins t ruc t i ons qu i seront données a u bénéficiaire 
ultérieurement par l a direction de l'équipement devront être 
scrupuleusement et impérativement suivies. 

9° L e bénéficiaire est tenu de produire u n état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents assermentés de l a 
direction de l'équipement, pour visa . 

10° A l 'expiration du délai d'exécution, i l sera établi par l a 
direction de l'équipement u n procès-verbal de conformité sur 
lequel sera porté le vo lume des matériaux extra i ts 
réellement, permettant de calculer le solde de l a redevance 
d'extraction des matériaux à l a caisse de l a direction des 
affaires foncières .- d iv is ion recette et conservation des 
hypothèques. 

11° L e bénéficiaire versera à t i tre d'acompte à l a caisse de 
l a direct ion des affaires foncières - d iv is ion recette et 
conservation des hypothèques l a première fraction de l a 
redevance correspondant à l a moitié du cubage autorisé, soit 
l a somme de deux cent mille francs CFP (soit 1 000 mètres 
cube : 2 = 500 mètres cubes à 400 F CFP/mètre cube = 
200 000 F C F P ) . 

L e bénéficiaire fournira à l a direction de l'équipement une 
copie du récépissé attestant le paiement de l a redevance 
avant notification de l 'autorisation. Cette autorisation ne 
sera valable qu'accompagnée de ce récépissé. 

L a seconde fraction de l a redevance sera acquittée en 
fonction de l a quantité réellement retirée, déduction faite de 
l a première fraction, après achèvement des travaux avec 
présentation du récépissé de paiement à l a direction de 
l'équipement. 

12° Sous peine de r e t r a i t de l ' autor i sat ion et des 
poursuites judic iaires dont le bénéficiaire pourrait faire 
l'objet, le bénéficiaire, son représentant sur les l ieux et les 
conducteurs de camions devront, sur le site d'extraction, être 
constamment porteurs de l 'autorisation et de l'état des 
quantités extraites journellement et les présenter à toute 
réquisition des agents de l a force publique et des agents 
assermentés de l a direction de l'équipement. 

13° L a présente autorisation n'est accordée qu'à t i t re 
précaire. E l l e est révocable sans indemnité à l a première 
réquisition de l a direction de l'équipement. Le non-respect 
des engagements pris par le bénéficiaire et des prescriptions 
des contrôleurs de l a direction de l'équipement, entraînera 
notamment l a résiliation immédiate de l 'autorisation. 

A r t . 2.— L'autorisat ion est valable à compter de l a date de 
notif ication du présent arrêté pour une durée de deux (2) 
mois. Cette autorisation sera périmée de ple in droit : 

- à l 'expiration du délai ci-dessus ; 
- dans le cas où l'arrêté n 'a pas été notifié trois (3) mois 

après l a date de sa délivrance d u fait de l a n o n -
présentation du bénéficiaire auprès de l a direction de 
l'équipement. 

A r t . 3.— L e directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 janvier 2014. 
Albert S O L I A . 
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A R R E T E n ° 853 M E T d u 29 J a n v i e r 2 0 1 4 p o r t a n t a u t o r i s a t i o n 
d ' e x t r a c t i o n d e m a t é r i a u x d a n s le c a d r e d u c u r a g e d u 
d o m a i n e p u b l i c f l u v i a l à l ' e n t r e p r i s e C h a n e l . 

L e min is t re de l 'équipement, de l 'urbanisme et des 
transports terrestres et mar i t imes . 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié re lat i f 
aux attributions du min i s t re de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et mari t imes ; 

V u l a délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée portant création d u service dénommé "direction de 
l'équipement" ; 

V u l a délibération n° 68-136 d u 12 décembre 1968 
modifiée portant r-églementation de l 'extraction de sable, des 
roches et des cail loux dans les rivières, cours d'eau et sur les 
bords de mer ; . 

V u l a délibération n° 77-142 d u 29 décembre 1977 
modifiée par celle du 16 septembre 1982 n° 82-92 portant 
réglementation des carrières à T a h i t i , Moorea et Raiatea 
avec interdict ion d'extraction dans les l i ts des rivières et les 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F d u 12 février 2004 
portant composition et adminis t rat ion du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u les avis de l a commune de H i t i a ' a O Te R a , de l a 
commune associée de Papenoo et de l a subd iv i s i on 
territoriale de T a h i t i de l 'arrondissement infrastructure de l a 
direction de l'équipement ; 

V u l a demande en date du 13 septembre 2013, reçue au 
G E G D P le 16 septembre 2013, présentée par M . Moetaua 
Jean-Luc Ter i iura , gérant de l 'entreprise Chane l , 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— L a présente autor isat ion d'extraction de 
matériaux est délivrée sous les conditions suivantes : 

1° L 'entrepr ise C h a n e l , B P 111369, 98709 M a h i n a , 
désignée ci-après le bénéficiaire, est autorisée à extraire cinq 
cents mètres cubes (500 m^) de tout-venant à l 'exclusion des 
gros éléments de 0 > 150 m m , dans le cadre du curage de l a 
rivière Papenoo dans une zone située à 2,500 kilomètres en 
amont du pont de l a R C et s'étendant sur 400 mètres vers 
l 'amont, sise à Papenoo, P K 18, commune de H i t i a ' a O Te R a , 
île de T a h i t i . 

2° Les matériaux sont destinés à l a vente (constructions). 

3° Les matériaux seront extraits à l 'aide de l a pelle 
mécanique et transportés par des camions de l 'entreprise. 

4° L'extraction et l'enlèvement des matériaux ne pourront 
s'effectuer que pendant le jour, et uniquement les jours non 
fériés et non chômés, du l u n d i à j e u d i de 7 heures à 15 heures 
et le vendredi de 7 heures à 14 heures. 

5° L e bénéficiaire s'interdit toute extraction en dehors des 
l imites mentionnées au p lan n° 2013-223-150 D E Q / G E G D P 
ci-annexé. Les t r a v a u x d 'extract ion se feront sur une 
profondeur variant de 0,50 mètre à 1 mètre, selon les 
prescriptions des contrôleurs de l a direction de l'équipement. 

6° L e bénéficiaire s'engage à prendre toutes les 
précautions utiles pour l a protection de l 'environnement, à 
savoir : 

manœuvres adéquates af in de l i m i t e r l a mise en 
suspension des fines ; 

- mise, en place d'un cribleur sur le site d'extraction ou aux 
abords immédiats ; 

- montage d'un cordon de protection à l 'avancement des 
travaux de curage réalisé en moellons 0> 150 m m et gros 
blocs trouvés sur place, destiné à renforcer les berges de 
l a rivière et protéger les propriétés riveraines. 

7° Le bénéficiaire devra, suivant les indications de l a 
direction de l'équipement, maintenir l a l ibre circulation aux 
abords du l i eu d'extraction. I l devra de plus faire son affaire 
personnelle des éventuelles autorisations de passage en 
terra in privé pour accéder au site d'extraction. 

8° A v a n t de commencer à extraire, le bénéficiaire fera 
appi*ouver sur place le piquetage de l a zone d'extraction 
autorisée a ins i que le relevé de l'état des l ieux permettant de 
calculer le volume des matériaux à extraire. L e chantier 
devra être: signalé par u n panneau indiquant le numéro et l a 
date de l 'autorisation d'extraction, l a quantité de matériaux à 
exti-aire et l a daté d'expiration de l 'autorisation d'extraction. 
Les ins t ruc t i ons q u i seront données a u bénéficiaire 
ultérieurement par l a direction de l'équipement devront être 
scrupuleusemeht et impérativement suivies. 

9° L e bénéficiaire est tenu de produire u n état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents assermentés de l a 
direction de l'équipement, pour v isa . 

10° A l 'expiration du délai d'exécution, i l sera établi par l a 
direction de l'équipement u n procès-verbal de conformité sur 
lequel sera porté le volume des matériaux extraits 
réellement, permettant de calculer le solde de l a redevance 
d'extraction des matériaux à l a caisse de l a direction des 
affaires foncières - d iv is ion recette et conservation des 
hypothèques. 

11° L e bénéficiaire versera à t i tre d'acompte à l a caisse de 
l a direct ion des affaires foncières - d iv is ion recette et 
conservation des hypothèques l a redevance correspondant au 
cubage autorisé, soit l a somme de deux cent mille francs CFP 
(soit 500 mètres cubes à 400 F CFP/mètre cube = 200 000 F 
C F P ) . 

Le bénéficiaire fournira à l a direction de l'équipement une 
copie du récépissé attestant lé paiement de l a redevance 
avant notif ication de l 'autorisation. Cette autorisation ne 
sera valable qu'accompagnée de ce récépissé. 

L a seconde fraction de l a redevance sera acquittée en 
fonction de l a quantité réellement retirée, déduction faite de 
l a première fraction, après achèvement des travaux avec 
présentation du récépissé de paiement à l a direction de 
l'équipement. 

12° Sous peine de r e t r a i t de l ' autor i sat ion et des 
poursuites judic iaires dont le bénéficiaire pourrait faire 
l'objet, le bénéficiaire, son représentant sur les l ieux et les 
conducteurs de camions devront être constamment porteurs 
de l ' autor i sa t i on et de l'état des quantités extraites 
journellement et les présenter à toute réquisition des agents 
de l a force pub l ique et des agents assermentés de 
l 'administrat ion. 

13° L a présente autorisation n'est accordée qu'à t i tre 
précaire. E l l e est révocable sans indemnité à l a première 
réquisition de l a direction de l'équipement. Le non-respect 
des engagements pris par le bénéficiaire et des prescriptions 
des contrôleurs de l a direction de l'équipement, entraînera 
notamment l a résiliation immédiate de l 'autorisation. 
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A r t . 2.— L'autorisat ion est valable à compter de l a date de 
notification d u présent arrêté pour une durée de deux (2) 
mois. Cette autorisation sera périmée de ple in droit : 

à l 'expiration du délai ci-dessus ; 
dans le cas oii l'arrêté n'a pas été notifié trois (S) mois 
après l a date de sa délivrance du fait de l a non-

présentation du bénéficiaire auprès de l a direction de 
l'équipement. 

A r t . 3.— L e directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

P a i t à Papeete, le 29 janvier 2014. 
A lber t S O L I A . 
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Par a r r ê t é n° 8 1 2 M E T d u 29 j a n v i e r 2 0 1 4 . — E s t autorisée 
l a déconsignation d'une par t i e des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations re lat ive aux terres 
K i r i t a g a 2 (plan n° 4), H u r i h i g a Take Take (plan n° 5) et 
H u r i h a g a K u r a (plan n° 6) nécessaires à l 'extension de 
l'aérodrome de P u k a r u a dans l 'archipel des Tuamotu. Le 
versement des indemnités déconsignées est effectué 
conformément aux indicat ions énoncées dans le tableau c i -
après (en F C F P ) : 

Nom de la terre Indemnités à déconsigner Bénéficiaire 

Kiritaga 2 
(pian n° 4) 158 575 

Tekahukura Fariki (bf 1.2.2.7) Hurihaga-Take Take 
(pian n° 5) 

64 168 Tekahukura Fariki (bf 1.2.2.7) 

Huritiaga-Kura 
(pian n° 6) 

149 309 

Tekahukura Fariki (bf 1.2.2.7) 

Par a r r ê té n° 8 1 3 M E T d u 29 j a n v i e r 2 0 1 4 . — E s t autorisée 
l a déconsignation d'une part ie des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations re lat ive à l a terre 
Teputapahi (DB n° 44) nécessaire à l a réalisation d'un abr i 
paracyclonique à Takumé dans l 'archipel des Tuamotu. L e 
versement des indemnités déconsignées est effectué 
conformément aux indications énoncées dans le tableau c i -
après (en F C F P ) : 

Indemnités à déconsigner Bénéficiaires 

IVIe Miguel Grattiroia, représentant les ayants droit nommés ci-après : 

9 368 TafaiMoeTetiei(bf 2.1,1.2.3) 

9 368 Teragipuariki Léonie Tehei épouse Peters (bf 2.1.1.2.4) 

9 368 Vahinerii Marie Tehei épouse Tama (bf 2.1,1.2.5) 

9 368 Elisabeth Tehei épouse Bonnet (bf 2,1,1,2,6) . 

9 368 Nadine Roina Tehei épouse Tanemateata (bf 2,1,1,2,7) 

9 367 VaioMoeino Tehei (bf 2,1,1,2.8) 

9 367 Kapeke Thérèse Tehei (bf 2,1,1.2.9) 

65 574 

Par a r r ê t é n° 8 1 4 M E T d u 2 9 j a n v i e r 2014 .— E s t autorisée 
l a déconsignation d'une partie des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations relative à l a parcelle de 
terre cadastrée L 395 (plan n° 17) nécessaire à l a réalisation 
de l a 3e entrée E s t de Papeete dans l a commune de A r u e , 
entre le carrefour de l a mair i e et le bas du col de Taharaa . L e 
versement des indemnités déconsignées est effectué 
conformément aux indications énoncées dans le tableau c i -
après (en F C F P ) : 

Indemnités à déconsigner Bénéficiaires 

137 942 Sandra Heiata Aro épouse Teururai (bf 1) 

137 942 Corinna Teuhene Aro épouse Virau (bf 2) 

137 942 Heirani Julienne lotefa-Aro 
Mandataire de ; Andrew Tafai Teuira Aro (bf 3) 

137 942 Imirava lorss (bf 4) 

137 941 Ihorava Margareth lorss (bf 5) 

137 941 Teonomatarii Jenima lorss (bf 6) 

Par a r r ê t é n° 815 M E T d u 2 9 j a n v i e r 2014 .— E s t autorisée 
l a déconsignation d'une partie des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations relative aux parcelles N44 , 
N 4 5 et N369 (plan 114) nécessaires aux travaux de l a 
2e tranche de l a route des Plaines et de ses ouvrages annexes 
(rivière de M a t a t i a - pont de Punaruu) dans l a commune de 
Punaau ia . L e versement des indemnités déconsignées est 
effectué conformément aux indications énoncées dans le 
tableau ci-après (en F C F P ) : 

Indemnités 
à déconsigner 

Bénéficiaires 

7 930 Teuru Terava Méianie Teanuanua épouse Tarati (bf 2.2,4.9,2) 

7 930 Tunui Teanuanua (bf 2.2,4,9,3) 

2 644 Catherine Temaro Teriitemafaua (bf 2.2,4.10) 

15105 Tuiti Tekonini Temae (bf 2 2,3,3,1) 
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COMMUNE DE PAPEETE 

A R R E T E M U N I C I P A L n° 2 0 1 3 - 5 7 0 D G S d u 29 n o v e m b r e 
2013 p o r t a n t m o d i f i c a t i o n d e l ' a r r ê té n° 2 0 0 9 - 2 D G S d u 
1er j a n v i e r 2009 re la t i f à la r é g l e m e n t a t i o n g é n é r a l e d u 
s t a t i o n n e m e n t p a y a n t d a n s l e s r u e s d e la v i l l e d e 
P a p e e t e . 

Le maire de l a commune de Papeete (île de Tahit i ) , 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
et le décret n° 2008-1020 du 22 septembre 2008 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
Polynésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics ; 

V u le code général des collectivités territoriales applicable 
en Polynésie française, et notamment ses articles L . 2212-2 et 
L . 2212-5 ; 

V u le code pénal et notamment son article R. 610-5 ; 

V u le code de procédure pénale et notamment son 
article 21 ; 

V u le décret du 20 m a i 1890 i n s t i t u a n t dans les 
Etablissements français de l'Océanie une commune ayant 
pour chef-lieu Papeete ; 

V u l'ordonnance n° 98-728 du 20 août 1998 portant 
actualisation et adaptation de certaines dispositions de droit 
pénal et de procédure pénale dans les territoires d'outre-mer 
et les collectivités territoriales de Mayotte et de Saint -Pierre -
et -Miquelon, modifiée par l a l o i n° 99-1121 du 28 décembre 
1999 ; 

V u le décret n° 2002-363 du 12 mars 2002 fixant l a liste 
des contraventions à l a réglementation générale sur l a police 
de l a circulation routière applicable en Polynésie française 
prévue à l 'article 4 de l 'ordonnance n° 98-728 du 20 août 
1998 ; 

V u l a délibération n° 85-1050 A T dé l'assemblée 
territoriale de l a Polynésie française en date du 24 j u i n 1985 
et portant réglementation générale sur l a police de la 
circulation routière modifiée ; 

V u l'arrêté du conseil des ministres n° 315 C M du 8 mars 
2007 portant création des carnets à souches ; 

V u l a délibération du conseil munic ipal n° 2003-74 du 
2 octobre 2003 relative au stationnement réglementé payant 
et ses textes complétifs ou modificatifs subséquents ; 

V u l'arrêté munic ipa l n° 9 du 21 m a i 1964 réglementant 
l a circulation et le stationnement sur le territoire de l a 
commune de Papeete, ensemble les textes complétifs ou 
modificatifs subséquents ; 

V u l'arrêté n° 2009-2 D G S du 1er janvier 2009 portant 
réglementation générale du stationnement payant dans les 
rues de l a vi l le de Papeete et notamment son article 5 ; 

Considérant que pour améliorer l a c irculat ion des 
véhicules et l a sécurité des usagers de l ' immeuble "Ainapare" 
(Vini), i l convient d'harmoniser l a zone horaire payante à l a 
fréquentation d u secteur par l a clientèle. 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a zone rouge du tableau figurant dans 
l 'article 7 de l'arrêté n° 2009-02 D G S du 1er janvier 2009 
portant réglementation générale du stationnement payant 
dans les rues de l a vi l le de Papeete est complété par un alinéa 
rédigé comme suit : 

Rue des Remparts devant immeuble Ainapare ' V i n i " , 1 -
Rouge. 

A r t . 2.— Les autres dispositions prévues par l'arrêté 
n° 2009-2 D G S du 1er janvier 2009 restent inchangées. 

A r t . 3.— L e directeur général des services, le directeur de 
cabinet du maire , le directeur des services techniques 
munic ipaux, le directeur de l a police municipale et le 
directeur de l a sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et affiché partout où besoin sera et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 novembre 2013. 
M i c h e l B U I L L A R D . 

A R R E T E M U N I C I P A L n° 2013-571 D S T d u 3 d é c e m b r e 2 0 1 3 
p o r t a n t c r é a t i o n d ' u n e a i r e d e s t a t i o n n e m e n t r é s e r v é e 
a u x d e u x - r o u e s d e v a n t l ' i m m e u b l e A i n a p a r e (V in i ) s i t u é 
à l ' ang l e d e la r u e d e s R e m p a r t s et d e l ' a venue G e o r g e s -
C l e m e n c e a u . 

Le maire de l a commune de Papeete (île de Tahit i ) , 
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V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
et le décret n° 2008-1020 du 22 septembre 2008 portant 
extension des preriiière, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales a u x communes de 
Polynésie française, à l e u r s groupements et à l e u r s 
établissements publics ; 

V i l le code général des collectivités territoriales applicable 
en Polynésie française ; 

V u le décret d u 20 m a i 1890 i n s t i t u a n t dans les 
Etablissements français de l'Océanie une commune ayant 
pour chef-lieu Papeete ; 

V u l'arrêté munic ipal n° 9 du 21 m a i 1964 réglementant 
l a c irculation et le stationnement sur le territoire de l a 
commune de Papeete, ensemble les textes complétifs ou 
modificatifs subséquents ; 

V u l'ordonnance n° 98-728 du 20 août 1998 portant 
actualisation et adaptation de certaines dispositions de droit 
pénal et de procédure pénale dans les territoires d'outre-mer 
et les collectivités terr itor iales de Mayotte et de Saint -Pierre -
e i -Miquelon , modifiée par l a lo i n° 99-1121 du 28 décembre 
1999 ; • 

V u le décret n° 2002-363 du 12 mars 2002 fixant l a liste 
des contraventions à l a réglementation générale sur l a police 
de l a circulation routière applicable en Polynésie française 
prévue à l 'article 4 de l 'ordonnance n° 98-728 du 20 août 
1998 ; 

V u l'arrêté m u n i c i p a l n° 96-163 du 8 octobre 1996 
organisant l a circulation dans le centre-ville de Papeete ; 

Considérant que cette s ituation résulte de l'absence de 
places de stationnement réservées aux deux-roues et de 
l 'augmentation de ce moyen de déplacement ; 

V u les nécessités, 
Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t autorisée l a création d'une aire de 
stationnement réservée aux deUx-roues devant l ' immeuble 
Ainapare (Vini) situé à l 'angle de l a rue des Remparts et de 
l 'avenue Georges-Clemenceau a ins i qu' i l est délimité sur le 
p lan n° S T A T 2013-11-1 annexé au présent arrêté. 

A r t . 2.— Les dispositions en matière de circulation et de 
stat ionnement prévues au présent arrêté entreront en 
vigueur dès l a mise en place des dispositifs de signalisation 
répondant aux normes officielles et à l a réglementation en 
vigueur. 

A r t . 3.— Les infractions au présent arrêté sont constatées 
par procès-verbaux, sanctionnées et poursuivies 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

A r t . 4.— Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent arrêté. 

A r t . 5.— Le directeur général des services, le directeur de 
cabinet du maire , le directeur des services techniques 
munic ipaux , le directeur de l a police munic ipale et le 
directeur de l a sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et affiché partout où besoin sera et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 décembre 2013. 
M i c h e l B U I L L A R D . 
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A R R E T E IWUNICIPAL n° 2 0 1 3 - 5 7 2 D S T d u 3 d é c e m b r e 2 0 1 3 
p o r t a n t c r é a t i o n d ' u n e m p l a c e m e n t p o u r p e r s o n n e s à 
m o b i l i t é r é d u i t e ( P M R ) , d a n s la r u e d e s R e m p a r t s a u 
d r o i t d e l ' i m m e u b l e A i n a p a r e ( V i n i ) . 

L e maire de l a commune de Papeete (île de Tahit i ) , 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
et le décret n° 2008-1020 du 22 septembre 2008 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
Polynésie française, à l eurs groupements et à leurs 
établissements publics ; 

V u le code général des collectivités territoriales applicable 
en Polynésie française, et notamment ses articles L . 2212-2, 
L . 2212-5 et L . 2213-3 ; 

V u le code pénal et notamment son article R. 610-5 ; 

V u le code de procédure pénale et notamment son 
article 21 ; 

V u le décret du 20 m a i 1890 i n s t i t u a n t dans les 
Etablissements français de l'Océanie une commune ayant 
pour chef-lieu Papeete ; 

V u l'arrêté munic ipal n° 9 du 21 m a i 1964 réglementant 
l a c irculation et le stationnement sur le territoire de l a 
commune de Papeete, ensemble les textes complétifs ou 
modificatifs subséquents ; 

V u l'ordonnance n° 98-728 du 20 août 1998 portant 
actualisation et adaptation de certaines dispositions de droit 
pénal et de procédure pénale dans les territoires d'outre-mer 
et les collectivités territoriales de Mayotte et de Sai i i t -P ierre -
et -Miquelon, modifiée par l a loi n° 99-1121 du 28 décembre 
1999 ; 

V u le décret n° 2002-363 du 12 mars 2002 fixant la liste 
des contraventions à l a réglementation générale sur l a police 
de l a circulation routière applicable en Polynésie française 
prévue à l 'article 4 de l 'ordonnance n° 98-728 du 20 août 
1998 ; 

V u l a délibération n° 85-1050 A T de l'assemblée 
territoriale de l a Polynésie française en date du 24 j u i n 1985 
et portant réglementation générale sur l a police de l a 
circulation routière modifiée ; 

V u l'arrêté du conseil des ministres n° 315 C M du 8 mars 
2007 portant création des carnets à souches ; 

V u l'arrêté n° 2009-2 D G S du 1er janvier 2009 relative a u 
stationnement réglementé payant dans les rues de l a vi l le de 
Papeete ; 

Considérant que pour répondre aux besoins en 
stationnement des P M R , i l convient de leur réserver u n 
emplacement dans l a rue des Remparts devant l ' immeuble 
A i n a p a r e ; , 

Considérant que cette mesure est de nature à améliorer 
les conditions d'accès des P M R aux différents commerces et 
services spécialisés. 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L'emplacement situé dans l a rue des 
Remparts devant l ' immeuble Ainapare (Vini) a ins i qu' i l est 
délimité sur le p lan n° S T A T 2013-11-1 annexé au présent 
arrêté, est réservé à l'usage exclusif des P M R . 

Cet emplacement est indiqué par une s ignal i sat ion 
adaptée conforme à l a réglementation en vigueur. 

A r t . 2.— Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées et sanctionnées conformément aux 
lois et règlements en vigueur. 

A r t . 3.— Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent arrêté. 

A r t . 4.— Le directeur général des services, le directeur de 
cabinet du maire, le directeur de l a police municipale et le 
directeur de l a sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et affiché partout où besoin sera et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 décembre 2013. 
M i c h e l B U I L L A R D . 
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A R R E T E M U N I C I P A L n ° 2 0 1 3 - 5 7 3 D S T d u 3 d é c e m b r e 2013 
p o r t a n t c r é a t i o n d ' u n e a i r e d e l i v r a i s o n d e v a n t 
l ' i m m e u b l e A i n a p a r e ( V i n i ) s i t u é à l ' a n g l e d e la r u e d e s 
R e m p a r t s et d e l ' a v e n u e G e o r g e s - C l e m e n c e a u . • 

L e maire de l a commune de Papeete (île de Tahit i ) , 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
mpdifiéé portant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 d u 5 octobre 2007 modifiée 
|et le décret n° 2008-1020 du 22 septenibre 2008 portant 
^extension des première, deuxième et cinquième parties du 
.code général des collectivités territoriales aux communes de 
^Polynésie française; à leurs groupements et à l eurs 
établissements publics ; 

î, V u le code général des collectivités territoriales applicable 
ïen Polynésie française, et notamment ses articles L . 2212^2, 
II. 2212-5 et L . 2213-3 ; • • 

• V u le code pénal et notamment son article.R..610-5 ; . 

! V u le code de procédure pénale et notamment son 
I article 21 ; 

] V u le îdêcfëtrdu 20 m a i 1890 i n s t i t u a n t dans ,les 
Etablissements français de l'Océanie une commune ayant 
pour chef-lieu Papeete ; . ; 

î V u l'ok-donnance n° 98-728 du 20 août 1998 portaht 
•actualisation et adaptation de certaines dispositions de droit 
Ipénal et de procédure^ pénale r-dans le^ terr^toirje,^,.,d'outre-mér 

' 'set les collectivités territoriales "de Mayotte e t l l e Saint-Pierrè-
et-Miquelon, modifiée par l a loi n° 99-1121 du 28 décembre 

|1999 ; : • l 

l V u le décret n° 2002-363 du 12 mars 2002 fixant l a hste 
jdes contraventions à l a réglementation générale sur l a police 
de l a circulation routière applicable en Polynésie française 

. îprévue à l 'article 4 de l 'ordonnance n° 98-728 du 20 aoûtî ,,, 
| l 9 9 8 ; ' • 1 
1 ; . . [ 
' V u l a délibération,...n° 85-1050 ATde - " l ' a s semblëe 
territoriale de l a Polynésie française en date du 24 j u i n 1985 
jet portant réglementation générale sur ; : l a . police .de, l a : ; 
^circulation routière modifiée ; 
j , ', 

I V u l'arrêté du conseil des ministres n° 315 C M du 8 mars 
2007 portant création des carnets à souches ; 

\ V u la délibération du conseil munic ipal n° 2003-74 du 
;2 octobre 2003 relative au stationnement réglementé payant 
:et ses textes complétifs ou-modificatifs subséquents ; 

V u l'arrêté munic ipa l n° 9 du 21 m a i 1964 réglementant 
l a c irculation "et le stationnement sur l e territoire de l a 
commune de Papeete, ensemble les textes complétifs ou 
modificatifs subséquents ; 

V u l'arrêté n° 2009-2 D G S du 1er janvier 2009 modifié 
portant réglementation générale du stationnement payant 
dans les rues de l a vi l le de Papeete ; 

V u l'arrêté n° 2011-298 D G S du 27 ju i l le t 2011 portant 
régleinèntation relative aux aires réservées aux véhicules en 
opération de charg!ement, de l ivraison ou de transport de 
fonds, de bijoux ou ide métaux précieux ; 

Considérant que pour répondre a u x . besoins en 
stationnement des véhicules qui effectuent des opérations de 
chargement, de l ivra ison ou de transport de fondsj, de bijoux 
ou de métaux précieux, i l convient de leur réserver des 
emplacements, et d'en réglementer leur accès ; [ 

Considérant que cette mesure est de nature à contribuer 
au bon fonctionnement de l'activité économique du quartier 
et à y améliorer les conditions de circulation et de sécurité des 
usagers, 

Arrête : • , : 

Art i c l e 1er — Une aire de l ivraison est créée devant 
l ' immeuble A inapare (Vini) , situé à l 'angle de l a rue des 
Remparts et: de l 'avenue Georges-Clemenceau. ï 

Cette aire est réservée à l'usage exclusif des véhicules 
affectés à des opérations de chargement et de déchargement 
de marchandises ou de 'transport de fonds, de bijoux ou de 
métaux précieux a ins i qu ' i l est délimité sur p lan (STAT. 
2013-11-1) annexé au présent arrêté. \ 

A r t . 2.— Cet emplacement est signalé: par une 
s ignal i sat ion adaptée conforme à l a réglementation en 
vigueur. , ; , !| 

A r t . 3.— Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté sont constatées poursuivies et punies conformément 
aux lois et règlements en vigueur. i 

A r t . 4.— Toutes dispositions antérieures contraires au 
.présent arrêté sont abrogéesj., • | 

A r t . 5.— Le préscnL ar été entre en vigueur dès l a mise en 
•"plâcé"dé l a signalisatien; prévue à cet effet. 

• M i ' . ; j 
A r t . 6.—' L e directeur général des services, Iç directeur 

des services techniques municipaux, le directeur de la police 
municipale et le directeur de l a sécurité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qu i sera enregistré, communiqué et affiché 
partout où besoin sera et;' publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. ; • : 

:' F a i t à Papeete, le 3 décembre 2013. 
^ • ; M i c h e l B U I L L A R D . 
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A ^ T E ^ P I Q U E S Â TITIBI ^'g^FCI!RM.^Titlîli 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

L O I n ° 2 0 1 4 - 5 6 d u 27 j a n v i e r 2 0 1 4 v i s a n t à h a r m o n i s e r les 
d é l a i s d e p r e s c r i p t i o n d e s i n f r a c t i o n s p r é v u e s p a r la l o i 
s u r la l i b e r t é d e la p r e s s e d u 29 j u i l l e t 1 8 8 1 , c o m m i s e s 
e n r a i s o n d u s e x e , d e l ' o r i e n t a t i o n o u d e l ' i d e n t i t é 
s e x u e l l e o u d u h a n d i c a p . 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de l a République promulgue l a lo i dont l a 
teneur suit : 

Art i c le 1 e r . - L 'art ic le 65-3 de l a lo i du 29 ju i l le t 1881 sur 
l a liberté de l a presse est a i n s i modifié : 

1° L a référence : "et huitième alinéas" est remplacée par 
les références : ", huitième et neuvième alinéas" ; 

2° L a référence : "le deuxième alinéa" est remplacée par 
les références : "les deuxième et troisième alinéas" ; 

3° L a référence : "le troisième alinéa" est remplacée par 
les références : "les troisième et quatrième alinéas". 

A r t . 2.— L a présente lo i est applicable à Wall is -et -
F u t u n a , en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 

L a présente lo i sera exécutée comme lo i de l 'Etat . 

F a i t à Par is , le 27 janvier 2014. 

François H O L L A N D E . 

P a r le Président de l a République : 

Le Premier ministre, 
Jean-Marc A Y R A U L T . . 

La garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Chris t iane T A U B I R A . 

La ministre de la culture 
et de la communication, 
Aurélie F I L I P P E T T I . 

La ministre des droits des femmes, 
porte-parole du Gouvernement, 
Najat V A L L A U D - B E L K A C E M . 

Le ministre des outre-mer, 
Victor in L U R E L . 

L O I n° 2 0 1 4 - 5 8 d u 2 7 j a n v i e r 2 0 1 4 de m o d e r n i s a t i o n d e 
l ' a c t i o n p u b l i q u e t e r r i t o r i a l e e t d ' a f f i r m a t i o n d e s 
m é t r o p o l e s . 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté. 

V u l a décision du Consei l constitutionnel n° 2013-687 D C 
en date du 23 janvier 2014, 

L e Président de l a République promulgue l a lo i dont l a 
teneur suit : 

IV. - L 'art ic le L . 2573-50 du code général des collectivités 
territoriales est a ins i rédigé : 

"Art. L. 2573-50. - I. - L 'art ic le L . 2333-87 est applicable 
aux communes de l a Polynésie française sous réserve des 
adaptations prévues au II. 

"II. - Pour l 'application du premier alinéa de l 'article 
L . 2333-87 : 

"1° Les références : 'des articles L . 2213-2 et L . 2512-14,' 
sont remplacées par l a référence : 'de l 'article L . 2213-2' ; 

"2° L e mot : 'urbains ' est supprimé ; 
"3° Les mots : ', compatible avec les dispositions du p l a n 

de déplacements urbains , s ' i l existe' sont supprimés." 

I. - Les transferts prévus aux deux derniers alinéas du A 
du I de l 'article L . 5211-9-2 du code général des collectivités 
territoriales interviennent le premier jour du douzième mois 
qui suit l a promulgation de la présente lo i . 

Toutefois, un maire peut s'opposer avant cette date au 
transfert des deux pouvoirs de police précités, ou de l ' u n 
d'eux. A cette fin, i l notifie son opposition au président de 
l'établissement publ ic de coopération intercommunale à 
fiscalité propre avant le premier jour du sixième mois qui suit 
l a promulgation de l a présente l o i . L e transfert n 'a pas l ieu 
dans les communes dont le maire a notifié son opposition. 

S i u n ou plusieurs maires des communes concernées se 
sont opposés autransfert d'un ou des deux pouvoirs de police 
précités dans les conditions prévues au deuxième alinéa du 
présent I, le président de l'établissement publ ic de 
coopération intercommunale à fiscalité propre peut renoncer 
à ce que le ou les pouvoirs de police en question l u i 
soienttransférés de ple in droit. A cette fin, i l notifie sa 
renonciation à chacun des maires des communes membres 
avant l a date prévue au premier alinéa. Dans ce cas, l e 
transfert au président de l'établissement publ ic de 
coopération intercommunale à fiscalité propre n'a pas l ieu . 
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I L - L e I est applicable à l a Polynésie française. 

2° L e I V de l 'article L . 5842-2 est a ins i rédigé : 

" IV . - Pour l 'application de l 'article L . 5211-4-2 : 

"1° L e troisième alinéa est a ins i rédigé : 

" L e s services communs interv iennent en dehors de 
l'exercice direct des compétences de l'établissement et de ses 
communes membres. Ils peuvent être chargés de l'exercice de 
missions fonctionnelles en matière de gestion du personnel, à 
l 'exception des missions confiées au centre de gestion et de 
formation de Polynésie française mentionné aux articles 
31,32 et 33 de l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de l a Polynésie française 
a ins i que de leurs établissements publics administrati fs . ' ; 

"2° A u sixième alinéa, le mot : 'communaux' est remplacé 
par les mots : 'des communes de l a Polynésie française' et l a 
référence : 'du troisième alinéa de l 'article 111 de l a loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée' est remplacée par l a 
référence : 'du dernier alinéa de l 'article 76 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée'." 

L a présente lo i sera exécutée comme loi de l 'Etat . 

F a i t à Par is , le 27 janvier 2014. 

François H O L L A N D E . 

P a r le Président de l a République : 

Le Premier ministre, 
Jean -Marc A Y R A U L T . 

La garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Christ iane T A U B I R A . 

Le ministre de l'économie et des finances, 
Pierre M O S C O V I C I . 

La ministre de l'égalité des territoires 
et du logement, 

Cécile D U F L O T . 

Le ministre de l'intérieur, 
M a n u e l V A L L S . 

Le ministre de l'écologie, 
du développement durable 

et de l'énergie, 
Phi l ippe M A R T I N . 

La ministre de la réforme de l'Etat, 
de la décentralisation 

et de la fonction publique, 
Maryl i se L E B R A N C H U . 

Le ministre des outre-mer, 
Vic to r in L U R E L . 

Le ministre délégué 
auprès du ministre de l'économie et des finances, 

chargé du budget, 
Bernard C A Z E N E U V E . 

Le ministre délégué 
auprès de la ministre de l'égalité des territoires 

et du logement, chargé de la ville, 
François L A M Y . 

Le ministre délégué 
auprès du ministre de l'écologie, 

du développement durable et de l'énergie, 
chargé des transports, 

de la mer et de la pêche, 
Frédéric C U V I L L I E R . 

La ministre déléguée 
auprès de la ministre de la réforme de l'Etat, 

de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

chargée de la décentralisation, 
A n n e - M a r i e E S C O F F I E R . 

D E C R E T n° 2014 -59 d u 27 j a n v i e r 2014 p o r t a n t s u r l es 
m o d a l i t é s d e m i s e e n œ u v r e d e s o p é r a t i o n s d e 
v i r e m e n t s et d e p r é l è v e m e n t s e n e u r o s m e n t i o n n é e s à 
l ' a r t i c l e L. 712 -8 d u c o d e m o n é t a i r e et f i n a n c i e r . 

Publics concernés : prestataires de service de paiement 
effectuant des opérations de virements et de prélèvements en 
euros entre : 

- la France métropolitaine, les départements d'outre-mer, 
le Département de Mayotte, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, 
Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

- et la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française ou les îles 
Wallis et Futuna, 

et prestataires de service de paiement effectuant ces mêmes 
opérations entre ces collectivités du Pacifique. 

Objet : préciser les modalités d'application des règles 
SEPA (espace unique des paiements en euros) spécifiques aux 
opérations de paiement entre la métropole et les collectivités 
du Pacifique ainsi qu'entre ces collectivités. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er février 
2014. 

Notice : l'article L. 712-8 du code monétaire et financier a 
pour objet d'assurer la continuité des services bancaires entre 
les collectivités du Pacifique et la métropole. Il prévoit ainsi 
qu'un décret précise les modalités d'application des règles 
SEPA spécifiques aux opérations de paiement entre la 
métropole et les collectivités du Pacifique ainsi qu'entre ces 
collectivités. 

Le présent décret définit les opérations de paiement 
concernées par l'application de cette nouvelle norme et prévoit 
qu'un arrêté précise les exigences techniques que doivent 
respecter les prestataires de services de paiement qui 
effectuent des opérations de paiement mentionnées à l'article 
D. 712-20. 

Références : le code monétaire et financier modifié par le 
présenté décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance 
(http:/1 www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre . 

Sur le rapport du ministre de l'économie et des finances, 

V u le règlement U E n° 260/2012 du Parlement européen 
et du Consei l du 14 mars 2012 établissant des exigences 
techniques et commerciales pour les v i rements et 
prélèvements en euros ; 
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V u le code monétaire e t financier, notamment ses articles 
L . 712-8 et L . 713-1 ; 

V u l a saisine du gouvernement de l a Nouvelle-Calédonie 
en date du 12 décembre 2013 ; 

V u l 'avis du gouvernement de l a Polynésie française en 
date du 30 décembre 2013 ; 

V u l 'avis du comité consultat i f de l a législation et de l a 
réglementation financières en date du 20 novembre 2013, 

Décrète : 

Art i c le 1er.— Le chapitre II du titre 1er du l ivre V I I de l a 
part ie réglementaire du code monétaire et financier est a ins i 
modifié : 

1° L'intitulé de l a section 3 est supprimé ; 
2° L a sous-section 5 comprend les articles R. 712-17, 

R. 712-18 et R. 712-19 ; 
3° Après l 'article R. 712-19, i l est inséré une section 3 

a ins i rédigée : 
"Section 3 

"'Opérations de paiement à destination et en provenance de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et des îles 

Wallis et Futuna 

"Art. D. 712-20. — I. - Les dispositions de l a présente 
section concernent les opérations de v i rements et de 
prélèvements effectuées en euros, à dest inat ion ou en 
provenance de l a Nouvelle-Calédonie, de l a Polynésie 
française ou des îles W a l l i s et F u t u n a , telles que définies à 
l 'article L . 712-8. 

"II. - Les dispositions de l a présente section ne concernent 
pas : 

"1° Les opérations de pa iement effectuées entre 
prestataires de services de pa iement a i n s i que celles 
effectuées entre leurs propres agents ou succursales, pour 
leur propre compte ; 

"2° Les opérations de paiement traitées et réglées par • 
l'intermédiaire des systèmes de paiement de montant élevé ; 

. "3° Les opérations de paiement effectuées a u moyen d'une 
carte de paiement, y compris les retraits d'espèces, à moins 
que l a carte de paiement ou le dispositi f analogue ne soit 
utilisé que pour obtenir les informations nécessaires afin 
d'effectuer directement u n virement ou un prélèvement vers 
et depuis un compte de paiement identifié par un R I B ou un 
I B A N ; 

"4° Les opérations de paiement effectuées au moyen d'un 
apparei l de télécommunication, numérique ou informatique, 
s i ces opérations de paiement n'entraînent pas u n virement 
ou u n prélèvement vers et depuis u n compte de paiement 
identifié par un R I B ou u n I B A N ; 

"5° Les opérations de transmiss ion de fonds, telles que 
définies à l 'article L . 314-1 ; 

"6° Les opérations de paiement de monnaie électronique, 
définies à l 'article L . 315-1, sauf si ces opérations entraînent 
u n virement ou u n prélèvement vers et depuis un compte 
identifié par u n R I B ou u n I B A N . 

"Art. D. 712-21.— U n arrêté du ministre chargé de 
l'économie précise les exigences techniques que doivent 
respecter les prestataires de services de paiement qui 
effectuent des opérations de paiement mentionnées à l 'article 
D . 712-20." . • 

A r t . 2.— A u chapitre III du titre II du l ivre V I I du code 
monétaire et f inancier, i l est créé un article D. 723-1 a ins i 
rédigé : 

, "Art. D. 723-1. — Les dispositions du règlement U E 
n° 260/2012 du Par lement européen et du Conseil du 14 mars 
2012 établissant des exigences techniques et commerciales 
pour les v irements et les prélèvements en euros sont 
applicables à Saint -Pierre -et -Miquelon. " 

A r t . 3.— Les dispositions du présent décret entrent en 
vigueur le 1er février 2014. 

A r t . 4.— Le ministre de l'économie et des finances et le 
ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de l a République française. 

F a i t le 27 janvier 2014. 
Jean-Marc A Y R A U L T . 

P a r le Premier ministre : 

Le ministre de l'économie et des finances, 
^ Pierre M O S C O V I C I . 

Le ministre des outre-mer, 
Vic tor in L U R E L . 

A R R E T E M I N I S T E R I E L d u 2 7 j a i w i e r 2 0 1 4 r e l a t i f a u x 
e x i g e n c e s a p p l i c a b l e s a u x o p é r a t i o n s d e v i r e m e n t s e t 
d e p r é l è v e m e n t s e n e u r o s d é f i n i e s à l ' a r t i c le L. 7 t 2 - 8 d û 
c o d e m o n é t a i r e e t f i n a n c i e r . 

Le ministre de l'économie et des finances, 

V u le code monétaire et financier, notamment ses articles 
L . 712-8, L . 713-1, D . 712-20 et D . 712-21 ; 

V u l 'avis du comité consultati f de l a législation et de l a 
réglementation financières en date du 20 novembre 2013, 

, Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— Pour l a réalisation des opérations de 
virements et de prélèvements en euros mentionnées à 
l 'article L . 712-8, on entend par : 

1° "Schéma de paiement" un ensemble unique de règles ou 
de lignes directrices, convenu entre les prestataires de 
services de paiement, en vue de l'exécution d'opérations de 
paiement ; 

2° " R I B " u n numéro de compte de paiement qui identifie 
u n compte de paiement i n d i v i d u e l ouvert auprès d'un 
prestataire de services de paiement et qui ne peut être utilisé 
que pour des opérations de paiement locales, ce même compte 
de paiement étant identifié par u n numéro I B A N pour les 
autres opérations de paiement ; 

3° "International B a n k and Account Number ( IBAN)" , un 
numéro de compte de paiement identif iant un compte de 
paiement ind iv idue l , dont les éléments sont spécifiés par 
l 'Organisation internationale de normalisation (ISO) ; . 

4° " B I C " u n code d'identification d'entreprise permettant 
d'identifier un prestataire de services de paiement et dont les 
éléments sont spécifiés par l ' ISO ; 
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5° "Norme ISO 20022 X M L " l a syntaxe de l a norme définie 
par l 'Organisation internationale de normal isat ion (ISO) 
utilisée pour l'élaboration de messages f inanciers 
électroniques, i n c l u a n t l a représentation physique des 
opérations de paiement au moyen d'une syntaxe X M L , 
conformément aux règles applicables aux opérations de 
paiement ; 

6° "Système de paiement de montant élevé" u n système de 
paiement dont l a fi.nalité principale consiste à tra i ter , 
compenser ou régler les opérations de paiement uniques très 
prioritaires et urgentes, et principalement de montant élevé ; 

7° "Enca i ssement " l a part ie d'une opération de 
prélèvement qu i débute lors de son i n i t i a t i o n par le 
bénéficiaire et se termine par le débit du compte de paiement 
d u payeur ; 

8° " M a n d a t " l ' express ion du consentement et de 
l 'autor isat ion donnés par le payeur au bénéficiaire et, 
d irectement ou indirectement par l'intermédiaire du 
bénéficiaire, au prestataire de services de paiement du 
payeur pour permettre au bénéficiaire de présenter une 
transaction à l 'encaissement en vue de débiter le compte de 
paiement spécifié du payeur et pour permettre au prestataire 
de services de paiement du payeur de se conformer à ces 
instructions ; 

9° "Système de paiement de détail" u n système de 
paiement dont l a finalité principale consiste à tra i ter , 
compenser et régler des virements ou des prélèvements, 
principalement d'un faible montant et peu urgents, qui sont 
généralement regroupés en vue de leur transmiss ion ; 

10° "Consommateur" une personne physique qui agit dans 
u n but autre que son activité commerciale ou professionnelle 
dans le domaine des contrats de services de paiement ; 

11° "Transaction R " une transaction consécutive à une 
opération de paiement qu i ne peut être exécutée correctement 
par u n prestataire de services de paiement ou qui fait l'objet 
d'un traitement exceptionnel, en raison notamment d'une 
insuffisance de provision, d'une révocation, d'un montant 
erroné, d'une date erronée ou d'un compte erroné ou clôturé ; 

12° "Tiers de référence" une personne physique ou morale 
au nom de laquelle u n payeur effectue u n paiement ou au 
nom de laquelle un bénéficiaire reçoit u n paiement. 

A r t . 2.— Les prestataires de services de paiement qui 
réalisent les opérations de paiement en euros définies à 
l 'article L . 712-8 doivent ut i l iser : 

1° L a syntaxe ISO20022 X M L , pour l'élaboration de 
messages financiers électroniques dans l a transmission des 
opérations de paiement à u n autre prestataire de services de 
paiement ou v ia u n système de paiement de détail ; 

2° L ' i dent i f i an t I B A N du compte de paiement du 
bénéficiaire et celui du payeur. 

A r t . 3.— Les prestataires de services de paiement 
exécutent les opérations de virements en euros mentionnés à 
l 'article D. 712-20, conformément aux exigences suivantes : 

1° L e prestataire de service de paiement du payeur doit 
veil ler à ce que le payeur fournisse les éléments suivants : 

a) Le nom du payeur ; 
b) Le numéro I B A N du compte de paiement du payeur ; 
c) Le montant du virement libellé en euros ; 
d) L e numéro I B A N du compte de paiement du 

bénéficiaire ; 
e) Le nom du bénéficiaire ; 
f) Tout libellé de l'opération ; 

2° Le prestataire de services de paiement du payeur doit 
fournir ou mettre à disposition du prestataire de services de 
paiement du bénéficiaire les éléments suivants : 

a) Le nom du payeur ; 
b) Le numéro I B A N du compte de paiement du payeur ; 
c) Le B I C du prestataire de services de paiement du 

payeur ; 
d) Le montant du virement libellé en euros ; 
e) Le numéro I B A N d u compte de paiement du 

bénéficiaire ; 
f) Le B I C du prestataire de services de paiement du 

bénéficiaire ; 
g) Le code d'identification d u schéma de paiement ; 
h) L a date de règlement d u virement ; 
i) Le numéro de référence d u message de virement donné 

par le prestataire de services de paiement du payeur. 

Le prestataire de services de paiement du payeur peut 
également fournir ou mettre à disposition du prestataire de 
services de paiement d u bénéficiaire les éléments suivants : 

a) Tout libellé de l'opération ; 
b) Tout code d'identification du bénéficiaire ; 
c) Le nom de tout tiers de référence ; 
d) L ' identif ication de l a nature du virement ; 

3° Le prestataire de service de paiement du bénéficiaire 
doit fournir au bénéficiaire les éléments suivants : 

a) L e nom du payeur ; 
b) Le montant du virement ; 
c) Tout libellé de l'opération. 

A r t . 4.— Les prestataires de services de paiement 
effectuent les opérations de prélèvements en euros 
mentionnés à l ' ar t i c le D. 712-20, conformément aux 
exigences suivantes : 

1° Le prestataire de service de p»aiement du bénéficiaire 
doit veil ler à ce que le payeur donne son consentement à l a 
fois au bénéficiaire et a u prestataire de paiement du payeur, 
directement ou indirectement v i a le bénéficiaire, au moyen 
d'un mandat, conservé par le bénéficiaire ou par u n tiers, 
pour le compte du bénéficiaire ; 

2° Le prestataire de service de paiement du bénéficiaire 
doit veiller à ce que le bénéficiaire fournisse, lors de chaque 
opération de prélèvement, les données suivantes : 

a) L e type de prélèvement (unique, premier, récurrent ou 
dernier) ; 

b) Le nom du bénéficiaire ; 
c) Le numéro I B A N d u compte de paiement du 

bénéficiaire ; 
d) Le nom du payeur ; 
e) Le numéro I B A N du compte de paiement du payeur ; 
f) L a référence unique du mandat ; 
g) L a date de signature du mandat ; 
h) Le montant de l 'encaissement ; 
i) L ' ident i f iant du bénéficiaire ( identif iant créancier 

S E P A [ICS]) ; 
j) Lors de l a première opération suivant l a reprise du 

mandat par un autre bénéficiaire que celui qu i l 'a émis, 
l ' identi f iant du bénéficiaire qu i a émis in i t ia lement le 
mandat, a insi que l a référence unique du mandat donné par 
ce dernier ; 

k) Tout libellé de l'opération fourni par le bénéficiaire au 
payeur ; 
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l) Toute nature de l 'encaissement et catégorie relative à 
cet encaissement ; 

3° L e prestataire de services de paiement du bénéficiaire 
doit fournir ou mettre à disposit ion d u prestataire de 
paiement du payeur, en p l u s des éléments mentionnés au 2° 
du présent article, les éléments suivants : 

a) L e B I C du prestataire de services de paiement du 
bénéficiaire ; 

h) L e B I C du prestataire de services de paiement du 
payeur ; 

c) L e nom de tout t i e rs de référence payeur et son code 
d'identification, s i ces informations figurent sur le mandat 
dématérialisé ; 

d) L e nom de tout t iers de référence bénéficiaire et son 
code d'identification, s i ces informations figurent sur le 
mandat dématérialisé ; 

e) L e code d'identification du schéma de paiement ; 
f) L a date de règlement de l 'encaissement ; 
g) L a référence du prestataire de service de paiement du 

bénéficiaire ; 
h) L e type de mandat ; 

4° L e prestataire de service de paiement du payeur doit 
fournir au payeur les éléments suivants : 

a) L a référence unique du mandat ; 
h) L e nom du bénéficiaire ; 
c) L ' identi f iant du bénéficiaire ; 
d) L e montant de l 'encaissement ; 
ej Tout libellé de l'opération ; 
f) Le code d'identification du schéma de paiement ; 

5° S i le payeur est u n consommateur, i l doit avoir le droit 
de donner instruct ion à son prestataire de services de 
paiement de : 

a) L i m i t e r l 'encaissement à u n certain montant ou à une 
certaine périodicité ; 

h) Bloquer n'importe quel prélèvement initié par un ou 
plusieurs bénéficiaires spécifiés ou de n'autoriser que les 
prélèvements initiés p a r u n ou p lus ieurs bénéficiaires 
spécifiés ; 

6 ' Lors de l a première opération de prélèvement et lors de 
chaque opération ultérieure de prélèvement, le bénéficiaire 
envoie les informations relatives au mandat à son prestataire 
de services de paiement, qui transmet ces informations au 
prestataire de services du payeur lors de chaque opération de 
prélèvement. 

A r t . 5.— Les prestataires de services de paiement situés 
sur tout le territoire de la République française sont en 
mesure de recevoir des virements et des prélèvements au 
format défini par les articles 1er à 4 du présent arrêté. 

A r t . 6.— Les prestataires de services de paiement sont 
autorisés à proposer des services permettant de déroger aux 
dispositions du 1° de l 'article 3 et du 2° de l 'article 4. 

A r t . 7.— Les dispositions du présent arrêté entrent en 
vigueur le 1er février 2014. 

A r t . 8.— Le directeur général du Trésor est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qu i sera publié au Journal 
officiel de l a République française. 

F a i t le 27 janvier 2014. 
Pierre M O S C O V I C I . 

A V E N A N T n° 17 à la c o n v e n t i o n c o l l e c t i v e d u 10 m a i 1968 
d e s a g e n t s n o n f o n c t i o n n a i r e s d e l ' a d m i n i s t r a t i o n . 

Sont adoptées les dispositions ci-annexées, intitulées : 

A N N E X E X V I I : Départ volontaire des agents non 
fonctionnaires de l 'administrat ion relevant des 3e, 4e et 5e 
catégories. 

Ont signé, en 3 exemplaires originaux : 20 janvier 2014. 

Le ministre de la santé, 
de la protection sociale généralisée 

et de la fonction publique, 
M m e Béatrice C H A N S I N . 

Pour la CSrP-FO : 
M . Angélo F R E B A U L T . 

Pour A riA I MUA : 
M . Jean-Mar ie Y A N T U . 

Pour CSIP : 
M. Eugène S O M M E R S . 

Pour Otahi : 
M m e Lucie T I F F E N A T . 

Pour O OE TO OE RIMA : 
M . Aton ia T E R I I N I H O R A I . 

Pour le SFP : 
• M . V a d i m T O U M A N I A N T Z . 

Pour la CSID-rP : 
M . Roland O L D H A M . 

A N N E X E X V I I - R E L A T I V E A U D E P A R T V O L O N T A I R E 
D E S A G E N T S N O N F O N C T I O N N A I R E S 

D E L ' A D M I N I S T R A T I O N R E L E V A N T 
D E S 3e, 4e E T 5e C A T E G O R I E S 

Les agents non fonctionnaires de l 'administrat ion ( A N F A ) 
de l a Polynésie française répondant aux conditions suivantes 
qui quittent volontairement l 'administrat ion, ont droit, dans 
l'ordre d'arrivée des demandes et dans la l imite des crédits 
votés à cet effet au budget général, à une indemnité 
forfaitaire de départ volontaire dont le montant max imum est 
fixé à vingt (20) mois de salaire mensuel brut hors prime et 
indemnité, à l 'exception de l a prime d'ancienneté des A N F A 
relevant de l a 5e catégorie. 

Pour prétendre au versement de l'indemnité de départ 
volontaire les agents doivent : 

relever de l a 3e, de l a 4e ou de l a 5e catégorie ; 
ne pas rempl i r les conditions d'ouverture au droit à une 
pension de re t ra i te anticipée ou à taux p le in en 
application des dispositions réglementaires en vigueur à 
l a date de rupture du contrat ; 

- justif ier d'une durée de service effectif de cinq ans au sein 
d'un service adminis t rat i f de l a Polynésie française. • 

Ne sont pas éligibles au présent dispositif, les agents en 
suspension de contrat ou ayant bénéficié d'une suspension de 
contrat durant l'année qu i précède l a date de rupture du 
contrat, à l 'exception des agents dont le contrat est ou a été 
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suspendu pour ra ison de santé. Les conditions d'ancienneté 
s'apprécient au jour de l a rupture du contrat, laquelle ne peut 
intervenir après le 31 décembre 2014. 

Le calcul de l'indemnité forfaitaire de départ volontaire 
s'effectue sur l a base de l a moyenne des rémunérations 
mensuelles brutes perçues au cours des douze derniers mois 
d'activité. N e sont pas prises en compte les majorations pour 
heures supplémentaires, les primes et les indemnités, à 
l'exception de l a pr ime d'ancienneté des agents C C S . 

Les intéressés doivent formuler une demande écrite, au 
m i n i m u m trois mois avant l a date présumée de départ 
volontaire, à l a direction générale des ressources humaines 
qui en accuse réception. Ils doivent obligatoirement adresser 
copie de ce courrier à leur service ou établissement public 
administrat i f d'affectation. 

L a demande doit être accompagnée des pièces suivantes : 

u n extrait d'acte de naissance ; 
- u n relevé de cotisation sociale, à jour ; 

u n certificat de rel iquat de congé. 

L a direction général des ressources humaines accuse 
réception des dossiers complets. 

Tout dossier incomplet est irrecevable. 

Les droits à congé annuels acquis doivent être épuisés en 
totalité avant le départ. 

L'indemnité forfaitaire de départ volontaire ne se cumule 
avec aucune autre indemnité de même nature . 

L'agent qui dans les cinq années suivant son départ 
volontaire est recruté pour occuper u n emplo i de l a fonction 
publique au sein d 'un service ou d'un établissement public 
a d m i n i s t r a t i f est t e n u de rembourser à l a Polynésie 
française, au plus tard dans les trois mois qu i suivent le 
recrutement, les sommes perçues au t itre de cette indemnité. 

Cette disposition est également applicable à tout agent 
qui , après avoir bénéficié du présent dispositif, est recruté 
dans les cinq (5) années suivant son départ volontaire dans 
u n cabinet du Président de l a Polynésie française ou un 
cabinet d'un minis tre du gouvernement de l a Polynésie 
française, de membre de cabinet du président de l'assemblée 
de l a Polynésie française ou de col laborateur de 
représentants) à l'assemblée de l a Polynésie française. 

C O N V E N T I O N n° H C 217-13 d u 9 d é c e m b r e 2 0 1 3 r e l a t i v e a u 
p r o j e t " M i s e e n p l a c e d e t r a i t e m e n t s é c o - r e s p o n s a b l e s 
p o u r la l u t t e c o n t r e les p a r a s i t o s e s e n a q u a c u l t u r e " : 
a p p l i c a t i o n à l ' a q u a c u l t u r e d e Platax orbicularis en 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e . 

V u l a lo i organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative 
aux lois de finances ; 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, complétée par 
l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée ; 

V u l a loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances 
pour 2013 ; 

V u le dossier de candidature déposé par le C N R S -
C R I O B E le 17 a v r i l 2013 à l a délégation régionale à l a 
recherche et à l a technologie ; 

V u l 'avis favorable en comité de sélection national à 
l 'appel à projet de recherches du ministère des outre-mer du 
17 j u i n 2013 ; 

V u l a M A D I en A E n° 2000070332 du 10 septembre 2013 
d'un montant de 43 000 euros et de l a M A D I en C P 
n° 2000070342 d'un montant de 21 500 euros délégués sur le 
programme "conditions de vie outre-mer" du ministère des 
outre-mer ; 

Entre l 'E ta t (ministère des outre-mer), représenté par le 
haut-commissaire de l a République en Polynésie française, 

d'une part, 

E t : 

- L e Centre nat ional de l a recherche scientifique (CNRS) , 
établissement publ i c à caractère scientifique et 
technologique, dont le siège est 3, rue Michel-Ange, 75794 
Par is cedex 16, S I R E N N° 18008901300320, le code A P E 
7219Z, représenté par son président, M . A l a i n Fuchs, lequel 
a délégué sa signature à M . le délégué régional de l a 
circonscription P a r i s A , 27 rue Paul -Ber t , 94204 Ivry-sur-
Seine Cedex, désigné ci-après C N R S , 

- L 'Eco le p ra t ique des hautes études ( E P H E ) , 
établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, n° S I R E T : 197 534 860 000 89 code A P E 
8542Z, ayant son siège social au 46, rue de L i l l e , 75007 Par i s , 
représentée par son président, désignée ci-après" E P H E , 
agissant au nom et pour le compte du Centre de recherches 
insulaires et observatoire de l 'environnement (CRIOBE) U S R 
3278, dirigé par M . Serge Planes , 

d'autre part. 

I l a été exposé et convenu ce qui suit : 

Art ic le 1er.— Objet de la convention et responsabilité 
scientifique 

L a présente convention a pour objet de soutenir le 
programme de recherche "Mise en place de traitements éco-
responsables pour l a lutte contre les parasitoses en 
aquaculture : app l i ca t i on à l 'aquaculture de Platax 
orbicularis en Polynésie française", présenté par l ' U S R 3278 
( C R I O B E ) . I l est placé sous l a responsabilité scientifique du 
D r Pierre Sasal . 

A r t . 2.— Description et coût de l'opération 

F a i s a n t suite à l a volonté du pays de développer 
l 'aquacul ture et de le faire dans le respect de 
l 'environnement, ce projet vise à développer des méthodes 
éco-responsables pour l a lutte contre les parasitoses en 
aquaculture . L a Polynésie possède une pharmacopée 
traditionnelle riche de plantes locales ou non utilisées pour 
ses caractéristiques a n t i paras i ta i re et/ou immuno 
stimulantes. Ce projet innovant consiste de tester des plantes 
en enrobage de l a nourr i ture d'aquaculture afin de lutter 
efficacement contre les parasitoses qui se développent de 
façon inquiétante dans les élevages de Platax orbicularis 
(Paraha peue). 
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L e coût total prévisionnel de cette opération de recherche 
s'élève à 44 200 euros T T C , soit 5 274 463 F C F P . 

A r t . 3.— Durée de la convention 

L a présente convention est conclue pour une durée de 
24 mois et prend effet à compter de sa date de signature par 
toutes les parties contractantes. 

A r t . 4.— Plan de financement 

L'opération décrite à l 'article 2 s'effectuera selon le p lan 
de financement suivant : 

Partenaires financiers Montant de la subvention Taux de subvention 

Etat 21 000 euros 2 505 967 F CFP 47,51 % du TTC 

Co-financeurs 23 200 euros 2 768 496 F CFP 52,49 % du TTC 

Total TTC 44 200 euros 5 274 463 F CFP 100% du TTC 

L e montant ̂  r e t e n u de l a subvent ion s'élève ' à 
21 000 euros. ' 

A r t . 5.— Engagement financier 

Le concours financier de l 'Etat à l ' U S R 3278 ( C R I O B E ) est 
imputé sur les crédits délégués, par le ministère des outre­
mer , sur le centre f inanc ier 0123-C001-D987, domaine 
fonctionnel 0123-02-04, groupe de marchandise 12.01.01, 
pour l a somme de 21 000 euros T T C , soit 2 505 967 F C F P 
T T C . 

Axt. 6 . - iiement 

Sous ré; mibilité des crédits, les modalités 
de verseme i-c "mpr =r ents au C N R S pour le compte de 
r U S E : • 32"'^ ' C r n B C ^ conformes aux engagements 
fmaneiers c " i L - dcOi i - - à l 'article 5 sont les suivantes : 

une avance de 50 % sera versée dès signature de l a 
présente convention ; 
le versement du solde ne pourra intervenir qu'après l a 

- production d'un rapport final de recherche validé par 
l 'Etat - Délégation régionale à l a recherche et à l a 
technologie, accompagné d'un b i l an f inancier faisant 
apparaître l'état des dépenses visé par l 'agent coiriptable 
du C N R S . 

Ces justificatifs devront être produits impérativement 
dans un délai de 6 mois après l a date d'achèvement de 
l'opération. 

Les règlements seront effectués par l 'E ta t par virement 
sur le compte du C N R S . 

A r t . 7.— Sanctions 

E n cas d'inexécution ou de modification substantielle et 
en cas de retard significatif des conditions d'exécution de l a 
convention par le C N R S sans l 'accord écrit de 
l ' a d m i n i s t r a t i o n , cel le-ci peut respectivement exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de l a présente convention, d iminuer ou suspendre le 
montant de l a subvention, après examen des justificatifs 
présentés par l 'organisme et avoir préalablement entendu ses 
représentants. L 'adminis trat ion en informe l'organisme par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

A r t . 8.— Avenant 

Toute modif ication des conditions ou des modalités 
d'exécution de l a présenta convention, définie d'un commun 
accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 

Celui - c i précisera les éléments modifiés de la convention, 
sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les 
objectifs généraux définis à l 'article 1er. 

A r t . 9.— Litiges ^ 

E n cas de contestation dans Tinterprétation ou l'exécution 
de i a présente convention et, à défaut d'accord amiable entre 
l 'organisme et l 'administrat ion , le différend sera porté devant 
la jur idict ion .administrat ive française compétente en la 
matière. 

•Fait à Papeete, en 4 exemplaires origmaux. 

Pour le haut=commissaire; 
par délégation : 

Le secrétaire général 
du haut-commissariai, 

Gil les C A N T A L . 
Four T E P H E :. 
Le président, 

Gil les F E C O U T . 

Pour le C N R S : 
. Le délégué régional, 
• A l a i n M A N G E O L . 
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P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

E t u d e d e IVIe B e r n a r d B R U G G M A N N , 
n o t a i r e à la r é s i d e n c e d e P a p e e t e 

(î le d e T a h i t i ) 

A N S T E P I 
S o c i é t é c i v i l e 

C a p i t a l s o c i a l d e 170 0 0 0 F C F P 
S i è g e s o c i a l : P u n a a u i a ( î le d e T a h i t i ) s u r la t e r r e T a i n u u 

R C S : 08 3 2 C 
n° T A H I T I : 8 5 3 2 6 7 

I l résulte d'un acte reçu a u r a n g des minutes de 
M e B e r n a r d B R U G G M A N N , notaire à Papeete, le 24 janvier 
2014, les modif ications ci-après aux mentions 
antérieurement publiées. 

Ancienne mention 
Gérance : M m e Anne V I L L E M I N , demeurant à Punaauia , 

Les Hauts de M a t a t i a , M . Stéphane C O N D E , demeurant à 
P u n a a u i a , P K 12,800, côté montagne et M . P i e r r e 
V I L L E M I N , demeurant à Pontarme (60520), 21 rue Ernest -
Dupuy. 

Nouvelle mention 
Gérance : M m e A n n e V I L L E M I N , demeurant à Punaauia , 

Les Hauts de M a t a t i a , et M . P ierre V I L L E M I N , demeurant à 
Pontarme (60520), 21 rue Ernest -Dupuy . 

Pour avis et mention, 
Alexandre Y A O , notaire salarié. 

S A S U N I V E R S A L L IF I S T O R E 
S o c i é t é a n o n y m e s i m p l i f i é e 

C a p i t a l s o c i a l d e 1 2 0 0 0 0 0 F C F P 

Avis de constitution 

A u x termes d'un acte sous seing privé en date à Papeete 
du 10 janvier 2014, i l a été constitué une société dont les 
caractéristiques principales sont les suivantes : 

Dénomination : S A S U N I V E R S A L L I F I S T O R E . 
Forme : Société Anonyme Simplifiée. 
Capital social de : 1 200 000 F C F P . 
Siège social : Immeuble G a r d a n , Paofai , Papeete. 
Objet : L a société a pour objet social en Polynésie, en 

France et à l'étranger, l 'achat, l a conception, l a production, l a 
vente de matériels informatiques et microélectroniques, de 
matériel de télécommunication et de logiciels informatiques. 
Toute intervent ion de conseil et expertise a i n s i que 
prestations de services ayant t r a i t à l a définition des 
solutions techniques et à l 'architecture, en l ia ison avec tout 
ou part ie du système d ' information et/ou de 
télécommunication des entreprises et des collectivités 

publiques, toute intervention de recherche technologique, 
formation, de développement de logiciels, d'audit et toutes 
autres prestat ions de services dans le domaine de 
l ' informatique, des réseaux, des télécoms, des nouvelles 
technologies in format iques et communications, toute 
intervention de l a recherche de partenariat avec des sociétés 
technologiques ou, d'une façon plus générale, l a recherche de 
partenariat avec des sociétés ayant u n intérêt stratégique 
pour l a société, et généralement, toutes opérations 
industriel les, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières pouvant se rat tacher directement ou 
indirectement à l ' u n des objets visés ci-joint dessus ou à tous 
objets s imilaires ou connexes. 

Durée : 99 ans à compter de l a date de son 
immatr icu lat ion a u registre du commerce et des sociétés à 
Papeete. 

Gérance : E s t nommé président de l a société pour une 
durée non limitée, M . Yohann A L L A L E N E B O U H O U R S , 
demeurant à T ipaeru i , pic vert, bungalow Motoi , Papeete, 
et vice-président M . M i c h a e l H A L I M I demeurant à l a 
résidence Lagon B l e u , Papeete, et l a société O L E D C O M M , 
situé 10-12, avenue de l 'Europe, 78140 Vel izy , immatriculée 
au R C S de Versai l les sous le numéro 794 854 139. 

L a société sera immatriculée au registe du commerce et 
des sociétés tenu au greffe du tr ibunal mixte du commerce de 
Papeete. 

M A N A T E 
S o c i é t é à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 

C a p i t a l s o c i a l de 10 000 0 0 0 F C F P 
S i è g e s o c i a l : A n a u , P K 12, c ô t é m o n t a g n e , 

î l e d e B o r a B o r a 
R C S : TP I 00 7 7 B 
( a n c i e n n " 7 6 6 9 B) 
n° T A H I T I : 5 4 2 1 2 6 

L'assemblée générale en date du 31 décembre 2013 a 
décidé d'augmenter le capital social de 10 000 000 F C F P 
pour le porter à 20 000 000 F C F P , par création de 1 000 parts 
de 10 000 F C F P l'une et de réduire le capital social de 
10 000 000 F C F P pour le ramener à 10 000 000 F C F P , par 
voie de réduction du nombre des parts, afm d'amortir les 
pertes à due concurrence et a ainsi constaté que les capitaux 
propres de l a société étaient reconstitués. 

Les statuts ont été modifiés en conséquence. 

R C S de Papeete. 
Pour avis, 

L a gérance 
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S A R L C L I M A T Y S 
S o c i é t é à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 
C a p i t a l s o c i a l d e 2 0 0 0 0 0 F C F P 

S i è g e s o c i a l : R é s i d e n c e P a o f a i , b o u l e v a r d P o m a r e , 
e n t r é e B C , 4e é t a g e , n° 43 , B P 4 0 2 3 4 F a r e T o n y , 

9 8 7 1 3 P a p e e t e T a h i t i , P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 
R C S : 10 4 2 B 

n° T A H I T I : 9 3 3 8 7 9 

Annonces modificative dissolution 

Rectif ication de l a parut i on au Journal officiel n° 68 du 
24 décembre 2013 : -

Lire : Registre du commerce et des sociétés n° 10 42 B , au 
lieu de : Registre d u commerce et des sociétés n° 09 70 B . 

Annonces modificative clôture de la liquidation 

Rectification de l a parut i on au Journal officiel n° 68 du 
24 décembre 2013. 

Lire : Réunie le 31 janv ie r 2014, au lieu de : 31 janvier 
2013. 

Lire : Registre du commerce et des sociétés n° 10 42 B , au 
lieu de : Registre du commerce et des sociétés n° 09 70 B . 

Pour avis, 
Le l iquidateur. 

O f f i c e n o t a r i a l d e M e B e r n a r d B R U G G M A N N , 
n o t a i r e à la r é s i d e n c e d e P a p e e t e ( î le d e T a h i t i ) 

S C I K E O H A N 
C a p i t a l s o c i a l d e 2 0 0 000 F C F P 

S i è g e s o c i a l : T a r a v a o , î l e d e T a h i t i , B P 5 0 8 3 4 , 9 8 7 1 6 P i r a e 
R C S : 5351 C 

n° T A H I T I : 7 6 0 6 6 0 

Changement de gérance 

11 résulte d'un acte reçu au rang des minutes de l'Office 
notar ia l de M e Bernard B R U G G M A N N , notaire à Papeete, le 
22 janvier 2014, contenant démission de M m e R u t a B O O S I E 
de ses fonctions de gérante pour compter du jour de l'acte, et 
nomination de M . R e n a u d L A R O C H E en qualité de nouveau 
gérant, pour une durée non limitée, les modifications ci-après 
aux mentions antérieurement publiées. 

Ancienne mention. 
Gérance : M m e R u t a B O O S I E née F A R I K I , demeurant à 

Arue . 
Nouvelle mention 

Gérance : M . Renaud L A R O C H E , demeurant à Punaau ia , 
P K 9,500, côté mer, B P 441, 98713 Papeete. 

Pour avis et mention. 
M e B e r n a r d B R U G G M A N N , notaire. 

E t u d e d e M e B e r n a r d B R U G G M A N N , 
n o t a i r e à la r é s i d e n c e d e P a p e e t e ( î le d e T a h i t i ) 

S N C M O N T A R O N ET B E L L A I S 
n o m c o m m e r c i a l : P A P E H U E I M P O R T 

S o c i é t é e n n o m c o l l e c t i f 
C a p i t a l s o c i a l d e 100 000 F C F P 

S i è g e s o c i a l : P a e a , P a p e h u e , î l e d e T a h i t i 
R C S : 3 8 8 5 B 

• n° T A H I T I : 2 0 7 9 3 6 

Avis de dissolution 

L'assemblée générale extraordinaire des associés réunie 
le 29 janvier 2014, a décidé de dissoudre l a société par 
anticipation, à compter rétroactivement du 1er ju i l let 2013. 

E l l e a nommé M m e R o t i M O N T A R O N , demeurant à Paea, 
P K 19,100, côté montagne, Papehue, en qualité de 
l iquidateur avec les pouvoirs les plus étendus. 

Le siège de l a l iqu idat ion a été fixé à Paea, Papehue, 
B P 779, 98713 Papeete. 

C'est à cette adresse que l a correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents concernant l a 
l iquidat ion devront être notifiés. -

L e dépôt des actes et pièces relatifs à l a l iquidat ion sera 
effectué en annexe a u registre du commerce, au greffe du 
t r i b u n a l de commerce de Papeete. 

I l résulte de ce qui précède les modifications ci-après aux 
mentions antérieurement publiées. 

Ancienne mention 
Durée de la société : 99 années à compter du 15 mars 1990. 

Nouvelle mention 
Durée de la société : Dissolution anticipée à l a date du 

1er ju i l le t 2013. 
Pour avis et mention. 

Le l iquidateur . 

J u l i e n C H A N - J e a n n e L O L L I C H O N 
n o t a i r e s a s s o c i é s 

B P 13019 , 9 8 7 1 7 P u n a a u i a , M o a n a N u i 

S O C I E T E D E N E G O C E DE P O L Y N E S I E 
e n a b r é g é S N P 

S o c i é t é a n o n y m e C o o p é r a t i v e à c a p i t a l v a r i a b l e 
• C a p i t a l s o c i a l d e 12 0 0 0 000 d i v i s é 

e n 1 200 p a r t s d e 10 0 0 0 F C F P c h a c u n e 
S i è g e s o c i a l : P a p a r a , c e n t r e c o m m e r c i a l T a m a n u P a p a r a 

R C S : 12 1 0 4 B 
n ° T A H I T I : A 2 7 6 6 1 

Avis de modification 

L'assemblée générale extraordinaire des associés dans sa 
séance du 29 janvier 2014 a pris acte du retrait de l a S A S 
T A M A N U P U N A A U I A de l a S N P , et décidé à l a suite, l a 
réduction du capital social ; i l en résulte les modifications 
suivantes aux mentions anciennement publiées : 

Ancienne mention 
Capital social : 12 000 000 F C F P divisé en 1 200 parts de 

10 000 F C F P chacune, entièrement libérées. 

Nouvelle mention 
Capital social : 10 500 000 F C F P divisé en 1 050 parts de 

10 000 F C F P chacune, entièrement libérées. 

Pour avis et mention, 
Le président. 

Y E L L O W O N L I N E 
S o c i é t é à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 

C a p i t a l s o c i a l d e 1 0 0 0 0 0 0 F C F P 
S i è g e soc ia l : I m m e u b l e P a o f a i , e n t r é e D, 5e é t a g e 

n ° T A H I T I : 5 6 6 7 2 9 

P a r délibération en date du 8 janvier 2014, l'assemblée 
ordinaire des associés a décidé de mettre en sommeil l a 
société à compter du 1er janvier 2014. 
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M I S S T A H I T I 
E n t r e p r i s e u n i p e r s o n n e l l e à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 

C a p i t a l s o c i a l d e 1 0 0 0 0 0 0 F C F P 
S i è g e s o c i a l : I m m e u b l e P a o f a i , e n t r é e D, 5e é t a g e 

n° T A H I T I : 6 3 5 4 8 2 

P a r délibération en date du 8 janvier 2014, l'assemblée 
ordinaire des associés a décidé de mettre en sommeil l a 
société à compter du 1er j anv ie r 2014. 

W E B S I T E S T O R Y N O V A V I S I O N 
E n t r e p r i s e u n i p e r s o n n e l l e à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 

C a p i t a l s o c i a l d e 10 000 000 F C F P 
S i è g e s o c i a l : I m m e u b l e P a o f a i , e n t r é e D, 5e é t a g e 

n° T A H I T I : 0 9 9 8 0 4 

P a r délibération en date du 8 janvier 2014, l'assemblée 
ordinaire des associés a décidé de mettre en sommeil l a 
société à compter du 1er j a n v i e r 2014. 

P U B L I P A C I F I C 
S o c i é t é à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 

C a p i t a l s o c i a l d e 1 000 0 0 0 F C F P 
S i è g e s o c i a l : I m m e u b l e P a o f a i , e n t r é e D, 5e é t a g e 

n° T A H I T I : 113076 

P a r délibération en date d u 27 janvier 2014, l'assemblée 
ordinaire des associés a décidé de mettre en sommeil l a 
société à compter du 27 janv ier 2014. 

A N Y P O L 
S o c i é t é à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 

C a p i t a l s o c i a l d e 1 0 0 0 0 0 0 F C F P 
S i è g e s o c i a l : I m m e u b l e P a o f a i , e n t r é e D, 5e é t a g e 

n" T A H I T I : 6 8 0 4 8 8 

P a r délibération en date d u 8 janvier 2014, l'assemblée 
ordinaire des associés a décidé de mettre en sommeil l a 
société à compter du 1er j a n v i e r 2014. 

O B A P U B 
S o c i é t é à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 

C a p i t a l s o c i a l d e 4 450 0 0 0 F C F P 
S i è g e s o c i a l : I m m e u b l e P a o f a i , e n t r é e D, 5e é t a g e 

n" T A H I T I : 0 6 6 1 6 7 

P a r délibération en date d u 8 janvier 2014, l'assemblée 
ordinaire des associés a décidé de mettre en sommeil l a 
société à compter du 1er j anv ie r 2014. 

ANNONCES DIVERSES 

A S S O C I A T I O N T A A T I R A A I R O ' A T U M U T A M A R I I A V E - A V E 
U R A N O T U U R A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(13 janv ier 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

V A E A Tubala 
V A E A Asaela 
M A N U E L L i s a 
C H U N G Ilona 
P A R A U Peienisse 
I T A _ E - T S T A A ' James 

A S S O C I A T I O N A R T I S A N A L E HEI P U K A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(9 janvier 2014) 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 

A H S C H A Venance 
A H S C H A Lucie 
T E A T I U Soraya 

A S S O C I A T I O N T I A P A J E U N E S 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(10 avr i l 2013) 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 

M A R A E T E F A U Al fred 
V E D E R I N E Virg in ie 
M A R A E T E F A U Joséphine 

A S S O C I A T I O N T A M A R I I N O M O U A O V I N E 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(4 février 2013) 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

M A R A E T E F A U Joséphine 
A R A P A Vetear i i 
C L A R K Gi l ienda 

A S S O C I A T I O N H A P A I K U A 

Modification de statuts 

L e bureau est élu pour une durée de 4 ans. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(18 novembre 2013) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 

H I K U T I N I N a p h a t a r i 
P U H E T I N I H e n r y 
H I K U T I N I Valent ine 
H U U T I Teipo 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E DE P E T A N Q U E T E V A I M A R U I A 
N O M A H A E N A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(18 janvier 2014) 

Présidents d'honneur 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

P E A M y r n a 
T E T U A N U I Nane 
T C H O U N G - Y A O Alphonse 
T C H I O U N G - Y A O Alphonse 
T C H O U N G Jacqueline 
T E I H O A R I I A l v a n 
T C H O U N G Sandra 
P E A Jessica 
S H A M K O U A T i m e r i 

A S S O C I A T I O N DES P A R E N T S D ' E L E V E S 
D E L ' E C O L E F A R E R O I E L E M E N T A I R E - M A H I N A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(5 décembre 2013) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 

D E A N E Francis 
O R T S Jean-Christophe 
T H O M A S M A N S U Y Stéphanie 
P O N Z I N Christelle 
H A M B L I N Teiva 
R O T R O U Christ ine 
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A S S O C I A T I O N D E S P A R E N T S D ' E L E V E S ( A P E ) 
DE L ' E C O L E P R I M A I R E F A R A H E I 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(9 septembre 2013) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

H A M B L I N - E L L A C O T T Tera inu i 
N A P U A U H I Louis 
T E R I I T A U M I H A U N u i m a t a 
T I S S I O U M i h i m a n a 
F A R E - B R E D I N Wallace 
T E R O O A T E A Teihokura 

A S S O C I A T I O N S Y N D I C A L E D E S P R O P R I E T A I R E S 
D U L O T I S S E M E N T H O P E U M E 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(24 janvier 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorier 

T A H U T I N I Lyse 
L E H A R T E L Odette 
M I C H E L Jean-Claude 
C O S N A R D M i c h e l 

C O O P E R A T I V E S C O L A I R E D E L ' E C O L E M A E H A A NUI 

Rect i f i cat i f à l 'annonce parue a u J O P F n° 62 du 
3 décembre 2013 à l a page 11581. 

Au lieu de : Trésorière : B E A U L I E U T i taua ; 
Lire : Trésorière : B E A U L I E U Marie -France . 

Modification de statuts 

E l l e a aussi pour but de planter. 

Le bureau est renouvelé tous les 4 ans. 

R E N O L J V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(20 janvier 2014) 

Président d'honneur 
Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 

P U G I B E T W i l l i a m 
M A A M A A T U A I A H U T A P U Mar ie 
P U G I B E T A r o r i i 
T E P A W i n d y 
T A U M I H A U Maune 

ERRATUM 

Cette annonce remplace celle parue au J O P F n° 8 du 
28 janvier 2014 à l a page 2179. 

Modification de statuts 
(15 janvier 2014) 

A l 'article 2.— Objet de l 'association, i l a été rajouté 
l 'organisation d'événement sportif ou culturel . 

A l 'art ic le 6.— Les moyens et les ressources : les 
ressources de l 'association se composent de subventions 
d'origines publiques ou privée et produits des activités de 
l 'association ou de manifestations exceptionnelles. 

A S S O C I A T I O N T A M A H E ' E S U R F C L U B 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(18 janvier 2014). 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 
Assesseur 

D E M O N T Miche l 
B R A Y E Gérald 
D A N D O I S Fabienne 
C H A R L E S Carole 
M A L L E T Sophie-Marie 
V I A U L T Yannick 
C A B R A L Chr is t ine 
C A B R A L Gérard 

A S S O C I A T I O N A R T I S A N A L E P A E T A H A 
a n c i e n n e m e n t d é n o m m é e 
A S S O C I A T I O N P A E T A H A 

Modification de statuts 

E l l e a aussi pour but des activités artisanales. 

E l l e est renouvelable tous les cinq ans. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
.(12 janv ier 2014) 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

N O H O Marthe 
T E I H O T A A T A Romaina 
T E I H O T A A T A Adèle 

A S S O C I A T I O N A G R I C O L E E T A R T I S A N A L E A N E O U K E A 
(Récépissé n° 82-14 DRCL du 22 janvier 2014) 

E x t r a i t s de statuts 

I l est constitué une association régie par l a l o i du 
1er j u i l l e t 1901, qu i prend le nom de A S S O C I A T I O N 
A G R I C O L E E T A R T I S A N A L E A N E O U K E A . 

E l l e a pour but de promouvoir l 'art isanat et l 'agriculture 
au n iveau des jeunes et des adultes afin qu'ils puissent vivre 
de leur t r a v a i l : 

de donner des responsabilités aux jeunes afin qu'i ls 
restent dans l'île de U a P o u ; 
de donner du t rava i l aux jeunes de l'île, à l a f in de leur 
scolarité ;. 
d ' init ier et d'encourager les jeunes et les adultes à faire de 
l 'art isanat et l 'agriculture ; 
d'écouler les produits de leur t rava i l par l 'exportation de 
ceux-ci vers l'extérieur ; 
de facil iter l 'achat et l 'ut i l i sat ion en commun de matériels 
et produits nécessaires à l'exercice de l a profession ; 
d'aider à l a poursuite des progrès moral et professionnel 
de ses membres ; 
d'entreprendre des démarches concernant les partages 
des terres à part équitable afin de sortir les familles de 
l ' indivis ion. 

Son siège social est fixé à H a k a h a u , U a P o u , îles 
Marquises . 

Sa durée est illimitée. 
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C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 
Assesseur 

H A T U U K U Joël 
H A T U U K U Charlemagne 
H A T U U K U Anastasie 
H A T U U K U M i c h e l 

A S S O C I A T I O N T E O H O T E P U A 
(Récépissé n° 107-14 DRCL du 22 janvier 2014) 

E x t r a i t s de statuts ' 

A partie du jeudi 2 janvier 2014, i l s'est formé une 
association dénommée A S S O C I A T I O N T E O H O T E P U A , dont 
le siège est à Atuona, H i v a Oa. 

E l l e a pour but : 

- de régénérer l a cocoteraie ; 
de développer l'élevage, l 'agriculture ; 
le respect de l 'environneinent. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

K E K E L A Désiré 
HAÏTI Timit io 
B O N N O Glor ia 
B O N N O Louis 
B A N G E L I N A Isidore 

K A W Z I N S A S S O C I A T I O N 
(Récépissé n° 3669-14 DRCL du 29 janvier 2014) 

E x t r a i t s de statuts 

I l est fondé le 3 j anv ie r 2014, en accord avec les 
dispositions de l a l o i du 1er ju i l let 1901, une association qui 
prend le nom de K A W Z I N S A S S O C I A T I O N . 

Cette association a pour objectif : 

de conserver et de renforcer les l iens fami l iaux et 
fraternels qui unissent les cousins et cousines de l a 
famille ; 
de faciliter par tous les moyens l 'entraide sous toutes ses 
formes ; 
d'organiser des journées de détente et des déplacements ; 
de créer et de promouvoir au sein de l 'association, des 
activités sportives, artistiques et culturelles. 

Le siège social est fixé à Paea, P K 19,800, coté montagne. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorier 
Assesseurs 

S O M M E R S Nohora i 
P I E H I M a r a n i a 
P U T A T O U T A K I Alexis 
P I E H I Tepot iniar i i 
A L L A R D M y r i a m 
S O M M E R S Teihotu 

A S S O C I A T I O N J E U N E S S E K A U E H I 
(Récépissé n° 3670 DRCL du 29 janvier 2014) 

Extra i t s de statuts 

I l a été fondé le 15 janvier 2014 une association régie par 
l a lo i du 1er ju i l let 1901 et le décret du 16 août 1901 
dénommée A S S O C I A T I O N J E U N E S S E K A U E H I . 

E l l e a pour but : 

de promouvoir le sport et l a culture tradit ionnelle par des 
événements sportifs, culturels et environnementaux ; 
de motiver cette jeunesse à l a sensibil isation du respect et 
de l a protection de l 'environnement ; 
d'aider notre jeunesse à se battre contre cette délinquance 
dont ils sont beaucoup impliqués ; 
de lutter contre le diabète et l'obésité. 

Son siège est à K a u e h i , Tuamotu. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

T E A M O Régina 
W I L L I A M S H e r m a n n 
M A K E B e r t r a n d 
D A U P H I N Tutavae 
T U U A Tamatoa 
R A G I V A R U Tevai 

A S S O C I A T I O N T E H A K A M A U A T U R A 
(Récépissé n° 3671 DRCL du 29 janvier 2014) 

Extra i t s de statuts 

I l a été fondé le 9 janvier 2014 entre les adhérents aux 
présents statuts une association régie par l a l o i du 1er ju i l let 
1901 modifiée et le décret du 16 août 1901 dénommée 
A S S O C I A T I O N T E H A K A M A U A T U R A . 

E l l e a pour but : 

- de conduire les membres à l'épanouissement au sein de 
l 'association par des actions de bienfaisance, 
environnementales et culturelles, etc. ; 
de préparer les membres à être responsables à avoir du 
respect pour les autres et à être de mei l leurs citoyens ; 
de luttre contre l'oisiveté, l'alcool et l a drogue ; 
d'organiser, de collaborer ou de participer à l 'organisation 
de fêtes, bals, dîner dansant, ventes de plats, concours et 
autres , comme des manifestat ions fo lk lor iques , 
culturelles, artisanales, sportives et corporatives, etc. ; 
d'organiser des voyages à l'intérieur et à l'extérieur de l a 
Polynésie française. 

Son siège social est fixé à Teavaroa, Takaroa , Tuamotu , 
Polynésie française. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

T E M A H A G A Samuel 
E L L I S Jenny 
T E M A H A G A N a t h a l i e 
T A M A R O N O M a i n a 
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E R R A T U M 

Cette annonce remplace celle parue au J O P F n° 35 du 
29 août 2013 à l a page 8121. 

A S S O C I A T I O N T A M A R I K I M A R A U T A G A R O A 
(Récépissé n° 2717 DRCL du 17 août 2013) 

E x t r a i t s de statuts 

I l a été fondé le 13 m a i 2013 une association régie par l a 
l o i du 1er ju i l let 1901 modifiée dénommée A S S O C I A T I O N 
T A M A R I K I M A R A U T A G A R O A . 

E l l e a pour objet : 

organiser et développer le monde du sport en général ; 
fac i l i ter l ' inser t i on sociale des jeunes au moyen 
d'animation de C V L (centre de vacances et de loisirs) et 
d'aides diverses ; 
la-mise en oeuvre de tous les moyens v isant à défendre les 
intérêts des membres ; 

créer, promouvoir toutes les manifestations pouvant 
occuper, intéresser, responsabiliser les membres a ins i que 
les jeunes ; 
mettre en place des ventes de produits locaux, des plats à 
emporter et de soirées dansantes pour des recherches de 
fonds ; 

l a mise en place des C P I A auprès du S E F I . 

Son siège social est fixé à P u k a r u a , Tuamotu. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 
Président d'honneur 
Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

M A H A G A T E I R A Terua 
M A H A G A T E I R A Ju l i o 
A I A M U A h u u r a 
H A M A U Jeanne 
T E A K E Poema 
M A H A G A T E I R A J u l i e n 
M E T U A Tamatoa 
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R A P I D O 

IV IODIFICATION DU R E G L E M E N T D U J E U 
D E L A F R A N Ç A I S E D E S J E U X D E N O M M E R A P I D O 

P R O P O S E EN P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

Art i c le 1er.— Le règlement du j eu de L a Française des 
J e u x dénommé R A P I D O , fait à Papeete, le 25 septembre 2002 
et modifié le 15 novembre 2002, le 8 mars 2004, le 18 octobre 
2004, le 15 février 2005, le 1er avr i l 2005, le 20 décembre 
2005, le 30 j u i n 2006, le 19 septembre 2007, le 20 octobre 
2008, le 13 ju i l l e t 2011 et le 15 m a i 2013 avec publication au 
Journal officiel de l a Polynésie Française est modifié comme 
suit , en principe, a compter du 20 janvier 2014. S i l a date du 
20 janvier 2014 ne pouvait pas être respectèé^^pour des 
raisons techniques, les joueurs en seraient informés par u n 
message sur le site www.pdjeux.pf. 

Les dates mentionnées dans l a présente modification font 
référence aux dates métropolitaines. 

A r t . 2.— L'art ic le 1.1 est supprimé et remplacé par 
l 'article suivant : 

1. L e présent règlement s'applique au jeu dénommé 
Rapide sur le territoire de l a Polynésie Française. U n 
règlement part icul ier est disponible à L a Réunion. 

L e sous-article 5.4 est supprimé et remplacé par le sous-
article suivant : 

5.4. Les tirages du jeu R A P I D O sont communs à L a 
Réunion et à l a Pol5mésie française. Les tirages disponibles et 
les heures effectives de prises de jeu sont différents selon les 
l ieux. Les prises de jeu sont possibles selon les modalités 
suivantes : 

En heures d'hiver 

les tirages n° sont disponibles : 

001 à 011 uniquement en Polynésie française, 

012 à 023 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO, 

024 à 071 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO, 

072 à 083 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO, 

084 à 131 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO, 

132 à 155 uniquement à La Réunion, 

156 à 209 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO, 

210 à 250 uniquement en Polynésie française. 

En heures d'été 

les tirages n° sont disponibles : 

001 à 023 uniquement en Polynésie française, 

024 à 083 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO, 

084 à 095 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO 

096 à 143 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO, 

144 à 167 uniquement à La Réunion, 

168 à 221 sur l'ensemble des points de validation RAPIDO, 

222 à 250 uniquement en Polynésie française. 

A r t . 3.— Les présentes dispositions seront publiées au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Boulogne-Bil lancourt, le 20 décembre 2013. 

Par délégation du président-directeur 

général de La Française des Jeux, 

Charles LANTIERI. 

Le président-directeur général 

de La Pacifique des Jeux, 

Pierre BRUNEAU. 
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Périodicité 

A compter du 1er septembre 2013 

le JOPF est publié 

les mardi et vendredi 

Page LEXPOL 94 sur 96



Vient de paraître 

L A BROCHURE 
DU BUDGET GENERAL 2014 

DE L A POLYNESIE FRANÇAISE 

Le prix est fixé à 3 192 F CFP TTC 
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CHANGEMENT D'HORMRE 

A compter du lundi 3 février 2014, 

La Régie (caisse) sera ouverte au puMic-
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